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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

DECRETS; 'ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

Par décretsapprouv~ ~Jl conseil ~es Ministret!: 
No 58-83 du: 
5 novembre 1958. - Sont approuvées les annula~ 

:tions de crédits aux chapitres, articles et p.1ragraph~ 
cl-après du hudget primitif de ~acircon5Cription ,de 
Mango, exercice 1958. 

,Çhap. 'II .- Service, d'administration régionale 
ÂllT. 1. - P~r~nnel des bureaux 
Paragraphe 2 - Personnel contractuel . 215.335 
Paragraphe 6 - Indemnités diverses . '.' 20.000 

Total de l'article 1 235.335 
Art. 2 - Conseil de circonscription 
Paragraphe 1 - Indemnités de session • loo.0\JO 
ART. 3. - Etat civil . 
Paragraphel 1 - Primes aux agents '. '. 50.000 

, Total du chapitre 2 385.335 
&nt approuvées les ouvertures de crédits aux cha .. 

pitres, articles et! paragraphes ci-après du budget pri­
tU.lltil de la circonscription de Mango, exercice 1958: 

Chap. IX. - Dépenses de travaux 
AST. 2. - Grosses réparations aux bâti. 

ments . . • . . . . . . . .' . . . 215.335 
Â1LT. 6. ---: ,Eritretien des routes et ponts. 170.000, 

Total du chapit~ IX 385.335 

N' 58-84 da: 
5 nOVlemhre 1958. - Le compte administratü de 

la circonscription de Tahligbo, exercice 1957 est ap­
prouvé et arrêté: 

En recettes à la 'somme de: dix millions quatre 
pent un miUe sept oont soixaute fraucs (10.401.760). 

,En dépenses à la somme de: neuf millions cinq 
t',cnt trenVe huit mill~ quatre cent onze, fraucs 
(9.538.411). 

Laissaut apparaître un excédent de recettes de huit 
<lent soixaute tlrois mille trois ,Cent quaraute neuf fres 
(863.349) qui sera inscrit en reoott>ea au, budget ad­
ditionnel de l'exercice 1958. 

Les crédits disponih~es faute d'emploi, con8~tés 
à la clôture de l'exercice 1957, aux chapitres sui· 
:vant et s'élevant au total à cinq cent quarante et 
:un mille sept cent quatl.re vingt treize francs 
(541.793). 

Chap. II ...... Services' d'Administration Ré­
gionale (Personnel) • • •. . . . . . . 69.161 

Chap. III - Services d'Administration Ré., 
gionale (Matériel) . . . . . . * • • • 28.831 

Chal!' IV - Services des Travaux Régio.; 
naux (Personnel) . . . . . . . . . . . 48.681 

Cha}>. V, -:- Services des Travaux Régio- ,.. 
naux (Matenel) . . . . . .'. . . . . . 1. ,74­

Chap. VI - Services Sociaux (Personnel) . 680 
Chap. VII - Servicés Sociaux (Matériel) 100.030 
Çlta. VIII - Depenses di~rses et im:~ ( 

prevues . . ..! . . . . . . '~. = 82.123 
Chap. IX - Dépenses de Travaux • ;. 210.271 
Ohap. XII - Travaux d'Equipement 23& 

DECRETE: 

No 58-85 du; 

5 nOViembre 1958. - Le budget additionnel de la 
ciyconscripti,on de Tahligbo, exercioo 1958 est approu~ 
ve et arrête en recetrteset en dépenses ft la som~ 
de un million trois cent soixaute six mille, six eeAt 
quatre vingt dix huit francs (1.366.698).1" ' 

No 58-86 du: 
5 nov>embre 1958. - Sont approuvées les annula ... 

tions de crédits aux chapÎt'res, art:cles suivauts dq 
budget primitif 1958 de la commune de Sokodé: 

Chap. 1 - Intérêts de l'emprunt. • ,60.00Q 
Chap. VI - Tr:avaux neufs 
ART. 1. - Construct.ion d'une flalle d~ 

fête;; • • . • • . . . . . . . .. . • 19().00Q 
Sorit approuvées les ouvertures de crédits ,aux. cha .. 

pitres, articles' suivants du budget primitlI 1958 AA 
la commune de Sokodé: 

Chap. IV - Dépenses Diverses ' , 
Art. 4 - Dépenses Imprévuds . • • '. ~ . 50.000 
Chap. V - Servioos des Trau,vaux Communaux 
Art. 1 :...-. Petiœ Voir:i,e ... ~. '. . • ~ 125.000 
Art. 7 '- Services d'Ineend~ . . . . \' 50.0004 

Art. 13 - Campement .... '. '. . . 25.000 

Total du chapitre Vi :. 200.0~ 

No 58-87 ,du: 
5 novembre 1958. - Le compte administrabif du 

budget de la cfiroonscription de Lomé, exercice 1951 
est approuvé et arrêté comme suit: 

en recettes à la somme de neuf millions quar~t;q. 
deux mile cent, onze francs (9.042.111). 

<f,O dépenses li la somme de huit millions cent tren~ 
mille tro~ cent soixanre dix neuf fraucs (8.130.379), 

Laissant apparaître 'Un excédent de :reoottes de: 
neuf cent onze mille sept cent trente deux franc. 
(911.732).) qui sera porté en reoettes au budgei; 
additionnel de l'exercice 1958. 

Sont annulés les crédits restant disponibles à ,la 
clôture dt) l'exercice 1957, aux chapitres suivauts e~ 
s'élevaut au tottal à quatre .millions six cent quat~ 
vingt de.ux mUe quatre vingt se,ize fr,ancs (4.682.09.6H 

.. 

http:4.682.09.6H
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Chap. ,II - Services d'Administration ~"'; 
gionale ~Personnel) . . . . . . . 22.212 

Chap. III - Service d'Administration 'Ré­
ponale (Matériel) . . • . . . . . . . 21.910 

Chap. IV - Service <les Travaux Ré. 
gionaux (Personnel . . 52.218 

Chap. V - Service de Travaux Régio­
naux (Ma~érj.el) . . . . . '. . . . . . 49.674 

Chap. VI.- Services Sociaux (Personnel) 6.900 
Chap. VII - Services Sociaux (Matériel) 150 
Chap.: VIII - Dépenses Diverse~ et Im-, 

prév~s . . . . . . . . . . . . ,; . 184.047 
Chap. IX - Dépenses de ,Travaux . . . 726.4'33 
Chap. X - Reversements aux Colleeti­

:vités " . . . . . . . . . . . . ~,. 1.504.988 
. Chap. XII - Travaux d'Equipement. 170.000 


Chap. XIII !- Subv~ntion Act~on Ru- ", 

'l'ait: et dépenses diverses . . . " . . . 1.737.564 


N° 58-88 du: 

13 novembre 1958. -: Le compte administratlif 
., l'Administrateur-Maire <k Lomé, pour l'exercice 
1957 est approuvé et arrêté comme suit; 

en reeettes li la somme de soixante quatre millions 
trois mille troi,s oonll vingt francs (64.003.320.). 

iCD dépenses li la somme de soixante sept millions 
buit Cent vingt et un mille trois cent quatre vingt 
dix sept francs (67.821.397). 

laissant appàraitre un excèdent 'de dépeo.ses sur 
les recettes de flrois millions huit cent dix huit mille 
eoixante dix sept francs (3'.818.077) qui sera pris 
en charge par le budget adc:litionnel de l'exercice 
1958. 

Sont annulés les crédits res1:ant disponibles à la 
clôture de l'exercice 1957 aux chapitres suivants'et 
8'é~evant au total ~ seize millions quatorze mille 
trOIS ce~t quatre vmgt quatre francs (16.014.384). 

Chap. 1 - Dettes et redevances exigihles 6.252 
Chap. II - Frais d'Administration Com­

munale .'.' . . . . . . . . . . . .. 452.913 
Cbap. III Frais de perception des re­

cettes communale~ . . . .. . . . . ./85.246 
Chap. IV. - Services et Travaux Com­

munaux . . . . . . . . • .. .3,242.401 
Chap. V - Consu.'uctions nouvelles et 

pehat de gros matériel . . . . . . . 3.304.931 
Chap. VI Dépenses Diverses . . . . 444.494 
Chap. VII - Dépenses Extraordinaires 8.478.147 

16.014.384 

Art. 2 - Secrétariat iet bureau du maire 8.05~ 

Chap. V - Construction n;ouvelles et 
achat de gros matériel ~ . . . '. . .'. 489.436 

Sont approuvées les 'ouvertures 'de crédits aux cha", 
pitres, articles en paragraphes du budget primitif de 
la commune de Lomé, exercice 1957. 

Chap. III - Frais de perception des recet'lles com­
munales. 

Art. 2 - Recettes mwlicipales. 
Chap. VII Dépe1Ui2:S Extraordin~8 
Travaux de bitumage sur emprunt 

'---,-- ­ ------ ­

.' 8.059 

489.436 

No 58-90 du: 

14 novembre 1958. - Le budget ~dditionneI de 
la circonscription de Lama-Kara, exercice 1958, est 
approuvé et ~rrêté en reret·tes ~t en dépew;es à la 
somlDC de un million sept cent cinquanre six mil~ 
cinq cent trois francs (1.756.503). 

N~ 58-91 du,: 

14 novembre 1958. - Le 'compte administratif 
de la circonscription de Lama-Ku,a, ~xereice 1957; 
est approuvé et àrrêt~: 

en recettes à (a somme de vingt et 'un millions six 
cent dix iseptmille cent'so.ixante de,ux francs (21~ 
6J7.162).! ". 

en dépenses il la somme de vingt millions neuf 
cent trente neuf mille huit ~nt quatorze (franc§ 
(20.939.814) " 

laissant apparaître ,un excédent de recettes de six 
cent soixante dix sept mille trois cent quarante huit 
francs (677.348), qui sera inscrit cn recettes au ,bud­
get additionnel de l'exercice 1958. 

Les crédits disponibles, faute d'emploi, constatés 
à la clôture de l'exercice 1957 ~ux chapitres suivants 
s'élevent à cent soixanf!e dix mille trois cent cÎn­
quante trois francs ( 170.353) .' . 

Chapitr.e 2 - 32.030 
Chapitre 3 - '58.988 
Chapitre 7 -A 7.861 

'Chapitre 8 - 39.971 
Chapitre 9 ' ~ 49 
Chapitl'e 11 - 31.450 
Chapitt·c 12 - 4 

'No 58-92 du: 

,No 58-89 du : 

14 novembre 1958. - Sont approuvées les annula­
tions de crédits aux chapitres, articles et paragra­
phes su~vants du hudget primimf !le la commune. 
,Je Lome, exercice 1957. ' 
, Chap. II' - Frais d'Administration Communale 

14 novembre 1958. Est approuvée l'annulation 
de crédits aux chapitres, articles et paragraphes ci., 
après du budget primitif de la circonscription admi.. 
nistratÎ\.-e de Lama-Kara, exercice 1957. 

1- Chapitre lIT - Service d'Adm~nistratiation 
Régiona~ (Matériel) 
Article l '-:- Dépense de matériel des bure,~ux 

.. 
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P~ragraphe1 - Fourniture de bu­
reaux et imprimés • • 1. .' r.' ' 1 1.552• 

Paragraphe' 2 - Achat et Entmetien 
dq, mobilier.. l, :. •• • • 30.651 

Total do chapitre . 32.203 
2 - Chapitre IV Service des Travaux RégiO­

naux (Personnel) 
Article 1 - Dépenses de Personnel 

Paragraphe 3 - Personnel joumalier ~5.217 
c3 - Chapitre V - Service des Travaux Régio­

naux (Matériel), ; 

Article 1 - Dépenses 'de fonction- : . 

:nement ., . . . " , r. (. • • 17.366 


-4 '- Cha.pitre VIII - .Dépenses diverses imp:~v~ 
Article 6 - FraiS de correspondance 27.812 

.5- Chapitre IX r- Dépenses de Travaux 
Article 2 - Grosses réparations aux 

bâtiments ,'. ~'.' " l,' • • l . 80.943 
Ô -:- Chapitre XI -- Travaux d'équipement. 

Article 2 - Travaux d'intérêt :économique 
iCt social , 
Paragraphe 3 - Installation de li­
gnes téléphoniques . . . , .; . . 23.906 

Est ~pprouv6e l'ouverture de crédits aux chapitres, 
articles et paragraphes ci-après du budget primitif 
de la circonscription adm,inistrative de Lama-Kara, 
exercice 1958: \ 

1 - Chapitre VI - Services ,Sociaux lPersonnel). 
Article2- Santé 
Paragraphe 3 - Personnel journalier 32.203 

2 - Chapitre IV - Dépenses de Travaux 
Article 1 - Entret>ien des bâtiments 86.859 
Article 5 - Entretien 'des rou1Jcs et 
ponts . .. ,:".. ~ 64.479 

Total du chapitre 151.338 
3 - Chapitre XI Travaux d'équipement 


Artic1e 1 - Travaux de constructions. 

~aragraphe 1 - Bâtiments pour ~r-

.Vlce . • • . • . , • . , .( ,. 28.906 

No 58-93 du: 

14 novembre 1958. - Le budget additionnel de 
la circonscriptio~ de Dapango, exercice 1958 est ap­
prouvé et arrêté en recettes et en dépell5Cs à lasoru­
me de quatre mUions six Cent quatre vingt quatorze 
millt~ quarante tro,ls' francs (4.694,043). 

No 58-94 du: 
. 14 novembre 1958. - Le compte administratif 
de la circonscription administrati>Te de Dapango pour 
l'exercice 195', est approuvé et arrêté comme suit: 
en. recettes à la somme de vingt deux millions cent 
soixanw quatre r.1Î le quatre oent soixante dix se:et 
francs. (22.164.477) et en dépenses à la somme de. 
dix neuf mUions cent soixante seize mil~e CillqUa,nte 
~pt franes (19.176.057), 1 \ 

Laissant apparaitre un excédent! de ,recettes de deWlii 
millions neuf cent quatre vingt huit mille quatre cena;
'mgt (2.988.420) qui sera reporté !lU budget ad­
ditionnel de l'exercice 1958. 

Sont annulés les crédits restant pisponihles aux 
cbapitres suivants et s'élevant au total à neuf mil­
lions cinq cent soixante treize mille cent quat~ vingt 
quinze francs (9.573.195). 

Chapitre II -- Services 'd'AdIninist,ration 
Régionale (Personnel) ,. '. . . . . 1:.496.495 

Chapitre III - Services d'Administration 
Régionale (Matériel) . • . . . . . . . . 56.642 

Chapitre IV - Servi.C'C des J'ravaux Régio. 
naux (Personnel) , . '~ . . . . . . . . 41.238 

Chaeitre ,~ - Service des Travaux Régio­
naux (MaterIel) . . . . , , . . . '. .', 'in 

Chapitre VI Service Sociaux (Personnel) 74;367 
Chapitre VII - Services Sociaux (Ma­

tériel) . . . . . . . . . '. ..' ,449.368 
Chapitre VIII Dépenses diverses ~t im­

pl'évu~ . . . . " . . . r. . 204.816 
Chapitre IX - Dépenses de Travaux . ~ 1.37& 

Chapitre XII - Dépenses Extraordinaires 7.248.862 
9.573.195 

No 58-95 du: 
14 novembre 1958. - Le budget additionnel de 

la Commune-Mixte d'Anécho, exercice 1958 ie5t ap­
prouvé et arrêté en receMes et 'en dé~Jenses à la som­
me' de quatre millions deux cent quatre vingt qU,inzq 
miileltuit cent trente sept francs (4.295.837).' 

No 58-96 du: 
14 novembre 1958.- Le compte administraflif 

de l'Administrateur-Maire d'Anécho pour l'exercice 
1957 est approuvé et arrêté comme suit: 

En recettes à la somme de neuf milIipns deux cent 
quatre vingt sept mille quatre cent trente fr,anes 
(9.287.4:30)': 

En dépenses à la somme de cinq millions sept; 
cent dix huit mille cent quatre vingt cinq francti 
(5.718.185). 

Laissant apparaître un excédent de ,recettes de ,tr,ois, 
nllllions cinq cent soixante neuf mille deux .œntlqua~ 
rantt~ cinq francs (3.569.245)quj sera report~ au 
budget additionnel de l'exercice 1958. 

ART. 2. - Sont armulés les crédits res1Jant dispo. 
nihks à la clôture de l'exercice 1957 aux chapitres 
suivants et s'élevant au total à cinq millions cent 
v~ng! <iuatre mille sept cent soixante dix huit francs 
(.>.124. (8) : 1 

Chapitre 1 - I>ettes et redevances exi- . 
gible9 . . . . . . . . . . . . . , 620.472 

Chapitre II Frais d'Administration 
Communale . 49.823 

Chapitre III - Frais de perception dies 
29,.77 'C.r:ccet~8 ' . . , . . . . , •"1' 

.. 
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Chapitre IVi ......: Services e.t Travaux: 1.238.179 
Chapitre VI - Dépenses diverses .317.070 
Chapitre VII - Dépenses extraor­

dinaires • 2.899.234 
5.124.778 

PREMIER MINISTÈRE 

'ARRETE No 218[PM[INTdu 6 novembre 1958 
com:[J!6tanf. l'a.rrêténo 732-54[ AP du 23 juillet 1954 
tportan' f'éorgonisation de l'~tat civil '4ans le cercle 
41~ ~sé~. \ 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret de la République française UO 56-847 du 24 aot'lt 

t956~ portant statut du Togo, rriodifié pàr les dkreta no· 57~3{i~ 
du '2Z mars 1957 et 00..187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956 dM&rmi­
nant dans le cadre du déCN>t dit 24 aollt 1956, portant fltatut 
du Togo; les pouvoirs de la République 'du Togo et ceux .réier­
W. l la Chambre deslMplttéls; 

Vu le décret no :51-44 dit 3 avril 1957 d8rerminant les attri ­
bAnollS du Premier Mini.&tre du Togo; 

Vu l'arrêté uO 384-54;AP. du 21 avril 1954 pOrtant réorga­
DÎ8atiOn de l'état.civil des pert:lOnnœ de statut local; 

Vu l'arrêté n· 132-54/AP. du 23 juillet 1954 pOrtant rOOr­
~tion de l'état civil dans le cercle de Tsévié; 

Sur proP'*iti.oll du oomlIWlIldant de cercle de T&évié; 

ARRETE: 

AltTICLE PBEMIER. - Est ainsi ,complété l'article 
1er 00 l'arrêté nO 732-54/ AP d'u 23 juillet 1954 
~~sé p~r.tant réorganisation de l'état_civil dans le 
cercle 00 Tsévié. 

Après: 
33 - Centre ~ Havé ayant pour siège Havé, et 

pour ressort le territoire du viaage .indépen­
dant de Have; 

Lire :, 
3'''' -- Centre de Ewli, ayant pour siège E'wli et 

pour ressort le territoire du village d'Ewli, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

,Lomé, te 6 novembre 1958. 
Pour te Premier Ministre absent: 

Le lIlimstre d·/!-'tat. 
Chargé des Affaires Cou;antes. 

P. FBEITAS 

yfflRETE No 220/PM/INT[INFO du 7 novembre 1958 
portant création d'un comité ·d'acc:ueil et d'('1ir'fl;:h~ 

aux s~is!ré!.."!(iggIai!.,_d'Abidjan , 

Le Premier Ministre; 
:Vu le décret de la Républiqoo française n. 56-847 dit 24 oollt 

J.956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n" 57-359 
)lu. 22 mara 1951 et, ~187 du 22féwiet' 1958; . 

Vu la loi togolai.&e n° 56-2 du 18 eeptemlm! 19!1Sy modifile 
par la .loi. no 57.13 dl\ ~ mars 1957, déterminant. daus Ile 
cadre du décret du 24aollt 1956 et .iIee act. mbE'quent& 
SII5Vids III ortant statut du Togo, los pouvoirs da Gouverne­
ment de la Républlq~· du Togo et ceux rffierv6s i\ la t'Chambre 
des Députés; • 

Vu l'arrêté D. l04JPM. da 28 mai 1958, définÎesaDt tes 00m­
pétenœ, ministérielles en mati~e d'administration et (!e gttrtion 
des d iverses catég~ies 'de persoDnel; 

Sur la :p ropo9ition du Ministre dn Tra..aü1 des Affaires 
flOe;ial.es et de la Fonction Pnblique; 

Vu l'urgence; 

ARRETE:1 

Il est créé à. Lom'~ 'auprès du ministre du travail, 
des affa.i.rea· sociales et de la f.onction publique un: 
comité d'accQeÏl et d'entr'aide 'aux .sinistrés togolais 
d'Abidjan. 1 

Le~ attributions de ce 'comité sont les suivantes: 
Accueil~ les" si~tr~ à' Ie~r arrivée au To~ 
Les aider par tou.s les moyens à regagner leur 
foyer. 
S'<lccu~r d'héberger ceux d~entre eux qui n~on.~ 
pas d attacbea familiales il ,Lomé ~t protégeli 
leurs biens. 
Organiser des maniletations pri~ées, puhliq,uesJ 
des quêtes et des collectes aux profits des sinis., 
trés togolais d~Abidjan. ; 

La composition du comité est la suivante,: 

- Le chef du service de la main d'jŒluvl')e - Pré­
sident ' 

Deux agents du service social; 

Deux agents du service de la santé publique 

(un infirmier et une infirmière) 

Deux agents du, chemindc. fer,; 

Deux conseiJers municipaux ; 

Un l~eprésentant de chaque mISsIon; 
Un memhre de ia chambre d~ commeree ; 
Un instituteur. ' 

Le comité se l'éqnl:s:a ..,Uj,' con,voJ:ation de son Pré·, 
sid:::nt. 

ART, 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pub~ié 
et communiqué partout où besoin Eera. 

Lomé, 1e 7 novembre· 1958.1 

Pour le Premier' Ministre absent: 
Le MmlsC.!e à:/!-'lat, 

Chargé des Affaires Courante.g; 
P. FREITAS 

'ARRETE No 222/PMjMCIEP. du 10 nOYe'mbre 195IJ. 
p/Jrtant viré;m~nt de crédits 'de paiement pour un 
montant de trente neuf millions six c,ent quatre.., 
vingLdix mil&03 fran~s (39.690.000). 

Le Premier Ministre,. 
Vu' 'le décr-et de la République françafse n° 56-847 du 24 aoflt 

1956, portant statut du Togo, Illqdifié pa.!:' les déeNts :n0 SC-359 
dUI 22 mars 1951 et 98.187 du 22 févotier '958; 

1 
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'SERVICE DU PLAN VIREMENTS (39.690.000) 

ArtCHAP. § INTITULÉ 

DEPUIS L'ORIGINE 
--"-~--,------

A. P. \ C. P. 

c. p. 

1958-1959 
,

+1­
NOUVEAUX C. P. 

. '1958-1959 

- ; 
, 

( 
1

'1 . 
2002 1 Ptr>àuêtion agricole"';" A­

'., 'f1.::chide . . . ;. 1 · 
1 - Encadrement 
2 .:-:- Vulgarisation 

. ... · 
. . . 

8:21 
4,29 

6,80 
3:86 

2.148.858 
654.007 

0,52 
. eJ,34' 

-

-
2~668.858 
994.007 . 

5 

7 

2 
3 

l' Caf· 
- Pépinière 
- PrrJteê.t. phyto 
- KtJl\ité ~. . 

sanit. 
.­ . . 

14,40 
8,60 
8,":'" 

1 
1 

13,48 
7,83 
4,-; 

2.990.628 
2.681.555 
4.000.000 

. 
0,64 
0,13 
2,25 

1 
i 
1 

1 

1 
i 

-
-
-

3.630.628 
.2.811.555 
6.250.000 

8 

2004 1 

-Aide au PIl')'~anna.t~ . 
_jEaux et Féft8l4 -: BeboJ_ 

'. j5emen.t . . .. ;1 i .. ' .; 

206,50 

56,­

153,72 

150,60 

28.862.517 

15.~5.795 
- 4,"':'­

2,30 

, , 

1 

l' 
1 

-

-

32.8.62.517 

" 17.625.795 

' ' 

\ 

2011 2 Boutes et Ponti - Boute 
, Blftta - Hte.•Volta .. · 

2019 1 3. Santé.,.... Phamt.. de Lomé 

2021 1·. .' 
2 -U,ban:sme et Ha.b~ta,t .. 

126,50 

25,­

66,45 

9,­

25.533.636 

5.9480483 

14,99 

12,­ t,, 
1 

-

-

40.523~636 

17.948.483 

; 

: y 

1 

\ 

- Travaùx d'édi.Iité . 16,80 1~19 548.106 1,15 -. 1.698.106 1, 

2022 -Trw. Ul'bains et. r~. 

Faux 1 - ~ : ~ ~ 

1 ..:- Hy,Iraulique l'urale . . 34;96 29,64 5.864.372 1,11 . 6.974.372 1 

2 ..:... Ad4ùction d'èau . . . 
Insta1a)ja~ion du' téléphone . " ~ 

\ à l':usj~ d'Ago,u,;v,q . . 38,90 34,04 12.659.573 0,26 12.919 . .57~ i. 

Vu la loi togolaile n° 56-2 du 18 tleptembre 1.986, modifi6e 
par la loi n- 51-13 du 28 man 19J'l, détenn:nrnt dans le c::a&-e 
du décret du 24 aoAt 1956 et des actes lIUbséquenÙl 8unisét 
portant statut du Togo, les pou~oirs du Goul'brnement de la 
République du Tog? et ceux r&ervés à la Chambl'll dt'6 Députés; 

Vu la loi 'dll 30 avril 1946 tendant à l'établi_ment, au fi­
nancement et il l'exécution des plans d'équipement et de 
dével(1p(Alment des territoires relevant du Minlstère de la Franeel 
d'(Iutre-mer; 

, Vu le dOOre. du. 3 juin 1949 relatif au mode d'établissementl 
et à 1. procédure d'exécution des programmes tendant à la 
réali!lat;(jn des plllDlJ \l'équipement et de développement de la loi 
du 30 avril ~946; , . 

Vu le décret, ri' S2-920 du 23 juillet 1952 autorisant les 
virements de cnSdiÙl de paiement à concurrence die 25 0/0 du mon­
tant des créditS de ,paiement ouverts au chapitre béDéfiqiaw; 

VuJa lettre n-2203.tAEP/PLAN/3. dll 2S mars 1958 auto­
r!5ant il ~ le plaronrl de 250io fixé par le déCret 00-920 
<Cl-dessus; , . 

Vu l '.stat spécial des l'l'édits ;r.eport6s 'de la tranche 1951­
1958 SUl". La tranche 1958-1959; , 

Vu l'am conforme du contrôleur fiuancier du FIDES. aq 
Togo; 

ARRETE: 
AllTJC:L.E l'JmMmB. - Un v~ment de crédit de 

paiement . d',un montant de trente neuf millions six 
oont quatre vingt dix :mille ,francs (39.690.000) ICSt 
autorisé entre les rubriques 'figurant à l'état ,de vire... 
ment,:, ci.après. 

ART. 2. - Ce Virement de crédit ~ra automatique~ 
ment annulé 8aIl5 le concours d'un autre arrêté dès 
notification des:crédits de ta tranche 1958-1959. 

La restitution des dotations 'présentement virées 
s'effectuera au profit de3 rubriques ·donneu.ses pail 
amputation pu;re et simple des dotations nouvelltes 
des ~briqoos bénéficjaires du présent arr:ê~. 

AllT.3. - Le" Ministre du commerce. de l'indus­
trie, de l'économie ~t du plan est' cllargé de l'exécutio. 
du préseJ?t arrêté qui sera enregistré,' communiqué 
~t publié p8,l1:ou.t o.ù besoin sera. 

, Lomé, le. 10 novembre· 1953. 
Pour le Premier Ministre absent: 

Le Mmlstred:Etat, 
'<"'hargé des Affaires Courante~ 

P. FB.BITAS 

, 
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VIREMENTSDEPUIS L'ORIGINE 
NOUVEAUX C.p, 

CHAP. 
c. P. 

Art § INTITULÉ 
1958 ·19591958-1959 
 + ­A. P. 1 c. P. 

I-----I·------I----!-I----- ­--------1-------------------1 
1
Etu'dt!;. Igénérales '-- E~uJ,_ 


pement de la Statistlque 

2001 
 1 


258.476i 0,491,50 748.4761,50 
9.851.650! 2,2412.091.65028,- 1 20,67Etudes d'ensemble . • ~2 


1

)1002 
 l 1 
 Production agricole, '. ., 

1,0616,16 16,16 109.043 
0,39 

1.169.043Arachide - encadrement 
22,34 22,34 223.738 

2,.55 
613.7382 - Vulgarisation '.. 

-30,-;30,­ 2.402.0104.952.0103 -; Sta.t. dé,sinsectis . • . 
0,093,07 7.391 
0,26 

2 
 i __ Coton__ Topographie 3,07 97.391 
31,93 13.26331,93 273.2632 - CoJon - Enca~men,t 
33, __ 0,10 4.652.125 

6,25 
33,--: 4.752.1254 - Co~onisati,on . . • 

10,60 972.93710,60 1.222.9375 - V:uJgarisation. .. 

1002 

3 
 1 Prod. agricole - Palmier, 

0,023,40 3,40 3.813 
0,00 

23.813-...: Encadrement • . . 
15,60 14,60 2.960 

6,06 
32.960- Amf$nag. pa(me,rai,!eis • 

9,59 9,59 5.258 
0,08 , 20.218 

65.2581 - Riz·- Encadrement .•4 

7,60 .7,,60 100.218 

0,03 
5 
 1 -; Café-Enead;l]ement • 

3.534 
0,04 

15,102 - Pépinières • . . • • ,15,10 33.534 
11,­ 11.275n,-:__ C~()t~qj • '. ~ • • \ 51.2756 


.t00f 1 
 Eaux et. Fc"ê!' - Réboi.Je,­
0,07,'26,-, 26,--: 128.808198.808mept . • .' • . '.' • 
0,4452,­ 124.47352,--:2 
 564.473-; Conset:vat. des ;sols ,! • 

1005 
 1 
 - ~l~age ,-P,roflection ~a 

nItalre • • • • • • 
 24,-...: 0,2921,18 314.906 

1011 
 Bou,t,e!,1j :et Ponts'" ': 1 ~ 

38,60 ;38,60 0,02 10 

2 - Rpute Blitta-Haute-Volù 


20.0101 - Matériel de génie civil 
105,20 1,46~8,60 14.439.693 


3 1 - ile&Berle : Est __ Mo~ 


15.899.693 
57,70 3,,7627,70 1420468
3.902.468 

0,61 <30,802 __ ~u ar:aebide • ': ': 30,80 8.900 
3 _ Atakpamé - Badon . 

618.900 
14,-; 0,3314,­ 730.2791.060.279 

w53,­ 53,-; 0,81 3.8501012 
 Prdrls. maritimes - Wharf 813.850 ...... 
1015 
1 A:éWmautique - St,:ztions 


Métée • . • • • :. • 7,20 
 0,17 ,. 198.3757,20 368.375 
50,--: 10.78450,­ 0,01 .784
1019 
1 1 Santé- Hôpital de Lo~ 
 ,-"' 

~ - Maternité ,urbaine de 
11,-...: 347.36911,­ 0,34 7.369 
6,50 

Lomé •...• 
6,50 190.825 0,19 825
3 __ Formation lÙ: L.Kara 

4,-;:4, ­ 30.264 0,03 264 

4, ­

2 t ï Lutte antipaluc1i.que: 
470.3914,'-"': 0,28 '190.391~ - Lutte ~O!Itre ~ pian ~ 

0,59
jlO2O 1 En8~ignement - C{)nstr~ ... ,30,-; , 99.551 0,09 9.551, :--:­30,-...:tj.on. ~as8es primairt's . . w121.871 0,12 1.871. ...12,5012,50__ E. n~ale Atakpamé2 
 0,954.4692,25, 954.4693,---,-; Sections manuelles • • 3 
 0,06 286.845346.845 ;.........
6,50 6,5:04 -:: ~.,ège .~ ~~o.d;q • ;; 

.. 
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CHAP. rI. § INTITULÉ 

DEPUIS 

A. P. 

L'ORIGINE 

C. P. 

C. P. 
1958-1959 

VIREMENTS 

+ 

, 
NOUVEAUX C. P. 

1958-1959 

-
1021 1 ........! Urbanisme 'et Habitat 

2 
-1 Etudes . . " · 
........! Travaux . . · . 

f • . · 
· 

2,­
23,­

2,~ 
12~66 

12.500 
3.920.497 

, 0,01 
1,36 

2.500 
2.560.497 

1022 1 Ti,av. urbains & ruraux 
"'"'""1 Hydraulique rurale 74,­ 74,­ 4.190.417 - 0,35 3.840.417 

2002 

2005 

2r 

3 
5 
1, 

1 

2 
3 
4 
1 
1 

Pr,oil. agr "aole ­ Coton · 
- Topographie .. .' 
- Encadrement . · . · 
- l\fultip. Vulgarisation . 
- Colonisation · · · ~ 

- Palmi~;- Encadrement 
...::. Cafe ­ Eneadr~ment · 
EU"'age ­ p".,Jte;;:tion · · 

0,30 
2,80 
3,20 
18,80 
2,--: 
7,50 

0,30 
2,80 
3,20 
3,90 
2,­
7,50 

300.000 
1.512.789 
2.199.016 
1.796.298 
898.539 
2.873.758 

-
-
-

-

0,20 
0,59 
1,19 
0,50 
0,14 
0,24 

100.000 
922;789 
1.009.016 
1.296.298 
758.539 
2.633.758 

201~ 

2012 

2 

1 

1 
Sanitarr.e ­ Infrastructure 
Chemin de fer. - Substitu. 

tum ~,ail • . . • . 
Port; _. Wharf de Lomé 

7,50 

30,­
10,--: 

3,50 

30,­
10,­

1.638.692 

11.641.291 
1.491.919 . 

-

-

0,05 

6,­
l,Ob 

1.588.692 

5.641.291 
r431.91~ 

• 

2016 1 II Tran;misslQll ­
Postes . ~: 

Rotel 
.; .' 

des 
. ,4,­ ,4,­ 435.003 0,43 5.003 !: 

2019 

2020 

t 

:1 

2 Santé ­ Fc;r.mation de Tabb, 
gbc . .' . . .' 

Emeigne'mellt. - Constr.. · 
10,­ 10,­ 3.487.447 - 0,50 2.987.447 

Ecples p,.,imai~e8 v' · 20,­ 20,­ 10.719.549 - 5,­ 5.779.549 

2021 

3 

5 

6, 

1 

- Sc,ë.t. manuelles · · 
- Lycée de Lamé · 
- Centre psychotech. 

Urbanisme et lIabitat .. 
- Etudes · ~ 

· 
. 
. 
. 

1,50 

21,­

1,50 

3,­

1,50 

2,80 

1,50 

3,­

1.500.000 

2.800.000 

1.120.644 

2.460.000 

-
~ 

-

-

0,90 

1,--: 

0,62 

1,38 

600.000 

1.800.000 

~O.644 

'1.080.000 

2 - Trava,ux . · . · 16,80 1,19 1.628.106 - 0,45 1.248.1(\6 
~ 

.Total ! . . . .39,69 39,69 

Noml.ano•• 

Par arrêté interministériel: 
No 8[PMfINT. du : 
13 novembre 1958 -. M. Neyrolles Rog~r, admi­

nistrateur, 1er échelon de la Fran('C d'oufo:e-mer, chef 
de la 8ubdhision administr4f:.ive de Lomé, est nommé 
adjoint à l'administrareur-maire de la ville de Lomé, 
!lm remplacement de M. Hun:ed~~ Joachim, adminis­
trateur••djoint! 1er éche:on de la France d'outre-mer., 

Le présent arrêté aura effet pour comprer de, la 
date de pris.e die service ,de l'intéressé.' 

Par a rrêtés et décision du PremÏler Ministre,: 

No 219[PM[INT. du: 
6 novembre 1958 ~ M. MaDjglj~l' Georges, ad~ 

ministrateur en chef de 2e échelon de la France d'o1J-' 
tre-mer" nouvellement affecté au Togo, est! nom~ 
administrateur-Maire de la Commune de Lomé e\ 
ordonnateur du budget communal, en remplacemen.. 
de M. Kunstmann__ Joseph, administrateur .de la Fran-: 
ce d'outre-mer partant en congé administlra.tif. 

Le présent arrêt~ aura ~ff~t pour comprer, du les. 
Nov~mbre 1958. 

.. 
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No 229{PM[INT. du: 

17 novembre 1958. - M. Lawson Balagbo Léo-, 
nard, commis principal. de classe exceptionne~le du 
cadre supérieur des services a({minist~atifs, financiers. 
et comptables du Togo, chef de la subdivision admi­
nistrative ~ Lomé, est nommé ordonnatleur du bu­
dget de la circonseriptionde Lomé, en remplace­
ment ~ M. Neyrolles Hoger, administra~ur, l~r éche­
lon de la France d'outre-mer. 

,Le présent . arrêté aura effet pour comprer de 1", 
dat.e de. prisc de service de Pintércssé. 

N~ 230[pM[INT. du: 
17 novembre 1958 -- M. Poechavy Maurice, ad­

ministrateur-adjoint de la France d'ouûre-mer, est 
nommé administrateur-maire par intérim et ordon­
nateur du bu~t de la commune,d'Anécho, en ,rem-, 
placement de -:M. Laffitte René, administrate,ur en 
chef de la France d'outre-mer. . 

Le présent arrêté aura effet pOUf ~mptJer de I~ 
da~ de priae de serv;ice de l'intéressé. r 

No 231[PM[INT. du : 

17 novembre 1958 - M. Hunlede Joachim. ad..: 
ministrateur-adjointJ, 1er échelon de la France d'ou­
tre-mer,chef de la subdivision administrative de 
Tabligbo, est nommé ordonnateur du budget de l~ 
cirCOll$Cription de Tahligbo, en remplacement de M. 
rI'errae Jean, . chef de bureau de clasee exceptionne~ 
d'administration générale d'outre-mer, p~ant en 
congé administratif. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
.te de prise de. service de. l'intéressé. 

No 183[DfPM[INT. du: 

17 novembre 1958 -: M. Ete Sylvain, secrétaire, 
d'administration de 1el'e classe, 2e echelon !du cadre 
supérieur de& scrvice& administratifs, . financiers ei; 
~mptahles du Togo, chef de la ~ubdivision adminis­
trative d'Anécho, est! nommé ordonnateur pu budget 
de la circonscription d'Anécho. 

La présente .décision àura effet )?OUf ~ornp~r ,de,.I.e. 
date 1116 priBedeserviee de l'interessé, 1 

N~ 184[D[PMfINT. ~u : 
,.,17 novembre 1958 -, M. Hunlede Joachim, ad-. 

. ,wnistrateu'r-adjoiritl 1er échelon de la France d'ou­
:tre':'mer, chef de la sùbdivision ttdministrative de Ta­
bligbo, ~t nommé président du tribunal du premier 
degré de cette local~té,' en remplaooment de ,.,M. Ter­.q Jte.an, che( • burea:IJ ~ ~laMo' e.x~ 
d'administration généfal~ 'd'outre,-mer, partant ~n 
~ongé administratif. ' ­

" La pré$ente déeisionaura effet pour, ~om1*r: dq 
la ~a,~d,e, pr~ ~ serv;ioo !d~ l'Pt~ére. 

N° 185lD/PM/lNT du: 
17 .novembre 1958. - M. Lawson Balagbo Léo­

nard, commis principal de classe exceptionnelle du 
cadre supérieur delS services administratifs, financiers 
et comptables du TfJg,), chef de la subdivision d~ 
Lomé, est nommé président du tribunal du premiel" 
degré de Lomé, en 'remplacement de M. Hunlédé 
Joachlmi administrateur adjoint de la Fra.rtce d'outre­
mer. 

ILa présente dédsionaura effet poUl" comp'ler de 
la date de prise de service de. l'inté~ 

N° 216/PMjINT du : 
4 novembre 1958. "Est reconnue la désignation 

faite conformément à la coulume et par voie élec­
tive des chers, de canton suivants du aercle de, 

Kloufo : 

MM. Jonas Kpégba, en qualité de chef de canton ~ 


Danyi-Atigba, en remplacement de Gbassa 
Agbogninou, démissi~ire. , 

Simon Sapatri Akoto V, en quaÎité de chef de 
canton de Ykpa, ~ rempJaœment de Al­
phonse Blodjrt>. 

Gédéon Gbaga, en- qùal1té de chef du canton 
de Lavié, en remplacement de Kako A'llagbaJ 
démissionnaire." , 

," . 
Le présent arrê~é aura effet pour compter de la 

prise .de C()mmandem~nt des intéressés. 

N° 227/PM/INT du : 

17 novembre 1~5a. Est ainsi modifié l'article 
1e~ ,de l'arrêté no 216/pMjINT du 4 novembre 1958.' 

AU. li~u. ,iIA: 
MM. Simon Sapatri Akoto V,> en qualité de: chef de 

canton de 'Ykpa,. en remplacement de Al­
phonse Blodjro, 

Lite: 
Théophile Akofo V, en quali!é de chef de can­

ton de Ykpa, en remplacemAmt de Alphon~ 
Blodjro. 

I.e reste sans changemQllt: 

Dés'gll.lIon de dtte.•aeur . 

N° 180/D/PM/INT du : 

4 novembre 1958. - i\I. i\1icheli Dom.inique; chef 
de division de la France d'outre-mer est désigné 
pour défendre les intérêts de la République du TOg<)' 
dans l'instance contentieuse qui l'oppose à M. Bren­
ner Frédéric, chef de gare de 2e classe du ,statut géné­
ral de ·'l'OFERFOM. 
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...ct....ni de 'o..ctto•• 

N° 215/pM/INT du: 
4 novembre 1958, - Varrêté no 145/PM/INT du 

18 ao-ot 1958 est rectifié ainsi qU'il suit : 
. . . .. . . 

CERCLE DE SOKODÉ 
.. . . . .. . . . . . . . 

Au lieu de: 
Ouro Gbeleo.' chef de canton de Koumondé 48,000 

Lire: 
Tcha-Kalcbala Derman R.apha~l, ellef de can­

ton de Koumonde. ' . . " • . 48.000 
'CImCLE DEtllBASSAB,I . .. . .. ,. . . . . . . 

'Au lieu de: 
Oudiné Koussandja, chef supérieur des Koo­

kombas .'.' : .~ • • . • • • . • 144.000 
Lire: 

.D:fabal, Djado, chef supérieur des Konkom­
(bas • • • • • • . • ' . 144.000 

(Le rt6te sans changement). 

N° 221/PM/INT du: 
10 novembre 1958. - Varticle 1er de l'arrêté nO 

145/pM/INT du 18 ao-ot 1958 est rectifié ainsi qu'il 
suit: 

, . 

'Au lieu de: 
N'Djambara. chef de, canton de Mogou " 60.000 

Lire: 
N'Barma· Lare; chef de canton de Mogou 60.000 

(Le r~te sans chang;;ment). 

S.ur•••-Attribution 

Nd 223/pM/MEN du: 

14 novembre 1958. - Une bourse entière d'En­
, seignement technique -est attribuée pour l'année sco­

IaiN 1958-59 à : 
Da SUveira Jean, admis à l'Ecole des TP, de 

Bamako (Section Géométrie). 
La dépense résultant du paiement de cette bourse 

est imputable au budget général du To~. 

N° 224/pM/MEN du: 

14 novembre 1958. - Sont fmoùvell6es pour l'an­
n~ s,colaire 1958-59 les bourses d'é.udes dans la 
l\létropt)le des é.udiants dont les illOms suivent: 

C.4TEGOR1E B (9) 

10 -'Agbodjan Alexis, EooLe; régionale d'Ond,es Slcf 
'Luvrade 

20 - Assigbé Louis,' Ecole régional~ d'Ondes Ste 
Luvrade 

30 -'Adigo Roger, Eoole ré~onale d'Ondes Ste 
iLuvrade 

40 -'Awuté Pascal; Ecole régionale d'Ondes Ste 
Luvrade 

50' --DosSûu Narci.sse~ Ecole régionale d'Ondes ste 
Luvrade 

60 - Dossou FortunéJ Ecoie régionale d'Ondes ste 
Luvrade 

70 - 'Hounsihoué Anatole. Eco,le régionale d'Ondes 
Trois Croix Rennes 

go,-Létou Pierre,'·Eoole régionale d'Ondes Trois 
Croix Rennes 

90 - Sant'Anna Rac1m, E~ole régionale d'Ondes 
Trois Croix Rennes 

CltTEGORIE D (11) 

10' Adjamgba Samuel, (Faculté Sciences Lyon) 
20 -Atayi Patriœ, (Faculté Lettres Rennes) 
30 - Atchou Tèvi Chris~ian (Faculté Le~tres Lille) 
40 - Bitho Michel, (Faculté Médecine Nantes) 
5<> - .Brym Brigitte, (Stage Ecole Nationale FOM.) 
60 Creppy Messanvi Gladstone (Faculté Sden" 

ces Paris) 
70' - 'FoUy Dominique, (Faculté Pharmacie Mar­

seille) 
80 -Kekch André Albert, (Facullé Sciences Paris) 
90 - tLaré Jean, (Collège Mod. et Tech. Angers) 

100 - Tèvi Bonaventure, (Faculté Droit et Sc. Eoo­
nomique Paris) 

.110' -' Ajavon Ayikoé Oswald, (Institnt 'NatiOnale 
de la Statisüque, et des Etudes économiques 
de Paris). 

Sont supprimées pour compter du 1er octobre 1958J 
les bourses d'études dans la Métropole .des étudiants. 
dont les noms suivent, pour études lierminées: 

10 - Agblémagnon Ferdinand 
20 -Ajavon Jean . ~ 
30 - Aquéréburu Christian 
40' -Da Silva Alc1de 
50 - [.aw50n Victor 
60 - Olympio Lucien 
70' -- N'Dia)"é Ben Ousmane 
80 -- Quadjovie Christophe. 

Des bourses entières d'Enseignenren.t supérieur 
dans la Métropole pour l'année scolaire 1958-59 sont 
attribuées ft : 

CATEGORIE C (5) 

10 -- Afuloo Antoine, Ecole normale d'Instituleu,m:' 
20 - Tahoulan Emmanuel Kami, Eco~ norma~· 

d'Ins~tuteu:rs 

3° - Konou Pa~riœ, Ecole normale d'Instituœur& 
40 -- Kouassigan Pascal, Ecole natio.n'<Ùe, d'Agri­

culture 
50 - ;AhiLé Bernadus, Eco~ normale d'llllstitute.qrà. 

.. 
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CATEGORIE 1) (13) 

10 -'Norœrt Thomas, Licence Droit et prépara­
tion Ecoles Pûlice 

20 -'Lawson Wokena, Lioouœ Droit et prépara­
tion Ecoles Police 

3° iLare Augustin, Liœnqe Droit et prépara­
tion Ecoles Police 

4° --.! Amégadjee Komlavi Georges, Liœnce Droit: 
Magistrature 

50 - ';A.gbokou Michel, Licence Droit: Inspection 
des Contributiops Directes 

60 - 'Mlle Ekoué Kayissan Elisabeth; Licence 
Droit: Inspection Travail QU Contributions 
Directes 

70 - 'Tooou Mathieu, Licence histoire et géograp,hie 
80 - 'Amégee Emile, Mathématiques générales: In­

génieur - Electricien - Mécanicien 
90 -'Amégnizin Parfait, Orientation géologique 

10> - Soarès Antoine,. Faculté Médeci:ne 
Uo - Hounguès Philippe. Professorat Mathémati­

ques : 

120 - Fumey MartinJ Faculté Médecine 
130 - Kouévidjen André, Licence Mathématiques 
La dépense résultant du paiement de ces bourses 

est imputable au budget général du ,To9JO. 
Des bourses entières d'Enseigne~nt supérieur dans 

la. M~tro~le pour l'anné!e. scolaire 1958-59, sont at­
tribuee'3 a; 

CATEGORIE D 
10 Togbé Jacque'.> (Magistrature) 
20 - Bocoovi Robert (Médecine) 

La dépense résultant du paiement de ces bourses 
fiera supportée par la Colonie Libanaise du Togo. 

N° 225/pM/MEN du : 
14 novembre 1958. - L'arrêté no 173(PM-MEN 

du 12 septembre 1958 est et demeure rapporté en ce 
qui concerne les étudiants: Aithnard Hubert et Gon­
don Théophile. . . ; 

Sont -renouvelées pour l'année scolaire 1958-59 
dans la Métropole les bourses d'études (catégorie D) 
des létudiants dont les noms suivent: 

10 AiLhnard Hubert 
20 -Gondon Théophile 

La dépense résultant du paiement de ces bourses 
sera supportée p,ar la Chambre du commerce du 
Togo qui paiera trimeslriellement à l'Office des Elu­
manis à· Paris sur état des sommes dues ,établi par 
œt ~rganisme. . --------------------------­

MINISTÈRE DES FJ:"JANCES 

IDEelSION Nq 142IPM/MF du 12 novembr-e 1958 
portant réorganisation comptalile de la e,>ntralisatÏ>on 
et de la répar tiUon des amende" f::Jre;;.ti.ères. 

Le Ministre des finances; 
Vu le décret de la Bépublique françaisc n" 56-841 du 24 

~Ilt 1956 portant jitatut du Il'ogo; 
.. 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 19;16. modifiéll 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 193Z', ~erminant dans le 
cadre du décret du 24 aollt 1956 et des actes subséquent. 
sus.isés portant statut du Togo, les pouvoirs du GOùvemement 
.00 la République du Togo et ceux réservés à la Chambre d_ 
Députés; 

Vu l'arrêtJé n°. 104/PM du 28 mai 1958, ~inÏalant 1\:$ 
Dompétences ministérWles en matière ~'adl1lÎlliStration et de 
gestion des di v:eraes catégories Jle per50Il:Il'el ; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 
1959, le~ amendes forestières seront cenwaIisées par; 
le trésorier-payeur du Togo selon ~ mode de. ventila­
tion suivant: 

9/10 de la perception au crédit du bu,dget général 
de.l'e:xercice en cours 

1/10 de la. perception au crédit du compte dt} 1:ré,­
sorerie no 116.10 

«Opérations d'encaÎS<;emenls divers du service lo­
cal pIc particuliers § I,'1p!rodllit'uet des nffaires con­
tentieuses forestièr~ à répartir». i 

ART. 2. La totalité des perœp.oons est œnttft:' 
Usée par les soins du service du' Domaine, de l'~­
registrement . et du timbre qui assure la ventilation 
prévue à l''ll"ticle premier lors de son versement 
mensuèl comptable par la production de de.ux ét~ts 
séparés ét'lblis en double e:xemplaire. 

ART. 3. - Les recouvrements centralisés au comp­
te de trésorerie par le trésorier-payeur sont notifiés 
chaque fin de mois ,au service des eaux & fQrêts. 

ART. 4. - A la fin de chaque trÏInestre, le service 
des eaux et forêts fais parvenir au torésorier-payeur: 

a) ...::.. ,un état de repartition global des recouvre­
ments du trimestre 

b) - des états de hillerogc par inspection. 
ART. 5. Le paiement des sommes revenant aux 

intéressés est assuré au moyen d'ordres de paiemeni'S 
de trésorerie étahlis par le trésorier-payeur. 

ART. 6. - La présente décision sera enregist~e. 
publiée et communiquéepartoût ,où besoin sera. 

Lomé; le 12 novemhre 1958. 
PAUl-IN FREITAS 

Afrectalions 

Par a rrêtés et décision du Miuistre de~ Finan:~s : 
No 141 [D{MF. du : 
12 novembre 1958. - M. Telou Abidjanga Al~­

xandre, secrétaire d'administration de 2e classe, leli 
échelon, .du cadre supérieur des services administra-; 
tifs, financiers et comptables du Togot est affecté 
au Service des Contributions' D~~~es pour comptler 
du le~ N~vembre 195R 

Pensions 

18 novemhre 1958 -' Une pension d;ancienneté. 
e~ta,~tribué.e ~ur,~, ~ond~ .~~ la. cai.~ )oe~ de ~~. 
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traires du Togo, à l'ex-maitre-ouvrier de lere' classe 
des chemins de fer et du wharf du 'I1,o~o, ,Kouevi 
Kponvi (Indice 435[436, pourcentage 620/0). 

Le montant annuel de cette pension est fixé à 
Cent quatorze mille sept! cents (114.700) francs CFA. 
pour compter .du l e:r: Janvier 1958. 

, 
No 124[MF]FP. 'd;u : 

13 novembre 1958. - Une pension proportionnelle 
~st attdbuée sur les fonds de la caisse locale de 
retraites du 'liogo à l'ex-commis d'administntion 

principal de 3e classe, du cadre loeal dU.,Togo; 
.l\ ttikossie David (indi~ 465, pourcent~ 490f0). 

Le montant annuel de cette pension: est fixé li 
quatre vingt .quinze mille sepll ,cent quatre vingt' 
seize (95.796) francs ,CFA. pour comp~r du, l e3 
Itovembre 1958. 

Ril.. 

No 125]MF[CD. du : 

18 novembre 1958, - Sont approuvés ,~t .r~}ldu«i 
exécutoires dies, rÔ~es'Exercice 1958 ct-après: 

1 

No DES MOltTAltT 
AGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES RAusailLES 1 
BUDGET COMMUNAL 

Taxe sur valeur locative . . .' 51.591 
Ordures ménagèr:es . . . " 

1 (,25.756 
287 C.M. Lomé 

127.34' 

Taxe ~ur valeur locat,iv,e . · . . 277.236·, -101.537Ordures ménagè~ . . i' . 124.3W 528.884 .1· 
............ 


La d'are de mise :en recouvrement des rôles ci-des­
sus s'élevant à la somme de: Cinq Cent Vingt Hui~ 
Mille Huit Cent Quatre Vingt Quatr:e. Francs est fi ­
xée au 20 Nov~mbre 1958. 

No 126[MF ]CD. du: 
18 novembre 1958 Est modifié l!~ticle 2 dCl'. 

l'arrêté nO 115 du 20 ;octobre 1958 . 
Au lieu''i~ : 

La date de mise en recouvrement des rôles ci-des­
sus s'élevant à la somme de: Dix Huit Million$ Deux 
Cent Soixante Deux Mille Trois Cent Soixanre Dix 
Huit Francs est fixée au 31 octobre 1958. 

Lire 
Les rôles ci-dessus s'élevant à la somme de; DiX 

Huit Millions Deux Cent soixante Deux Mille Trois 
Cent Soixante Dix Huit francs ,Sont mis en recou­
yl'ement aux dates ci-après:' . 

20 Novembre 1958 pour les rôle~ N~s 280 et 281 
25 Novembre 1958 pour iles rôles N~s 272 ---: 273 

jet ,274. 
Le reste pans changement. 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

No.....no•• 

Par arrêté et décisions du Ministre d'Evat. de I~In": 
térieur, de l'Information et d~, la, P~S,5e: " . 

N~ 154]D[INT]lNFO. du: 

6 novembre 1958 . ~ M. Abaglo Cosme, co~ 
prineip,a,l, 3e ,éche~~n du cadre supér~ut: ,q~ ~~,~s 

administratifs, finandel'8.et compttables du Togo,eJ( 
service aux Domaines, est nommé surveillant-chef d. 
la prison civile de Lomé, agent intermédiaire et ré­
gisseur . ~ la caisse d'avance de la pri'9on civile d~ 
Lomé, !l'ID remplacement de M. Agnitbey Rémy~ 
commis principal de classe, exceptionnelle' des serviceA 
administratifs, financ~ers e,t compflables du Togo. 

Ln présenre décision; aura !effet pour commer ~ 
la date de pr~ de sen100 ~ l'intéressé. 

Zagagemeat. 

No 31[0]INT]INFO. du: 

7 novembre 1958 M. Jibidar' Albert est en­
gagé en qualité d'agent permanent au MinistèredlE_ 
tat, de l'Intérieur, de l'Information et de la Presgej 
(Service de l'Informat~on) pO,urcomp~"" du 15 O~1 
tobre 1958. . 

M. Jibidar A1bertperoovra nn salaire mensuel de. 
25.000 Franc!) (hors catégorie) imputab~ au budge:~ 
général, chapitre 22 articl:e 4. 

No 32]D]INT[INFO. du: 
17 novembre 1958 - M. Dotae &rmann, ex­

comI11Ïs contractuel de l"administramon, générale, donj; 
le contrat à l'expiration n'estt plus renouvelé, e~ 
~ngagé en qualité, d'~t permanent de l'.administra­
tion à la ho~ catégor~ ,\,av,~~ ,un ,tT,aitement .mensqel 
de 25.000francs. . . " , 

L'intéressé conserve 11'Ile ;anc,ienneté de 12 ans 7;
moi!) au 1er Novembre. 1958. ' l', "', 

La présente décis~~ ~urn ~~t ~ur com~r 'd.~ 
1e~ No;y~~~ 1958. 

.. 

http:finandel'8.et
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No 54[INT}GT. .-: 
19 novembre 1958 .--, Sont mgagéscomme élè­

~gardes ds.ns le Co~ de la Garde Togolaise à 
çomptèr du 1er Octobre 1958 et affeeflés le dit jour, 
IlU Centre d'Instrùction dé Lomé, lee ea.ndidaœ dont 
pooms suiVlOllt :' ., . 

, N'Dafidina Moul.oko, en remplacement du gude 
J;nassingbe Wouyao, licencié. 

Djabri Laré, en remplacement du ga,rde Sagbo 
Akoœundé., d~. 

; No 55]INT[GGT du : 
" 19 novembre 1958 ~'Le garde 1er échelon Kou-, ""i Mensavi nO mie. 2183, du eentJ.'le d'instruc~)n de 
Lomé, est licencié pour compter du 1er Décembre 19­
58-pour mauvaiBe manière habitœlle de servir et 
rayé ,le ~it jour des eontr,ôles ac,'ïifs, dou Cor~ ~ la 
Garde Togolaise. 

IntcrdlcU.n de "jour 

NG 53[INT ]INFO., d,u: ' 
l 18 novembre 1958 -, Le séjour dans toute l'é.l 

Jw>nd:oo de la République" d~ T~CJ'() est interdit pour, 
~ne, 'durée 'de cinq 81UI, à eompter du 15 décembre 
1958;' date d'expiration de sa peine de prioon, au 
nommé. F8.èsassî· Agbowola, détenu' à la prison ch~ 
~Lômé, n~ ven 1930'~ Ifè (Nigéria) , fits de feu 
~a:asas:3i et '~'AWAO; revendeur,demeurant à Aecr~ 
(Gliana)"de ~,à Lomé, pondamné pour va... 
pndage à trois mois de' ,prison ~t Cinq ans d'inter­
aiction 'de séjour parle j~ment du 26 Septembre 
1958, du Tribunal oorrec&nnel de Lomé - (FD.12.' 
181]22,222) . 

Les infractions au 'Prisent ar~té seront sanction­
nées conformément aux dispositions de l'artic~ 45 du 
Code Pénal. . " , ' ­

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. OES 
'MINES. OES TRf\NSPORTS ET DES POSTES 
, ET TEI.ÉCOMMUNICATlONS 

Par arrêté et ~dq Mini,stre ~ Travaux 
Publics, dee Mines, ~ TralJlJP.o.r~ ~t ~ Postes 
~t Télécommunications: . 

, No ,91jD[MTP]PT. du': 
, 5;novembre 1958 - M. Johnson Anani, adjoint 
technique auxiliaire des travaux publics, en service 
à' la subdivision des traVAUX pubUœ du sud à Lomé, 
est remis à ladiap08itlon du Ministre dQ Travail, 
_ Affai~ Soeia1e8 et de la Fonc,tion Publique 
pour comptèr du 1er; no~mbre 1958. 

, No.92]D[MTP}'fP. du,.:,'" 
7 novembre 1958 - M. Edoh Dooeeh Gervais, 

~,r,é~~ arch,iv.iAte p,er~;n! ~, ;l: C:&iiJégo,t?te•.EGhe,l-:. 

le A, en ~rvicie à la subdivision d'Etudes Port e~ 
Hydraulique à Lomé, lest mis à la disposition du 
chef de l~ subdivision ()es travaux publics "du centre 
à Atakpamé, !f;n remplacement numérique de M. Noa­
messi Simon. . 

M. Noames$i Simon; comptable petmanent, en ser­
vice à ,la subdivision des travaux fublics ,d'Atakpamé, 
est mis à 1,a dispoSition du che, de la 8ubdivi,sioIl' 
Hydraulique à Lomé. 

Les salaires des intéressés sont Jmputables au 
chapitre 12 - Artie~ 7 ~t 8. 

La présente décision aura effet pour compter ,de 
la date d~ mi$. en li~ute des inre~. 

N° 98]MTP[PT. du: 

8 novembre 1958 - M. Aziabou Laurent, com~ 
mis d'administration adjoint de 2e classe du cadre, 
local du Togo, len service dans les Postes ,et Télé­
communications il Lomé, estm~s à la disDosition d" 
directeur du Réseau ~ C.F.T. et du wharf, ,pour 
servir au secrétariat de l~ direc#on. 

M. Aziabou Laurent continuera à être payé jnt;qu~à 
la fin de l'année 1958 par le Service des P,ostes et 
Télécommunications. 

La présente décis~o,n aura effet pour compter du 
1er. Nov~mbre 1958. 

No l02[D]MTPJPT. du: 
19 novembre 1958 - M. FoUy-Bebe Benoît, ou­

vrier de 6e classe du cadre local des Travaux Puhli~ 
du Togo, de retour de congé, est affecté à la subdi-. 
vision des Travaux Publics du sud à Lomé, en rem­
placement numérique de M. Johnson An::ni Robert, 
adjoint technique .au:x:i#aire des T.P., appel~ à d'au,,: 
t~ fonctio~ ( , 

M. Folly-Bebe Benoit continuera, à êt::e payé j~­
qu'à la fin de l'année, par le budget général du Togo 
chapitl'!e 12- )article, 8, ,P8I'agrapbe 5. ' 

La présente décision aura effet pour comptel' du 
1er Nov~mbre 1958. 

No 89]DlMTP[PT. ~u: 
5 novembre 1958. - MUe EphDevi Chadotte o­

pératrice journalière au central téléphonique auflo­
matique ~ Lomé, (eSt engagée en qualité' d'agent! 
permanent de 2e catégorie échelle À,. du service 
desp08tee et ,télécommunicapions, len 'remplacem::nt 
numérique de M~ Bigot Téophile, agent permaocnt 
de2t catégorie .échelle B, .démi'&5ionnaire de SOlI em­
ploi. ' 

Le salaire de l'intéressée est imputable au budget! 
général, (service des poetes et t~.éoommunicatJ:on8)-, 
chapitre 8, ,article 8. .'1 

La présente décision àura ~ff~t pour comp~er du 
1er Novembre 1958. 

., 
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Cl•••••••• 

N° l00[D]MTP]TP.du : n compter do 1er juin 1958, les agents permanents d.. 
12 .octobre 1958. - Sont ela~ comme, suit,. pour JI serviee des Travaux Publies: , 

NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 
DERI'IIIUt 

CLASSE~ENT 

SITUATION AU 

1" JUIN 1958 

Measa.n K. Mathia$ 

Gabla Josep~ 1 
Hoffer MAt~ 

Zinsou Paul Bodé 
Moumouni Antoine' 
Fadekom Vi.rgi1q , 
!Atok.oU Michel ' 
Ohin Oscar, 
Tœsou JuleS 
Ayivi Kondjodiil, 
Kouami Mensah 
Y:ovo Robert 
Agbegnigan Aya~ 
Sema~bé 'toussaint 
Lima Toussaint 
Anthony Kouami 
Kpelafia Jacob 
Y:oufai Balaké 
Mamani Kodja 
Mensah Edoh Oam~:nl 
Djaka Kokou 
Attisso Kodjovi 
Sedo Hounzoukin 
Kokou Komlan 
Denado Jean 
Ali Issüou 
Sebio Abalo 
.!\finokpv Togbé 
Amouzou Victorin 
Allou Françoi~ 
Djossou Gbéhoundj~ 
Sedomou Aholouvi 
Sebou Issa 
Agbovi Laurent 
Goviua Gavon 
Sodokpon Aloessodé 
Amouzou Louis 
Amouzou Nicola,a 
aaka Badagbo ' 
Pale Combaté 
Kossi Beni ' 
Gbegan Jean 
.\mouzou Raymond 
Edioh Etienne, 
Alliga Arougo 
Dissou Kouévi 
Morou Kotocoli 
Koff,~ 	M~ntc~w~ 

DIRECTION OES TRAVAUX PUBLICS 

1 dessinateur 2}B 
SUBD/V/SION HYDRAULIQUE 

1 
commis d'or~ 
dactylographe 

2]B
21A 

'SUBDIV/S/ON DES 1', P. nu SUD 

aide-conducteur lIA 
lIA 

aide-ouvrier maçon l]C 
aide.ouvrier forg. ,2}A 

i~!;·,aide-ouvrier forg, 
ouvrier peintre 2JA 

2JA 
2]A 
2JA 

aide-ouv~ :peintre lJC 
aide-ouv. peintre l]A 

llC 
gardien ,~ l]A 

,ouvrier-condueteur 2/A 
.ouvrier C.onducteur, IJA 
aide-mécanicien l]A 

, 1}A.aide-méeani(~ileD;' 
2e cl. 1re zone 
2e 01. 1re zone 
,2e ci. 1re zone 
2e cl. 1re zone 
2- cl, 1re zone 
1re el 1re zone • 
1re el. 1re zone 
1re cl 1re zone 
2e el. 1re zone 
20 'el. 1re zone 
2e cI. 1re zone 
20 cl. 1 re zone 
2e cl. 1re zone 
2e el. 1re zone 
,2e cI. 1re zone 
:le cl. 1r e zone 
2e el 1re zone' 
2e cl. 1re zooo' 

, manœtJ'Yrn 

20 cl 1r e zone 
1re cl. 1re zone 
1le cl. 1re zone 
1re cl 1re zone 
1re cl. 1re zone 
11'e cl. 11'8 zone 
1re cI. 1re ~ 
1re cl 11'0 zone 
1re el' 1 ~~ zone 

__ t 1. 

.. 


2JC 

210 
27B 

lIB 
l}B
lIB 
2]B 
2]B 
lIB 
2]B
2]B 
2]B 
2JB 

,1JO 
l]B
lJD 
1]B 
2JB 
l}B , 

, 	 I1B, ' 
1lB 

Je 01. il'O ~ 
Je el. 1 re ooqe 
Je -cl. 1re zQ. 
ae cl.'1'e zo~ 
Je ,cl 1re, ZOnte 
2e, ,cl 1r e zone 
20 cl. 1 re zone 
20 cl. 1re zone 

, 3t; cl. 1re zone 
, 3e' cl. 1re zo~ 

Je 01. 1re zo~ 
Je el. 1re zOn!e 
Je el. tr8" zo~ 

, Je cl. 11'0 zonte 
Je cl 1re zo~ 
Je cl. l1'e zo,* 
3ecl. 1re zone 
Je cL 1:re ZOnie 
Je cl. lH ZOnie 
20 cl. 1re, ZOOO 

',2e cl. 1re zone 
2" cl 1re zone 
,2e cl. 11'e zone 
2e cl. 1re zone 
2e ,cl 1re zone 
2" el. 1re ,zone 
2~ c,1. l:r:e :«me 
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NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 
DBRNIER 

CLASSBMENT 
SITUATl ON AU 
1· JUIN 1958 

Amouzou Dj~ manœuvre 1re cr lrl! zone 2e cl. 1re zone 
Dogbe Koffi 
Amctepe Amouzou 

, •-
1re cl. 1re zone 
1re cl. 1re ZOIl!e 

2e cl. 1re zone 
2e cl. 1re zonte 

Bossou Alohou --". 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re zone 
BQukari Djougau - 1re cl. 1re zo~ 2e cl. 1re zone 
;VIsa Doméfa 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re zone 
Azangou Bernard 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re ZOne 
Alantchao Kodjovi - 1re cl. 1re zone 2e cl. 1 le ZOnje 
Assogba Houndjo 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re zone 
Gnambode Sévérin 1re cl. 1re zo~ ,2e cl 1re zon,e 
Ametepe Michel 1 - Ile cl. 1re ZOIre 2e cl. 1re zon,e 
Agbessou Augustin; vaguemestre 3e cl. 1re zone IJA 
Issifou Ourogoma manœuvre: .Ire cl 1re zone 2e cl. 1re zon,e 
Sovon André -; 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re zone 
Akakou Blaise - 1re cl. 1re ZOIl!e 2e cl. Ile zone 
;Videlrou Kagnidé 

, 
1re cl. 1re zone 2e cl. 1re zone 

Folivi Koudonou i ~ 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re zone 
K058i Ayébou ! - 1re cl. Ile zone 2e cl. 1re zone 
Yawo, Paul , - 1re cl 1re zone 2e cl. Ir" zone 
Eklou Y ovodjen - 1le cl. 1le zone 2e cl. 1re ZOll,lC 
Denou Attisso , 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re zone 
:wodekpo Kémado ! 1re cl. 1re zone 2e cl. 1re ZOIl!e 
FoUy Mensah - 1re cl. 1re ZOIre 2e cl. 1le ZOne, 
Agbekponou Géra,rd W......~, 1re cl. 1re zon~ 2e cl. 1re zonie, 
Daguas Wella - 1re cl. 1re zone 2e cl 1re zone 
Gbogbo G,awon 26 cl. 1re zone 3e cl. 1re zone 
Agnigban Lora 
Panatoto Assato 

! 1 - 1 

1re cl. 1re zone 
1re cl 1re zone 

2e cl. Ile zone 
3e cl. 1 re zone 

Talake Lucas ! , --' l 1re cl. Ile ZOIl!e 2e cl. 1re zone 
Gao ,Dama : H , Ile cl. Ile zone 2e cl. 1re zone 
Zamàvi Kokouvi i , H l 1re cl. Ile zone 2e cl. Ile zone: 
Maman G:oor~ - 1 

~- l r,e cl. 1re zo~ 2e ,cl l!e Z;O~ 

AlodtoEmmanU!6l 
• Eho rothée 
~kou Marcus 

10 Christophe 

Koffi Antoine 

Kpatcha Clément 

Yovovi Victor-

Assogba Sovissi 

So~bé André 

Tt.kplo Donatiell 

Yawovi Maltn 

Ayi Jean-Marie 

Wilson AtoiDel 

~essou Tobias 


logheS6i Ahoudja: 
Atiglo Emmanuel 
Elessessi Jean 
Sounta Augustin 
Mensah Joseph 
Kenou Béssan 
Kpadè Dédjan 
Eelou Joseph 

,Allen Robert 

Am~uzpu Abli 


Sub'divisj.on 'des 7l, P; 'du Ctfit",e, 

planton ' 
aide-('Omptable 
aide-magasin~er 
porte-mire 
peintre

' ..mecanICIen 
magasinier 
gardien 
manœuvre 

'­
.. 

menuisier 
-

chef d"~q~ipe 
maçon 

surveillant 
menuisier 
charpentier 
chauffeur 

-
con~ucteur 

' . 
, . 

.. 


1]A: 
à 183 
là 200 
à 146 
à 183 

1 flIC 
à 245 
ràl46 
à 163 
à 163 
à 163 
3lA 
à 230 
à 230 
à 200 
à 230 
à 200 
à 175 
à 230 
3]A 
21A 
27A 
3]A 
il 175 

l]B 
l]A 
l}B 
l]A 
l]A 
2]D 
l]B 
l]A 
lJA 
l]A 
l]A 
3]B 
l]A 
l]A 
l]A 
IJA 
IJA 
IJA 
l]A 
3]B 
2]B 
21B 
3JB 
l]A 

http:Sub'divisj.on
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NOM ET PRÉNOMS E:\lPLOI OCCUPÉ 
DERNieR , 

CLASSEMENT 

SITUATION AU 

1- JUIN 1958 

Gandonou Ambroise 
Kablegnon Jérôme 
Douti Larré 
Fàngnisse Gilbert 
Abassan Clément 
Batako Germain 
MeIl5ah Emile 
Konou Pierœ 
Lawson Frédéric 
Dofla Ben 
Ha gbe Gabriel 
'Amouzou Joseph 
'Afanou Jean 
~Q FéJAlC ! 
Koudah Bernard 
Soumani Mango, 
Folly César 
Midodji Azialrono.u 
Soglo ffi~te 
Bodjana 
Komlanvi Adiàba 
IdrÏS80u Maman 
Amedegbe Peter 
Soumanou Bello 
Ayivi Antoine 
Kodjo Hubert 
Zewou AlfJho~ 
Keyovo F Iix 
Bleosei Albert 
Dimake 'Corneille 
Akakpo Kolli 
Akama Pierre 
Kossi Jean 

-

. 

COIÙ:J;I~cteD:ll 
chef d'équipe 

-
chef d'équipe 
chef d'équipe 
chef d'équipe 
ma~Oll 

maçon , 

maçon 
maçon 
aide-maçon 
charpentier , 
charpentier, i 

chaJ:ntier: 
oon ucteur 
maçon 
maçon 
peintre 
mécanicien .', , 

chauffeur 
maçon 
maçon 
forgeron 
chauffeur : 
conducteur 
magasinier 
dactylographe 
forgeron 
chauffeur 
conducteur 
conducteur 
maçon 
maçon 

f 
'. 

, 

i 

1 

: 

! 

., 

J 

, 

, 

r 
, 

i 

2]C 
2]A 
3lA 

zrlA 
2A 
2]A 
2JA 
2JA 
l)A 
à 146 
à 270 
à 270 . 
à 270 
Q284 

t 
' 

à 285 
à 230 ~ 
li 271 
à 248 
21~ 
,1fjO 

~fç 
2]C 

il: 
1rlA 
2A' 
2/A
1}B 
2]A 
liB 

, 

, 

1 

! 

4 

! 
1 

, 

! 

1 

1 

1 

, 

i 

2]D 
2]B 
3/tB
2C 
l]B 
2]B 
2)B, 
2lB' 
2JB 
ljB
lA 
lIB 
l1B" 
1]8 
1)0 
l)C 
lIA 
l)D 

J~2 . 
1]0 
l)D·
1)D
2JD
3tB 
2C 

H~ 

1~B 
l]C 

, 

, 

, 

SUBDIVISION DES T. P. SOKODE 


Kezire Idrissou 
Balogou Barthélémy 
Amadou AtiogM, 
Kola Piné 1 

Aboulaye Amidou 
Videgla Jérôme 
Seibou Etienne 
Ba.lle Benoit 
Boukari Michel 

électricien 
mécanicien 1 ~~ 
mécanicien liA 

lJA 
maçor.. 
charpenti,er 

l]A 
forgeron ifs,maçon 
maçon 1}A 
maçon lJA 

2JC 
I]B
ljB 
lIB 
lIB 

. 2JD 
~21C 

, llB 
IJS 

SUBl'S/VISION DES T. P. ~/ANGo-DAPANGO 

, 
, 

Fayo8Slewo Joseph 
Appety Robert 
Sedjro H. Théop~ 
!A..djo Théodore 
Koussougbo EdIlioD~ 
Goudoh Kampatib6 f 

Adji Bénani 
Date André 
Nadja Paul 
Nadio Nambourou JO$eph 
Kouassi Etienoo 
Kokouvi N'T~ . 

I\Rli 

" ­

secrétaire 
lDécanicien ajusteur 
mécanicien ajute.ur 
mécanicien 
mécanicien 
chauffeur 
ccndu(;tcur J'~terpmar 
chef chant~ 
chef cbanne.r 
for~ron 
forgeron 
maçon 

: 

, 

.. 

! 
. , 

2jC

3r2A 
lA. 

~~2 . 

1! 
~~ 
lA: 

1 

: 

. , 

! 

2}D
3jC
2B 

, l]B 

~i2C 
3 
4C
lJD2C 
l]B 

, 
i 

.. 
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Cess.lions d~ fOrc'ions 

No 94/M~[ClI'T d,"Q : 

7 noyembre 1958. - ~t; constatée pour compter 
kt", 1er janvier 1959 et ~nformément aUX disposi­
~ons de '·l'ar,ticle 11, paragràpbe A, 2e alinéa de la 
iOOD'renti,on collective ferrovmire rendUe applicable pal" 
l'arrêté no 940-54/ITLS 'du 14[10/54, la cessaHon 
de fonCti~ des agents perinanents ci-après désignés, 
~n sez:v;.èe ,au ~éseau dea chemï,ns ~ fer, ~~ du wharf. 
~tteints par la limite d'~ : : 
• GoU68~~ Hounou; plari~ mI;e., 10.464 ~heUe Q 

jt!:Ch. 9, n~ en 1901 - , : 
Etaé',Akligo, èhef d'~pe m'Ie., 10.975 écheUe F 

,éch. 9" l;1é ~ 1902 - [',:':; , 
KOQaetli John" docke;r;' ~. 11.115 échelle D écho 

,8, né en !19()1- r '.:, " 

~àgènte ~ com~ti plus de' 20 ans d'ancien­
~~ de,'.8ervice(engag~. ~especti~ment: les 1/7[35 
11/12f32 è et 7 i6f37, peUVent p.l'1étendre aU béné'fiee 
do l'alloCation viagère ad~~Jle égale à rI5 0/o du saJ,ai­
~ moyên des dbu.ze de'rii~ mois pour chaqooan­
pée .de ,.service dans les .~riditions .définies par les 
~,.t.e.s en' vigueut. :.," 

En out~, il sera 'manda~ 'en faveur des intére:$és, 
~ i,ndèmnité. càmpen.satri~. fk cQllgé dans les con­
;d,itions s'Uivantle6 ': \ 

19 jOurs de ~lai.re El M~ Gou.ssÎkpé Hounou (n'a 
bénéficié d'aucun con~ depuis le 17 décembre, 
195!l) - • " . 

19 	 jnurs de salaire il ~~' Etsé ~l~o (n'a béné., 
fi~é 	d'au,e~ congé depuis I.e 10 deCembre 1957) 

30 	jÔujs de ~aire à M. l(ouassi 'John (n'a bénéfi­
cié . d'aucun co~é dep. le 14 janvier 1957) 
mais a bénéficie de:$ jours de, pel'Ill:\:lSion ex­
eeptionnellele 13 anD 1958." , 

, NI.\ 95/MTP.fCFT d~: .'.' : ' 
7 ~re 1958. - E:Jt. oonata~6e 'pour compter 

du 1er janvier; ~959 et eonfonnérnent auX disposi­
2e:tWns cie" l'ar,tic'le 11, pa,ragrapbe 'A, 'alinéa de 

l~ cooVJeD.tion cor~etive f~l'i)vmire 'rendue applicable 
par l'arrêté no i940-54fIT~ du 14 octobre 1954, 
~ ~tjon de fonct,ions ,die l'homme d'équipe per­
manent Micado Bessy mie. 10.271 échelle E ,échelon 
1, en ser,vice a~ réseau des cbemîns de fer ètdu 
:wharf (exploitation) atte,int; ~par la. limite d'âge (né 
jen 19()0) ~ , " 

M. Mkaoo Se6sy qUi eOI1lJ.lte Plais de 3 ans d'an-' 
CieIlneté' de '.semce. ~Dgagé·,1e 21 'juillet 1942, peut 
prétendre' au :bénéfice d~indemnité de licenciement 
égale ft. '20010 d" salaire mOyen des douze 'derniers 
mois pOUl' chaque année" <lé' 8ervÎt:C Sans que. ccu.:} 
~demnité pui3se. dépasser ;~tre ~n&ua1ités. 
. Toutef<?is, il sCra mand,$'tt; en fa~eur de l'ùltéreasé" 

qui n'a; Vénéficie d'aueuÀi\~gé depu1,s le ;:sn mai 
1957, uhe inde.qmité compensatrice de congé égale 
8 29 joutsde salaire. l'. 

N~ 	96fMTPrCFT d~: 
7 novembre 1958. - Est constatéc pour compter 

du 1er jâ.nvier: 1959 et conformément' aux diSPOSl­
, tioD!! de l'article 11, paragraphe A, 2e alinéa de la 
cori-reotion collective ferroviaire rendue applicable par 
l'arrêté no 940-54fITLS du 14 octobre 1954, la oos­
sation de f.onctions des agents permanents ci-après 
désignés, en service au réseau des, chemins de fer et 
da wharf. atteints par la limite d'âge: 

Edoh Kplakou, m~uvre, mIe. 10.330 échelle il 
~h. 5, né en 1902 ---: 

Amégnaglo Louis, peintre 
~cb. 5,. né en en 1902 -

Bataha KOS8i Sanoukpété, 
chene 'C écho 6, né en 1901 

. 
mie. 10.517 échellle E 

poseur mIe. 10.591 é­

, ,Apéké Arnold, canotier mIe. 11.207 ~chelle ~,t~ch. 
5, né en 1902 - ,,'" ", 

Oe.s agent;:, qui comptent plus d,e ;S pl1lS 'd'ancienneté 
œ serviCe (engagés res~ctivements, les 28 ianviel" 
1947 13 décembre 1946, 20 janvier .1944 et 29 a,,~a 
1947) peuvent prétendre au :bénéfiCol1 d'indemnité de 

. licenciement égaJe à 20 0/0 du salaire moyen des dou­
ze derniers mois pour chaque année die scrvit'le sans 
~ cette' indemnité puisse dépasser quatre mensua­
lités. 

En outre il sera mandaté en faveur d:es intélessés, 
'.un~indemnité compensatrioo fk congé dans les con­
ditions suivanres: 

17 	jours de salaire il M. Edoh Kplakou (n'a béné­
ficié d'aucun congé depuis le lb février 1958). 

9 	 jours de salaire à M. AmégnagIIlLouls (n'a 
bénéficié d'aucun congé depuis, i1e2b juin. 
1958 -' :. ; 1.' , 

, 15 	jou.r.s de salaire il M. Bata 1(ossi, ~noukpét6 
(n'a bénéficié d'a,ucun congé depuis le 29 sep­
temb~ 1958) ­

30 	jours de eala.ire à M. Apéké Arnold (n'a bénéi­
.' 	 fidé d'aucun congé depuis Je 13 janvier ,1957) 

mais a bénéficié de 2 jours. de pcrffi~}6ion ex­
eeptionnelle k-s 28 ,janvier et 7 mars 1958 ­

No 971MTP/CFT. tlu,: 
7 novemhre 1958. - Est cOIl8tatée pour compter 

du 1er janvier 1959 et conformément aux dispoJ'li­
tion,s de l'article 11, paragraphe A, 2e alinéa de 
la ~vention collective ferroviaire rendue applicable 
pal' l'arrêté no 940-54/ITLS du 14 ,octobre 1954, la 
~tion de fonctions de! agents permanets ci-après 

-désignés, en service au .réseau 4es ~bemins de fer et 
:du wharf (exploitation) atteints par la, Ilmite9:'âge : 

Baragbokou' .Dovi Joseph pl8..Ûwn mie. 10.223 écbel ... 
le Féchel. ,9, né en 1900·' - . 

Agbét.ognon Tété chef maD,bmvrie mie. 10.240 é. 
chelle F échet. 8, né en 1900 

Kokodoko Emile chef maI1œUVre mle. 10.317 échd., 
le F' échel. 8, n~ en 1902. ' " , 

~ ~n;~ qui comptent plus ide 20 ans d'ancÏocnnet~ 
, de service (engagés respecfÏ;'\"eJ'llieDt. J,ee: 1er août 1930; 

http:sez:v;.�e
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t5 mars 1938 et 10 jallvier 1938 peuvent prétendr~ aU 

bér.éfice de l'allocation viagère ,annuelle égale à 150/0 

du saJ.aire moyen dea douze dern~rs mois pour cha­

quo année de présence dans les conditions définies 

par les textes en vigueur. 

En outre il sera mandaté eu faveur: des intéressés, 
une indemnité compeRlia;trice de congé dans J.çs eon­
ditions suivantes: ' . " , 

30 	jours de salaire à .M. Baragbokiou U. Jo",:~ph . 
(n'a bénéficié d'aueu'n congé dePUi;l le 15 ayril 
1957) -- ' 

21 jours de salaire à M. AgDétognon Tété (n'a 
bénéficié d~aue,un congé depuis le 12 octobre, 

1957) - ­
24 jours \de salaire à .M. Kokodoko Emile (n'a 

~é~ic,,~ d'au,con ooilgé depuis le 11 ao'Ût 195'1. 

Kappel i .'.ctivlti 

No 	 99/DrMTP/CFT du: 
12 novembre' 1958. -1 Est et demeure rapportée 


la décision no 45/MTP/CFT du 20 août 1958 portant 

J,ioenciement ~u chef:téléphoniste Anani Emmanud~ 

no mie. 10.377, échelle E, échelon 8, en service au 

r~u des chemins de fer et du wharf ; 


Le chef téléphoniste permanent Anani, EmmanQeI, 

no mie. 10.377, .écheUe E,échelon 8,. est raPPelé à 

l'activité pour compter du 1er septembre 1958 au 

point de vue de l'ancienneté et du 1er novembre au 

point du vue (die la solde. 


Abandon de p(lsles 

Nf), 93[.MTP/CFT du: 
7 octobre 1958. - La canotier permanent HOUll­

kpé Jean, mIe. 11.598 échelle C échelon 22, en. SCi' ­

vice au réseau des chemins de fer et du wharf du 
'Togo, est licencié de son em~loi pour compter du 
10 octobre 1958, date à laqueLe il a abandonné son 
EiCrvice (article 15 de la convention collective f~rro­
~aire). • 

L'intéressé ayant abandonné son service sallS préa­
vi" ne peut prétendt'eau bénéfioe d'indemnit2 de 
lioenckment. 

Toutefois, il sera :maüdl!té en SI' faveur, une indem­
nité compensatrioe de congé égale à 8 jours de sa­
laire, n'ayant bénéficié d'aucun congé depuis le 7 
janvier 1958, sauf un permission exceptionnelle de 
6 jours, les 14 avril et ,27 août 1958. 

Prima de gestion 

No 	 101/D/MTPjCFT du: 
14 novembre 1958. ~ M. Folikpo Awuté ,Félix, 

commis de 2e classe, 1er échelon, du cadre supé­
rieur des services' admiIÙstratüs, financiers et' oomp..; 
tables dQ Togo, nommé chef du bureau de la compta­
bilité-finances du réseau <ks C.F.T. et wharf du 
Togo suivant décision '0:0 86/M1T,. ~a 30 octobre. 1958 

\ 

~~ 'drol~ en oot~ qualité 'la bénéfice de la pl':ÎsC 
de gestion dan, les ~nditions définies par les textes 
en vigueur. , '. ,." ',' ,il 

, La présente décision aura effet pour /Comprer du y-
novembre 1958. ! ' , ' 

'.,; 

No 30fMTP(fP du: 
7 novembre 1958. - Les' permis de con:dui", rDeUl.l 

tionn.és ci-après sout retirés temporairement à Ie.or~ 
titulaires poarane, durée· de : 1 

un ,mOlS 
1 -	 ; '" ~ 

-: à oompte17,d\1 28 octobre 1958 ....ur le permis 
~ 'd,onduire no 1723 (VL.PL et TC) délivré 8' Lomé 
le ,4 mars 1951 au ;nommé Alawo Dissou, ~­
leur, né le 1er janvier 1919 à Lomé, demeurant 16; 
rue de la somme. . 

- à oompter du 28 octobre 1958pourl:e permis 
de conduire no 5189 CVJ.~PL ,et TC) délivre à' pôrttl; 
Novo le 26 janvier 1954 aa nommé PélaKodjo Dovi, 
chauffeur, né vers 192J à 'Màgnangan, eercle d'Ané~ 
cho, demeurant à 'Anécho, quartier Djossi. \ 

- à compter du 28 octohre 1958 pour le Penni~ 
de conduire nO 4352 (VL.PL. et TG) délivré' à' Lomé 
le 4 janvier. 1j9.5.8' au nommé' A via Martin, ch:wffeut, 
né vers 1931 li Glidji, oercle d'Anéeho, deme,uraJÎt 
il Anécho, quar,tier Adjidogan. 

- à compter du 28 octo.bre 1~58 pou~. lepermi~ 
de conduire no 4356 (VL.PL èt TC)' 'délivré à Lo., 
mé le 7 janvier 1958 au nommé Kasseye Koffi; 
chauffeur né vers uno ft Lomé, demeurant au quar.., 
tier Doulassamé chez I\f. Ainoussou Agbe.ssL ' ' , " :. 

• .!' ,~ i 

tJj1i8 mois 

à compter, dù 28 octobre 1958 pour le ~rmi$ 
de conduir.:: no 6674 (VL 'et PL) délivré à Uotèn}où 
le 21 juin 1,936, au nomm!S Ali AbC\Udon, ~chauffellr:~ 
né vers 1937 il Cové Dahomey, demeurant. à Cotp~ 
nou c1U'ré 639, au service de, Mmo Agbazàhou M4de,. 
10, cormnel'çan1e. '. ' 

- à c()mpter du 28. octobre 11958 pour je p';,;.::'rhiS 
de conduire no 2089 (VL.PL et TC) et motocyckt~ 
tes il deux roues). !1élivréà "Lomé le 28 mars 1<9;)~! 
au nommé Kalipé A ....J(;r.€ Amënto, chauffeur, né J,'J 
août 1922 à VO,;;:;an, ee.rel(" ;d'An~cho, demeura~t.:'q 
Vogan. , ,.' ,,1 

- ù compter du 2f},,()c.t~bro ,.1:958 pour i~ permis 
de conduire no 4315; VL~ et TC) déJivré à Lomé, k 
26 décembre, 1957' 'au' nommé Batassou ' Mathiils, 
chau,Heur, Iié' vers 1,9:31 î't Niamtougou,' oerclc d:ë 
Lama_Kara. demeurant li Lomé. quartier Doulll85!1. 
che:'. M. Lokossou. . .. 

--- ft compter, do 28 octobre, 1958; ~ur le permis 
de condun-eno 3115 (VL.PL et TC) déli·vréà ,Lomé 
le 14 avril 1955 aD nommé Lawson Latévi Henasi.!. 
r,ohan, chauffeur,né, en 1920 à Anécho,! demelJrant 
au quartier Djamadji. ' \ 
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:six mo~ 
- à compter du 24 juin '~58 pour le permis 

de conduire no 3717 (PL.pL et lTC) délivré à Lo­
méle 18 septembre 1956 aU nommé Edoh Kossi, 
chàuffeur. né vers lj927 à T~ 'demeurant ,au 
quartier Kpetessi. 
~ à compter. d~ 24 juillet 1958 pour le permis 

Ile conduire no 838 (VL.PL et TC) délivré à Lo.., 
mé Je 1er mai 1939 au nommé Comlan Yaovi Ua­
l'i.s, chauffeur, né à Agoué Dahomey le 27 avril 1,917;, 
~meu,ran.t à Lomé tr:~ de P!Uis,c' quartier Doulassa. 

un an 

- à compter: du 24 juillet 1958p:our le permis 
Jfe conduire no 2752 (VL) délivré à Lomé le 4 mai 
il954 au' nommé Ahadii Gaston, chauffeur, né, ~ 
11 5epte~e 19,33 '* Lomé, demeurant 15 rDje'de 
~..;a. 

'deux ans 

'-- à compiler; du 24 juillet, 1958 pour le permis 
œ eonduire no 2457 (VL.PL) délivre le 30 ,octobre 
1946 à Pcr-to..Novo au' nommé Houndéfodji Djos­
BOuvi chauffeur, né vers 1921 à Parahoué Dahomey, 
~meurant à Anécho, quartier Messankondji, au ser­
~oe de la Cie. du Bénin à Ganavé. 
i- à compter du 24 juillet 1958 pour le permis 

de conduire no 4HO (VL) délivré à Lomé le 1!1 
iulilet 1957 au nommé NiCOOO Norbert C~ment, 
chauIfet:J::, né le 4 juin 1833 à pagouda Lama-Kara, 
(lemeu.r,ant Ct Lomé, 4 rue St. Raphaël.' 

Il' ~ interdit aux susnommés c:re conduire des 
véhicules pendant ka périodes de suspension, mê­
me accompagnas de personnes titulaires de permis 
~ "condu.i.re. Les récépisSés de ,saisie de permis de 
oonduire eeront restitués par les intérressés .aux com­
mandants du détachement de -gendarmerie de leur 
lOOl"cle et adresséis à la. direction des travaux pub1,ics 
pour: être joints à leur dossÎler. 

A l'expiration.de la période de retrait, les nommés 
Houndéfodji Djoosouvi et Nicoué Norbert Cl~ment 
~t sur. leur demande pourront être autorisés à subir 
à nouveau l'examen en vue de l',obtention de per­
mb de condui.r,e. 

RECTIFICATIF. 

j«e ('dlrêté No 24(MTPtrP du 7aoû l 1958 porta'lt 
~trait (Ù permu de conduire. 

'Au lieu de.: 
~ permis de conduire mentionnés ci*après sont 

retirés ~mporairement à leurs titu,la,il'leS pour une 
du,z;~ de: 

un 'mois 

- Ct compter de la date de notification de i'ar­
î'êté pour le permis de conduire no 425 (YL-PL et 
TG~ dé'hr5 à Lomé le 27 DOW'lDhl-e 1957 an nommé 
Kodj.) Assiongbonvi chauffeur, né à Aklakougan - A· 
nécho ~n 19.:11, deme~nt 8,u dit lieu­

iun'arl, 
ù compter, de la date de notification de l'ar­

rêté pOUl' le permis de conduire ,no 4259 (YL-PL et 
TC) délivré à Lomé le 27 novemhre '1957 au nommé 
.K;odjo Assiongbonvi, chauffeur, né à Aklakougan­
Anécho en 1931, demeurant au dit lieu. 

Lv ~es~ ~ans changement. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Nominatloa 

Par arrêtés et décisions du Ministre du travail, 
. des Affaires Sociales et de la Fonction Publique: 

No 128jMFP. du: 

6 novembre 1958 - M. Chevron Robert, direc­
teur de cours complémentaire de 2e clas:1C,. indi'ze 
métl"O 354, de retour de congé scolaire par l'avion 
arflye a Lomé le 18 octobre 1958 précédement pro­
fesseur au collège moderne ,de ,Sokodé, f;lst nommé 
pour .compter de la même date, direct~ur de l'école, 
pratique de I.}ommerce et d'Industrie de Sokodé. 

No 134jMFP[MA. d~: 

8 novembre 1958 - Est intégré dans le cadre, 
local 'des gardes forestiers du 'Togo en qualité d~ 
garde forestier stagiaire, l'ancien élève du centre 
d'apprentissage agricole de Tové, ,lVI. Kanda Gabriel. 

Le présent arrêté prendra ieffet pOUl' compter du 
1er pctobre 1958. 

No 550[DjMTAS[FP. du: 

10 novembre 1958 -- M. 'I>9sseh Benjamin est 
désigné en qualité d'expert dans le conflit> col'ectif 
opposant le personnel de la 'C.F.A.O. d'Atakpam.s 
à ~'agent local de cette sociétoé. 

N° 554[DjMTAS[FP.du : 

12 novembre 1958 '- M. Dubreuil :et Paul Dovi 
sont iDommés assesseurS au Conseil d'abitrage sai~i,I 
du cqnflit collectif opposant le personnel de .'Entre­
prbe Uad:ei à la direction I.~e cette iCntreprÏ5e, 

AffectstioD. 

No 129[MFP. du: 

6 novembre 1958 - M. Deboffe Françis" insti­
tuteur de 2e échelon, indice métro 235, du cadr~ 
métropolitain, détaché pour servir au Togo .let arrivéi 
à Lomé par avion du 12 ocooJ:tre 1958, est mise' 
pOUl" compter de, la !Dême date, à la. dispos~t(i:on .d~ 
Ministre, ~ l~éd,ucation na1>lonale. 

.. 
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Deboffe ~ra pris en compte par le budget gén.éral 
du 'Togo pour compter du 1er octobre 1958 Jonr 
de ~a veille de sa .convocationauMinistèrede la 
France' d'outre-mer. . 

No 130[MFP. du: 

6 novembre 1958 - Mme Lafage Suzanne, ins­
titutrice dé 3e échelon,ilndice métro 250, du cadre 
métropolitain, détachée pOUl' servir au Togo el! ard-' 
vée à' Lomé par J'avion ~.u 26 oct?bre ~958,..est 
mise pour compter die la ;mcIDe date, a la ~dispoSltion 
du Ministre de l'éducation nat>1onale. 

Mme Lafage sera prise ~n compte par. le bud,tet 
'général du 'Vogo pour, comp~ p.u. 17, :octQbre 19"58. 

N' 131fMFP. dU : 
6 nOViembre 1958 - M. Lafage Louis, institu­

teur de ,3e échelon indice métro ~50 du cadre mé­
tropolitam.· , détaché pour servir auTo~o et! arrivé 
à Lomé par l'avion du 26 octobre 1~58, est mis 
pour compte. r de la même date, à la. _disposition du 
Ministre de l'éducation nationale. 

M. Lafage sera pris en . compte par le budget 
général du Togo pour compter du 17 octob~ 1958. 

No 140[MFP. du: 

12 novembre 1958 - M. GunU' Georges, insti­
tuteur de 6e classe du cadre supérieur de l'enseigne­
ment de la Côte d'Iv~re, en instance de détachement 
pour servir au Togo, est :mis à la disposition du 
Ministre de l'éducation nationale pour compt~r du 
1er nov:embre 1958. 

---_._.._-,--­

NI) 546fD]MFP. du ~ 

8 novembre 1958 .- M. Gazalis Christian, doc.­
teur contractuel, nouvellement engagé par ~a Répu­
hlique du. Togo, et arrivé à Lomé, par avion, le 
26, 'octobr,e 1958, est mh à la di5po~ition du Ministre 
de la Santé Publique. 

--~~-"---,-------~----.. 

No 547]D[MFP. du: 

8 nov,embre 1958 - M. Telou Abidjanga Ale­
xandre, i5ecrétaire d'administration de 2e dasse, 1er 

échelon, du cadre supérieur des services administra­
tifs, financiers et comptables dq [l'ogo, es1J mÎs! à 
ladisposiHon du Ministre des. finances, pour comp­
ter du let: novlf'mbre 1958 .. 

No 549[D]MFP. d~:. 

10 no~embre 1958 - M. Tcbabo Ali chauffeur 
permanent 2e catégorie échelle B, est mis àla .dispo­
sition du Ministre des ,travaux publics, des mines 
des transports,. et des posres tet télécommunièation~ 
pour compter du 1er novembre ,1958. 

Le salaire de M. Tchabo Ali sera, imp-qtéau J)Ud~ 
get gén;ér,al-ch~pitre, 12-ar.t~cle 1. 

No 553fDfMFP.. 
12 novembre 1958 - M. Dravie Ferdina,nd, ins-, 

tituteur de 5e classe du lcadre supérieur de l'ensei..; 
1ergnement du degré est mis à la disposi,tian du. 

Premier Ministre de la République du Togo. 

No 557]D[MF'P. du: 
15 novembre 1958 - M. Btromboni 'Ange, at~ 

taché de Je classe, 2e échelon de )a France d'outre­
mer, de retour de congé ,et arrivé à Lomé, par avion 
le 8 novembre ,1958, est \Ulis à la d;ispwd,tion d~ 
Ministre :des finances 

No 558[D]MFP. du: 

15 novembre 1958 - M. Edarh Jean, eom'mi~ 
d'administration adjoint de -te t'llasse, [fin serviee à 
la direction des Finances à Lomé, est mis à I~ 
disposition du Ministre d'Etat', de l'intérieur de I~.... 
formation et de la Presse pour servir à Anécho, en 
remplacement ;de M. Hassahi 'BoulaJri .B0)1foh, qu~ 
reçoit d'autre fonction. '. 

M. Bassabi Boukari 8onfoh, commis de 2e ela~ 
3e échelon, du cadre supérieur des services adminis­
tratifs, financiers et! comptables du Togo,iCn' 
service à Anécho, est mis "à la disposition du Minis­
tre' des finanoo8, pour servir à la direction des fj­
nances, en remplacement de M. J,Marh Jean. 

No 560]DfMFP. du: 
17 novembre 1958 ......;, M. Malecamp .Fré:léric', in..;. 

gér:ieur de 3e classe ~s,~ravaux pubHes de la France 
d'outre-mer, de retour, 00. congé et> arrivé à Lo~ 
le9 novembre 1958 par ,avion, est mis à la dispooi­
tion 'du Ministre des Travaux Publics des ~fine$, d~ 
Transports, et des Postes etJ .Télécommunic.ationfJ. 

Kscrùlemcllf 

No 127[.MFP, du: 

fi novembre 1958 ~ Est jet tkmeure rapporté, 
en ce qui concerne M.M. (jomber. Paul et Mensa.l:1! 
Dossè Emmanue~ l"arrêté nO 114/MFP. 4u 21 octo­
bl'c 1958 portant recr'!lrement d'instituteurs-adjoints. 

Les nommés: 

PaassVilheim Ségbédji Nathaniel, 

titub.ires du B.E.P.C.. sont recrutés en quaIit~ 
d'instituteur-adjoinf'3 stagiaires du cadre local pi~ 
supérieur d·e l'enseigneJ:!1ent du l e.rdegré du 'I1ogo. , 
li compter du ter novemhre 1958. 

No 143/MFP. du: 
15 novembre 1953 - Est et demeure rapporté 

en. ce qui concerne M. 'Gameti Reinfricd Jarrêtq 
nû 114[MFP.. du 21 o~to1>ie 1958 portant recruœ-, 
Il,}ent .d'inst~tu~ur~-adjointA ,~tagiairei!' 
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M. Agboku. 1..0. titulaire du baccalauréat el! du 
'oertificat de fin d'études normaLes est! recruté cn 
qualitéd'institutleur stagiaif(' du cadre ~upérieur de 
l'enseignement du 1er degré du Togo pour compter 
du 15 Novèmbre 1958. 

No 144{MFP. du: 
17 novembre 1958 - M.Apedo Amah Rudolph, 

licencié d'Anglais, est reeruté dans le cadre loca,l 
supérieur .de l'Enseignement dueeoond degré du 
Togo, en qualité d'adjoint d'enseignemenhler éche­
ton' pour <'C)mpter du 9 Novembre 1958. 

M. A~o Amah Rudolph ~t ,.rf~té au Lycée 
Bonnecarrere de Lomé. 

P....ge .à l'éobdoia ,.upirieur 

No 555[D]MFP. du': 
..~~ novembre 1958 ~ Est constaté parmi leper , 

fioODnel du corps des secrétaires d'administraVi'on du. 
(,-adre supérieur des serviees 3.dministratifs, finanei~1'8 
~t oomptablesdu 'Togo, le' passage automaVi,,;ue à 
l'échelon supérieur de solde de M.lAgba fchao 
l,\.farcel, secrétaire d'administration de 2e classe, 1er 
éehelou, qui passe secrétaïrt- d'administration de 2e 
classe, 2e échelon, pour compter du let: Novembre
195ft .... 

No 142]MFP. du: 
15 novembre 1958 ,- Mme Creppy Martine, née 

Lawson, commis adjoint de 4e classe du cadre local 
de1 TransmissionS du Togo est détachée auprès du 
Gouver:UCment .du Sénégal, pour une période d" 
Trois' (3) ans, à compter du 16 Septembre 1958. 
'Pelldant toute la 'durée de ~on détachement, les 
traitements de M.... Creppy seront à la charge du 
budget du Sénégal., 

:Les versements de retenues pour pensions seronl! 
éffectuéô, conformément il la règlementlation ~n vi­
gueur.• 

Rappel à l'a.,u.ni 

No 133{MFP. du : 
8 novembre 1958 ~ Mille Hunlede Niciolette, née, 

d'Almeida, commis d'administration adjoint de 4e 
classe du cadre local d1J Togo, placée dans II posi­
tion de disponibi.ité sans traitement par dé.-:ki ln nO 
129-DfPM-FP. du; 19 Février 1958, ~t rappelée à 
l'activité, pour compter du 1er Décembre 1958, et 
mise à la disposition du l\U:1istre du Travail, d~ 
Affaires Sociales et de la Fonction Publique. f 

Dispe.lbilil. 

•. No 543fD/MFP. du: 
, 7 novembre 1958. - M.Dagadou Victor, institu­
teur de 6e' clas,se d,u ~adre supérieur ck, l'enseigne­

ment primaire du Togo, placé ~ans la pOBition de. , 

disponibilité, par décision nO 832-D/PMFP. du 9 

octobre 1957, est, sur sa 'demande, maintenu dans 

la même position, pour une nbuvelle période d'UN 

(1) AN, à compter du 11 octobre 195ff. 

No 132/MFP. du: 
7 novembre 1958 - Est et demeure rapporté, 


l'arrêté n'> 9{MFP. du 30 juin 1958. 

Est constaree, pour compter du 20 Juin, 1958i 


l'absence ~ son poste de M. Atakpamey VicVof, 

commis de 2e classe,. ·1el' éehelon, du cadre supérieur 

des services administratifs, financiers et comptabl~ 

du Togo, placé sous mandat de dépôt. ' 


Pendant toute la durée de son absence, M. Atakpa­

mey Victor, n'aura droit à aucun kaitement. 
 1 

'No 544/DfMFP. du: 
7 novembre 1958. - Est et demeure rapportée, 


la déciskm !nO !336-DfMFP. du 1er septembre 1958. 

Est constaree pour compter du 25 Août 1958, l'ab­


sence de ,son poste de M. Marx' Robert, Sous:Chef 

de bureau principal, échelle 9, échelon 7, du cadre, 

supérieur des chemins 'de fer et du wharf du Togo, 

placé sous mandat de dépôt à la, Prison de Lom,é.. 


Pendant toure' la durée de son ab~nce, M. Marx 

n'aura dr:oit à .aucuntrai'bement.. 


Su.pc•• ioll. de foaeU••• 

N~ 135[MF1:l du: 
8 novembre 1958 -i L~arrêté n~ 585-55[CP.. dq 


17 Juin 1955 ~t annulé.- .
i 

lEst et demeure rapporté, pour compter du 29 octo­

bre 1954, l'arrêté nO 958-54lcp. du ~9 Octobre 1954 

suspendant de ses fonctions M. Mirehikpe Anani, 

caporal garde frontière, 2~ échelon, ~u, cadre loca~ 

~ Douanef!j 'du Togo. . '; 


No 137fMFP. du: 

12 novembre 1958 ...:-. L'arrêté ho 7[MFP. du 21 
Juin 1958 portant auspension de foncfJÎons de. M. 
Malm Emmanuel, eommis de 2e classe 2e échelon; 
du cadre supérieur des services 'administratifs, finan­ -Jo 

ciers et comptables du Togo, ,[cs,'" annulé pour comp­
ter du 15 Novembre 1958. 

NO 138[MFP. d~: 
12 novembre 1958. - L'arrêté nO 59[MFP~ du 


21 Aoftt 1958, portant suspension de fonctions de 

M. Assiongbon Just, caporal garde frontière; 2e éche-. 

Ion, du cadre local des Douanes du Togo, est ~t 

demeu~ rapporté. 1 


.. 
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No 136[MFP. du: 

12 novembre 1958. --: M. Malm Emmanuel, 
commis de 2e classe, 2e échelon, du cadre supérieur 
des servioos administratifs, financiers et comptables 
du Togo, est retrogradé au 1er échelon de ,son grad~, 
polir faute grave en ~rvice ~pour compter, du 15 no­
viCmbre 1958. ' 

No 139[MFP. du: 

12 L(lVcmhre 1958. .-- M Djangbédja Kofü, a­
gent d'hygiènne-adjoint 2e échelon, du cadre local 
de l'assistance. médicale du Togo, ~t rév,oqu~ _de 
ses fonctions, pour fautes graves. 'l 

M. Djaugbédja conserv.o ses droits Ct la pension 
de retraite dans la mesure ~Ù il peuflprétendre Ct 
cette re\lraite Ct la date de sa révocation. ' 

Le présent arrêté aura ~ffefl pour compter du 12 
Février 1958. 

Relralc. 

No 141[MFP du : 
15 novembre 1958 __ Est et demeure rapport-é 

l'arrêté no 95[MFP. du 6 sep~mhre 1958, portant 
admission Ct la retraite de M. Agnlthey Rémy, cis 
principal de classe exceptionnelle des servi,oos admi­
ni,stratifs, financlers et comptables du Togo. 

'M. Agnithey Mensah Rémy, commis principal de 
classe exceptionnelle du cadre supérieur des services 
adminIstratifs, financiers et! comptables du ~ogo, at­
teint par la limÎtle d'âge, est admis à faire valoir 
:ses d!oits il une pension ~ retraire, pour compter 
du 10 Février 1959. . 

MINISTÈRE DU COMMERCE DE L'INDUSTRIE 
DE t'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

No..l.aUo•• 

Par décisions 'du Ministre du pommeree, de l'InduS~ 
trie, de l'économie et d~ plan : 

No 24[D/MCIEP. d~: 
12 n().'Vembre 1958 - M. Jarre Pierre, hydro­

logue il l'Office de la 'Recherche Scientüique et 
ifechninque Outre-Mer, est nommé ré,tisseur de la 
cai~ d'avances créée par l'arrêt~ n° 2511PMfMTPf ­
Plan du 17 Déce~ _1957, Jen.~mpla~ment ~ 
M. Michenaud Pierre.: ) 

M. Michenaud Pierre reversera au trésor le reli­
quat dt'l sa caÏa8e! ~n ~qrnissa;nt ~pièce,s compta­
bles justi:fica,tivœ. ' 

Une somme de Cent Cinquante Mille Francs (150­
000) !llera ·mandaiée.,au nom de M.Jar~ Pierre. ' 

Aftèctatt••• 

No 25[D[MCIEP. d,u: 

12 Dovembre 1958. - Sont mis la la dispOsiti~ 
du chef du service de la stat:sf.!Îque: ,J 

M. Sanvee, Emmanuel, . oommis principal, de' classe; 
exceptionnelle du, cadre supériéur des services adml­
nistratifs, financiers et e-omptables du Togo, en rem'; 
placement de M. Sittli Joêl Zounda, secrétaire d'ad. 
ministration de 1re classe., 3e échelon du eadre supé:i­
enr des services administratifs, financiers et! compta­
bles de l'A.O.F. appelé à .,d'autres fonctjons. ' 

M. Adjaga Robert, co~is d'admlnistra,f!ion ~djo~t 
de3e classe, du cadre local du Togo. _ ' 

No 26fDfMCIEp. du: 

17 n~mbr,e 1958. - M~ Miheaye EmUe, agent 
permanent de 5e catégorie échelle D, en service à 
la Direction du Plan, est remis à la disposit'Ïon d~ 
M. le Ministre du Travail, "des Affaires Sodales ~~ 
de la Fonction Publique. ' 

La présente décisiOn aura ~fet, pO,ur compter.~ 
la date de sa signature. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. DE L'ÉLEV/\GE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

NOUlI••Ho., 

Par arrêté et décisiOn! du Mini~tre de l'Agriculture, 
de l'Elevage et des Eaux p,t F:orêts: ' ; 

Nil 135fD[MA/EF. du: 
15 novembre 1958. -- M. Leseanne Gérard, inS.; 

pecteur 1re classe, 1er échelon des Eaux et Forêfl9' 
de la F.O.M. directeur du secteur de Modernisation 
du Nord-Togo est nommé cumulativement avec ~ 
fonctions actuelles, ("hef de l'inspection forestiè~ 
d~ nord en remplaeemeo,t de M. Pla appelé à 
d'autres fonctions. 

M. Pla Jean, garde général· de classe ex~ptionndle 
des Eaux et 'Forêts de lUndochine est nommé cbei; 
de l'inspection forestière de Sokodé avec" ré3iden~ 
à Sokodé, en remplaooment de M. Daguin Jean 
inspecteur 20 classe 4e échelon des Eaux et For&vs 
de la F.O.M. en in~tanClC .."-' départ enoongé ~dm,~i&­
tratif. 

Zu,a,eail••r.-AffècJaUo•• 

No 130rD/MAfEL. du: 
5 novembre 1958. - Sont affectés' 
101 i Lomé. (Dir,e'Ctionde l'élevage) ~ 'qudjit~ ~ 

resporn;able de la statr.on dB ,Baguida " 
M. Rinklilf' Jean, 8.88itant d'élevage d~ 2eclal!i~ 

2e ,échelon, précédemment en service à Anécho. 
2o[ à Lomé (Da(tjtion de l',IJ~vage) ~ 'Qu:.afitl:1 ." 

~harg~ d!J.s pê,che6 'mfJ,ri,*"e~. , 1 i, " 

.. 
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;ter échelon, de rewur de congé. 

Sor à Lomé (C",;onBcription d'élevage ih.c ;su'd) 
2e., M. Nabine Gado, infirmier vétérinaire adjoint 

~helon•. précédemment en se.rvioe à Mango. 
: 40{ à Anéc.ho .en qualité de chef de poste. 

M. Edorh François, infirmier vétérinaire adjoinii 
2e ~chelon, précédemment en service à Lomé. 

50 l'à M ango .en qualité de' chef tk secteur 
.. M. Koutcho Alfred, a98Ï8tant d'élevage ~ta,païre: 
de 2 c cl856e 1er écheJ.on, précédemment charg~ de~ 
Ipêche~ maritime.s à Lomé. 
, La . présente décision. prendra. iCffll1 pou,r compter 

de la date ~ sa ~ignature* ' ' 

N~ 132[D/MA[ AG. du.; 
7 novîembrte 1958; L :Le ·lnomlné 'N'djam'haraj 

Nassoma est engagé en qualité de surveillant de 
!,ulturea permanent, à la Se catégorie échel!e A. pour 
compter du 1er" Decembre 1958 avec anclenndé du 
lel' Février 1941 par Buite de services an~érieurs. 

Le f!8laire de l'intérressé ,sera supporté par ~ bud­
get général chapitre 14 - Artl:cle 3. 

M. N'djambara sera mis à la disposition de l'ins­
pc.(ltion agricole du nord pour servir au centre-pilotje 
de Barkoissi pour compter du 1er Janv,ier 1959. . 

. Ni) 133[DfMAfAG du : 

rI. novembre 1958•.- Le nommé Salandja Cé­
lestin Boumlélé, ancien élève du centre d'apprenf!i8Sa­
ge agricole de Tové est~ngag.6 en qualité de sur­
~eillant de cultures permanent à la 2e catégorie, 
échelle A. pour compter du 16 Décembre 1958 avec 
~cienneté du 29 NOVll'mbre 1955 par 6u~te <le ser­
:vices antérieurs. 

Le salaire de l'intérœaé sera ~pporté.~ le bud­
get général· - chapitre 14 - arHcle 3. 

No 137/D[MA/EF. d~: 
17 novembre 1958. - M. Mama Lare de Boukn, 

garde forestier, l el' échelon en f!'6rviceà Mango, Ins­
pection Foreatière du Nord, est muté à l'Inspection 
li'orestière de ~kodé .pour servir ~an8 le, cercle d~ 
Bas$ari. 

,No 139{D/MA{AG. da: 
19 novembre' 1958. - M. Berge Maurice, ingé­

)Ùeur: de 1re classe 2e échelon des services de l'agricul­
ture outre-mer, mi:; il ia d:sposittion du Ministre de 
l'agricultures, de l'Elevage et dea Eaux et Forêts par 
d,éCiaiOP..n° ,*6~-D[M/Fl:'. dl,! 2~ -9cwbre ~958, est 
nommé directeur de la. colorusatlOn cabrJUSe dans 
l'Est-Mono, avec rétiideuceà Eiavagnon (cercle d'A. 
takpamé), en remplace~nt de·M. Meunier appel~ 
à d'autres fonctious. 

M. l\~onier H~ry, ~nt co~tiac{luel du seryi~
,dte. l'agricultul.~, en AArv~C!e. à)',~t-Mono;~tl nomm~ 

:_:e_:_U_:L_I_:_U_~:~_C_:_: ~:O~::k::;8 et \\ 

directeur de la Ferme de Sotouboua, en remplace­
ment de M. Royer Gilhert en instanoo dedépa,r;t 1 

en congé. '1 

M. Meunier résidera Il la· Fel'me de Sotouboua. 
La présente décifJion prendra effet pour comptel'! ' 

d,~ jo,ur,. die J~ passatjon de service; entre 1e,s interress~s. 1 

Déai••atioD de repré.entant. de. producteurs 

No 4/MA du: 
17 novembre 1958., Sont désignés pour re­

présenter les producteurs de café au sein du conseU 
d'administration du Fonds d~Amélioraw.on de l~ Pro­
duction du Café : 
MM. Adele Louis (cercle d'Anécho) 

Ocloo Corneille (cercle de Klouto) . 
D,edjigba Céphru; (cercle d'Atakpamé) 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

'ARRETE No 10/MEN.du 6 novembre 1958 
fixant les horaires et les -programmes de la Section 
d'Etudes Normales .de l,Ecole Normale, d'Atal'1!aina 

Le MÜlistre de l'édueatm Nationale; 

Vu le décret de la Bépùblique française nO 56-841 du 

24 aoat. 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets 

n" 51-331 du 22 mars 1951 et 58-181 du,22 février 1958; 


. Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1900, modifiée 
par la loi n" 51-13 du 28 mars 19:12', dérerminant dans leca&e 
d'!l décret du 24 aoo.t 1956 et des. actes sub;;équents susvisés 
IIUlIvisés portant statut -du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambl'e! des 
Députés; . ; 

Vu l'arrêté no 32JE. du 18 Jan"ier 1935 organisant l'Ensei­
gnement Officiel au Togo et les textes modificatifs sube6quents.' 

Vu l'arrêté no 10/E. du 1~ février 1945 organisant le 0:I1U1!I 
Normal de moniteurs d'Atakpamé et les textes modificatif& 
subaéqw,lDts j 

Vu l'arrêté no 206fPM. du 2.1 Octobre 1958 l!'ortant réor­
gan.i.sation de l'éoole N'OrmaIe d'Atakpall:1é; 

ÂRRETE: ­

TIT~ I\~ HORAIRES. 

ART. Premier. - Les horaires de la Section d'E­
tudes Normales ~e l'Ecoled'Atakpamé ~ont fix~ 
conformé.t:nent autahleau ci-de$ou~: 

A. - ENSEIGNEMEN~ ,GENERAL 


Jiim9aJ.s; 6 he.ures hebdoma~ai,res 

Lecture expliquée '. • • 
Lecture suivie. • . 
Grammaire • • •. 
Travaux écrits surveillés 
Compte-renduti oraux '. ': 

Mathématiques.: 2 h~o,t:es 
Arithmétiq~ . • 
G:é;ométriA :- • •• • • 

2 heurel, 
1 .. 

• J 1 ... 1 
.1 

hebdomadaires 
• .. .. • • l.' 1 
,,~~\ IZ '~ ~',1. 
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'8#to. 'et: Gé.ographie: 2 he'Ql'eS hebdomadaires 
. Histoire . . . • . ~ 1 
Géographl,e, . • . . . • 1 
SC'4Jnces d' ObservatlQn.S:3 heures hebdomadaireli 
Anatomie e~ Physi,ologie 
Humaine$ . .' . ' .... 1 
Zoologie et Botanique . . . 1 
Physique et ~himie. par quinzaine 

Travaux pratiques . 1 

Bnleign~".t Â##~e . . . ,,' ~ '., l 

Dessin . . . 1 

Chant • •• 1 

Travalt "Manuel • . . 1 

Edu!qatipn Physi.que • .; ;." 2 


19. be~ hJxIom:adlaires 
B - Formation Prolessionnell8 
P.edagogre: 4 heu~ hebdoma~· 
Pédagogie généra~ . • . . . . . . 1 heure 
Psychologie de l'enfan~ . •. • . • 2 ­
Pédagogie spécial~ . . . . . . . . 1 
Législation scolaire-Mor,ale Pr:ofe""nneUe 1 he,ure 
Sociologie • .. . .' • ~ ~ ~ '. • . • 1 ­
Leçons modèIe& • • • • • • . '. • 1 ­
ù,oons d~i 

9 be,uteS hebdomadaires 

TITRE II - STAGES PEDA.GOGIQUES 

AIlT. 2. - Deux stages pratiques de deux à trois 
lilmJaiu.e, a,u plus chacun seront organi~sannuelle­
ment. 

ART. 3. - Ces st:ap autont lieu par promotion 
entière durant les semain,e,s qui précèdent! les congés 
de Noël et de Pâques.' 

TITRE III - Np~e.. d!en#ign~t Général 
AllT. 4. - Lecture~ ~ texf!es qui reront l'objet 

de oommentai~ :à la Section il'Ettudes Normales 
seront obligatoirement! choisis parmi leS~uvrell du 
17°, du 18°, du 190, ,du 2()o 8iècles~ 

ART. 5:. -Grammaire. ~ L'étude 'de la G~ire, 
portera essentiellement< sur les questÎ,ons ~Ùivantes : 

lu - Les sons du français 
2c, - Les emplois de l'ar,ticle - sa suppl'efmion 
30 - Le pluriel dans les noms , 
40 - Les pronoms relatifs: rôle, valeur ~t emploi 
50 - Adverbes et oonjonc,tions 
(jo - L'emploi des mode,s 
70 - ~yntaxedes ipropositions subordonnées 

k,1I,l(équ~valen~ 
80 - Les con5tructioI15 sans 'verbe 

, 90 - Le participe passeS 
, l~ - La notion de complément 
110 - Valeur et emploi des signes iIe ponctuation 
.120 - ~ liaisons. 

, AllT. 6. - Mathématique.s - On s'en tiendra 
,.nctement aux notions déjà èDse:ignées au cours ~ la 
_lar.it6 do premier cyëIe et destinées à servir de 
~ à l'enseign!Cment que l'.élève-tnattre sera ap­
pelé à d..o~r plus :t~d ~ sac~~. 

'A:';'thmétique et si't~ mé.tritJUe : ' 
1- - Numération; 
20 :- L'addition: th~, commutati,vité et asso-, 

c.iativité, pr.optiébé des iSQmme8; 

~ ;::--. La 8QUtra~,~on: théor,;.e, propriété des ' di!.. 
férenoos; 

40 :- La multiplication: généralisation de l'addi-l 
:t:ion;théOrie de la multiplication des nom-l 
bres entiers, propriétés des produi~ .~ fac­
œurs; multiplicattion d'une .somme, d'~ 
différence, d'un polynôme aritbmétiq~e pa" 
un nombre; \puissanoo d'un nombJ:'!6, opéra­
tioua sur les puissances. 

5~ == La division :théorAe, de la division ~s nom-: 
bres entiers, ~alité: D = dq + r, avec r, 
plus petit que d. Cas du quotient exact; 
.-.elalions en1rle divi~de, d~viseur et quo-'i 
tient'; divisAon d'une somme, d'une dîffé­
~noo, d~ polyn6me arithmétique par un 
nombre; quotient approché à une approxi­

mation donnée; 
fiq - Divisibilité pal: 2,e.t par 5, par 25, par 8 

d pat 125, par' .3,'J)ar et par '11· Liste 
des diviseul'8 d'un nombre. 

;70< Nombres premÏlel\l:l : nombres premiers 
absolus et nombres premiers entres eux;1 
théorie d applicat~ons du P.G.G.D. et d,. 
P.P.C.M. de deux ou plusieurs nombres. 

80 ---, Mesure des grandeurs: grandeurs JDesu:ra­
bles iet incommensurables; rapport de ~ux 
grandeurs de même espèce: fractions ordi­
naires; fraetioosOODsidérées comme .quo­
.dents exacts; oomparai80n des fractÎOne à. 
à l'unité condition néeessaireet f,luffisante 
pour qu'une fraction .soit irréductible; re­
cherche du plU$ petit dénominatJeur commun 
à plusieurs fractions; .opér:atioDs eurles frac~ 
tions; fractions décimales; grandeurs. diree­
.tement et! inversement proportionnelles, ap­
plications aux règles de trois; rapport et 
proportions; racine carrée, règle' d'extrac~().Il 
arithmétique donnée sans justUication. 

90 - Système m~triqoe: mesure de longueur, ~ 
. volume, de capacité; de ,poids, moÎmaÏe&; 

mesure du œnrps, des arcs, des angles, nom­
bres oompleX'e8; ;intérêt, escomptle,ren~ 
actions et obligations; mélanges etalJ.iages; 
approximations numériques et ordre de gran­
deur. 

B - Géomé.trie 
10 - ,Triangles: triangle isoœle; cas d'égal1t~ 

des triangles; leas d'égalité des .:briBD'gkjs. 
rectangles; ;inégalité dans. un f!rimgle rec­
tangle; ;rapport de deux segmentll; pointS; 
divisant deux ~nts .~ un ,rapport! aria . 

3

2
thmétiqoe donne j . 

0 - Notions simpk.s sur lespolygooes régulie... : . 
carré, 'octogoœ, hexagone; triang~, équi~ 
téral; 

0 - Périmètre du ~re1e, JonNur d:un arc ~ 
cercle,; .. 

~ 


http:d'extrac~().Il


.. 

1er772 	 JOURNAL OffICIEL DE LA . REPUBLIQUE DU TOGO déèembre 1958 

~ ~	Fonnul~ relati~· aux aires; unités, lires 
du rectangle, du parallélogramme; du ,trian­
gle; d~ .,..,apèœ·;aÏ11e. d~u:n :polygo~; ai~ 
du cercle; 

.50 -	 Etu,de 8Omma;ire des solides. 

ART•.7. H~~oire. 

10 - Histoire oontemporaine qept:. le début du 
. 	 XXo /Siècle; oof;te étude ,portera ICseentielle­

ment 8ur les problèmes économiques, . sociaux 
et c,uJ,turels;. . 

2" - Histoire de l'Afrique et plus spéci:dement1 du 
T.ogo. 

. ART, 	8. '- Géogrdphie. 

10 --:- ~aphie générale physi9°O et humaine; 
.on insistera Bur Jes fai.ts geographhues inté­
ressant plus particulièrementlles pays de la 
zone ,in~rtropicale; f 

20 - <Mographie 'locale:· géographie de l'Afrique 
()ccidentale tet .en particulier du :rogo; 

3il - Trav.aux pratiqooiJ de ·'g~graphie. 

1

.ART. 9. - Sciences d'ob's·:;rvations. 

0 


3

-, Notions sommaires d'anatomie et de phy­
siologre humaines;. . 


2" - Notions d'hygiène inQividuelledonnées avec 

l'étude ~ chaqUje .organe. 


0 
 ---; Etude !SOmmaire .de.sm~ladies contagieuses. 
40 - Etude plus poussée de l'aJ,imentatlion : rations 
, alimentaires, quantiVé let quaII:é, valeur nU­

trith>!e; l'ann6e culinaire: ~limentl d,e base, 
.•Iimen~ .Œ,complément, problèDl,ed,e. ~a 
Soudure; les aliments dangereux; 

5~ ......: monographies simples en. botanique et ~oOlo-
'. gie, établi.seement d'un~ classiIA~ation, no­

tiOD$ ~ommaires sur lés caractères. généraux 
des êtres vivants (cellules anim~ dl ;Végé­
tales, hérédité.. évjolution); 

60 - Eléments de physique. et cbimie .conformes 
aux programmes des CM. 

ART. 10. - Enseignement agrüiole. 
10 - L!e ~l: fumures et amendements; jachères 

et assolement; 'conversation des sols; 
2~ - Méthodes.etprocédés culturaux. . 
31t - Cultures vivrières et indush1elles. 
40 - Elèvage. 
5~ - 14 arb. l'eS et les 'plantes ,à. fru~.; don,6titution 

d'un 	verger, greffe marcotage; bouturage. 

TITRE IV. 
Programmes de. la formation profes.ionn'elle 

UT. 11. - Pédagogi.e gé.nérale, 
10 - Définition, but et! portée de la pédagogie. 
;20, - L"éducation, différentes conceptlions. 

" '3a - Le ,roblème de l'éducation: la prépara;t,ion 
de l'adulte .chez 'l'enfant; les difficultés;: 

:. 40 '-~ dangera: enseignement formel ou dog­
" matique; le surmenage; 

.. 

: ~ ;;:-: ~ moyens; :utilisation des A::ttérêts et d~ 
activités spon1lanoos de l'enfant; jeu et imi­
tation; enseignemenft vivant et actif;carac­
tère 'ooncretdes leçons et participation des 
élèVjeS; 

60 -	 La gradation de l'enseignement 'Suivant les \ 
âges: âge normal, âge mental, âge ,réel des 
élèves; âges dans les divers Cloun etsections;1 

7° - Le rôle du maUre: 
la discipline;, 

conditions de l'autlorité, 
r 

80 - La préparation de la classe; préparation 
lointaine' et préparation inmédiate; les fi ­
ches; le Journal de classe; la document,atian; 

90 - L'utilisation du livre eft' du matériel d'ensei­
gnement (tablea.u ,noir, gravu.l[C, 
lecture, cinéma, etc...) 

documen1B,' 

11
lOC - ù<s leçons, les ~v{drs écrits; 

0 - L'adaptation au milieu; l'école et la "13; 
le rôle exemplaire que doit jouer ~'éeo!e: 
tenue rles bâtime.n'l$ et de la classe, aména­
gement de la concessi.on scolaire (arbres, 
fleurs) .propreté des ~Ièves; 

ART. 12. Psychologie de rl'Enfant - Une heure 
-..w.l les deux heures hebdomadaires devra êtr.:, réser­
vée à des exercices pratiques qui auront Heu soiftind!­
viduellement, soit c.c.ollect.ivement. 

A -	 Leçons simp!es portant sur.: 

10 - La connaissance de l'enfmt: l'o~rvati()D: 
directe (intuiftlve, empirique, systéma hœ~j 
scientifique), l'enfant dans la !~térature; 
l'enfant étudié par les. ,psychol~ue8; 

20 

4

- Le développement physique et mental; 

30 L'éducation des sens; 


0 
 - Là imémoire; les différentes formes de. la, 
mémoire; l'attention et l'inatten1l1D; 

50 - L'imaginati.on; mensonges et mythomanie;, 
curiosité et amour du vrai; 

61). - ~ émotions; 'éducation des igentiments~ 
peur; timidité ;oolère ;' 

70 - Les habitudœ; 
8n - La volonté; disdpline et liberté; attache­

ment au groupe; sanctions; 

90 - Le jeu; 
lQo - La turbulence; la fatigue; la paresse. 

B - Initiation -pratique 

1° -	 les tests: inimation aux différentes métho­
( 	 d,es; Dlesures anthropométriques simple'ef 

comparer plusieurs !Cnlants du même ~e; 
l'âge pédagogique; . 

oa - Essais de· tests : 
de langage, d'écriture, de rapidité d'écriture; 
de lecture, ~ eompréhenaion, d'.at"~.n~n, 
d'orthographe, de calcul; 

8~ _ Enquête simple sur les jeux, le: mensonge;! 
Intuprétatio.q de desaind'enfats; ".~-

"j50 - ~tit,utio.n d'JUIl do,ssi,e.a:; d',~~.;...--1 
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hT. 13. ~ MfiiMe P1'Ofe.ssiomiel!e e,t Législation. 
Scolaire 

t1~ :-: L'éducateur; sa mission sa responsabilité; 
20 - De la nécessité de maintenir et de dévelop­


per sa culture généra1e et sa culflUre profes­

sionnelle; 


4

30 - La neutra1ité scolaire ei' les obligatilns de 

l'~tituteur laïque; 


0 _:Les devoirs lenveflS les élèves, envcr~ les 

familles, env~rs l'Etat; 

~o _ Les rapports avec les autoritlés scolaires; 
I~ ~ L'Instituteur et ~ mili.e,u ~ocia1: vie priV;ée 

et vie publique; . 
17q :-- Organisation . matérteUe de récole; 

1 ••8q _ Organisation aclmirtl9trative de l'école;
i!tt b Œuv;l!es post et péri-scolaires (associaijona 

d'anciens élèves, coopératives, cantines ex­
positions, colonies de vacances, alphabétjSa.-\' 
tion des adultes); 

100 - Organisation de l'Enseignement au Togo 

110 - Exercices de corl.'leSpondance administratt le. 

ART. 14. - Les paits ~ociaux 


10 - Le caractère des faits ,sociaux; ]'aspecb ,scien­

tifique de leur etude: l'observatlion; la com­
paraison, la sta!istiquc;, appor! de ,I:l~f;to.il."e; 
de la géog.l'aph~ .9.e l'economle pohtnue; 

20 - E,tude sommaire Ides soci~tés animales en 
humaines; 

30 	 Les hommes :sur .Le globe: répartition des 
populations, les· groupes ethniques, les grou. 
pes linguistiques, IesreJjJions dans le monde. 

4~ - Etude locale des groupements sociaux: 
- famine 
- tribu et clan 
- :vilIag~ . 
- communautés urbaines 
- groupements ethniques, religieux et économi­

ques bien caractérisés. 
L'étude des groupements soci.aux locaux devra consw 

tituer l'essent'Îel du l!l'ogramme de socio~ogj~; .elle, 
devra permettre de dégager les grands faits soemux 
généraux et fera l'objet d'enquêtes en particulier ,au 
cours des stages; i~es ré,sultats ~n seront consignés 
dans de courtes monographies qui ~n fin d'année 6<',()­

laire, seront étudiées pal' la commission d'examen. 
5~ - transcription des langues vernaculaires 
60 - Notion d'Etan, de nation 
70 - La République du Togo .- fjeS institutions 
80 - lnèUcaHons sommaires sur les 0 rganj.;~ 

interna,tionaux. 
ART. 15. - Le présent~rrêté sera enregis~. publié 

jet communiqué partout où besoin ~ra. 
~m4 le 6 Novembre 1958 

, Sankarédja.' 

M Cléc~i~ ~ Ministre de l'.édu,cation nationale 
No 246fDfMEN. d~: 
7 novembre 1958. - &t et demeure ab~gé pu 

Rd ,qu,i. qO}lqePle. M· !JsI~ ~D:~ ~ ~~cy!~~n ,I!~~Q§I 

MEN. 'du '13 Octob!'fi 1958' désignant des. 'régis~ml,f 
,d~ caisses deeaution des,~tabl~ssemenfsSeoondt.l:-es.' 

M. Ada Jonathan, instituteur stagieire ~t nomm4 
pour compter ,du 1ér Novembre 1958, régisse~rdt\ 
la .caisse de cauti,on da Cours Complém,e,n,~a~ ~ 
Kouméa . .' 

No 253/D/MEN du: 
18 novembre 1958. - Est et! ~'ure abro~ la! 

décision no 181/MEN du 18 août 1958 portant en­
gagement de Mme Tabary Raymonde, in'Stitutri~, au­
xiliaire. 

La présente décisipn aura effet à oomp~ du 1e~ 
~bre 1958. 

No 248/D/MEN du: 
13 novembre 1958~ - Mme CanarelU née Marcellesi! 

N olme, titulaire du CAPES d'Anglais, est réenga~ 
à illiltre préca.i:re et essenitiellflmenl révocable, pour. 
~'~ée 1958-59 en 'qualité ~ p~of~ur au:x:Ui~~~ 

• 	an salaire mensuel de 47.000 francs à 1'~c~UrSum. 
de tous aCCdSOires et indeJnnités. 

Cependant; Mme CanareIll percevra éventuel~ment 
les indemnités pour heu:res supplémentaires.. A cet 
effet elle sera rangée dans la calégor.ire, des profes-:­
seurs licenciés-eertifiés; 

Mme Cana:relli est mise à la disposition du direc~Ul"l 
de l'enseignement pour servir au Lycé!e Bonnecar~ 
rère dA Lo,né. ' 1 

La préœnte décisionprell1d effet pour compter du 
15 octobre 1958. 

No 249jDjMEN du: 
13 noV'emb~ 1958. Mme Neyrolles née Murds 

Hélène, professeur certifiée 5e échelon d'histoire et 
géographie. est engagée à titre précaire et essentiel­
lement révocable,. pour l'an,née soolaire, l ~58-:59, ~ 
quaHt..>; de professeur auxiliaire au sala.~ mensuel 
de 76000 franc."! à l'exclusion de tous acccsS()ires 
ou indemnités. Cependant, Mme Neyrolles percevri 
éventuellement les· indemnités pour heures ~up­
plémentaires. A cet effet 'ell~ sera rangée dans .la 
catégorie de-s professeurs licenciés-certifiés. . 

Mme Neyrolles est mise à la disposition du dire.cte'll;r. 
de l'enseignem~1t pour servir au-Lyœe Bonnecar:. 
rère de iL orné. ~ , 

La présente décision prend effet pour compter du 
15 octohre 1958. ' 

Reprise de -.eryice 

No 252/DjMEN du: 
17 novembre 1958. _. Est constatée 00 qualité de: 

professeur à liEcole normal-! d'Atak,pamJé, la reprise 
~)_ 
de service de M. Monat 

..1 • 
Henri,
~ 

Înstiluteur prYIcmal
*.~ • .. 
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de 3e classe, amvé au Territoire par l'avion du 16 
~tobre 1958. 

Est constatée en qualité de professeur ft l'Eoole 
normale d'Atakpamé, la reprise de service de Mme 
Monat Paulette, institutrice de 2e classe, arrivée au 
Territoire par l'avion du 16 octobre 1958. 

AffcctatioDs 

No 247jD/MEN du: 

10 novembre 1958. - r~t et demeure abrogée, en 
œ qui concerne MM. Combey Paul et Mensah Dossè 
Emmanuel, la décision ,no 225/MEN du 22 octobre 
,1958 portant affectations. 

Les instituteurs-adjoints stagiaires, recrutés par 
:arrêté no 127/MFP du 6 nO,vembre 1958, reçoivent 
les affectations !Suivantes: 
MM. Paass Wilhelm ft Dayes-Elavagnon (PaUme) 

~bédji Nathaniel ft Kétao (Lama-Kara). 

No 250/D/MEN du: 

'15 novembre 1958. - M. Déboff~ Francis, Î<ns­
tituoour de 20 échelon, mi.s ft la disposition du Minis- , 
tre de l'éducation nal:Wnale par arrêté nO 129/MFP du 
6 novembre 1958,. est affecLé au Collège moderne de 
Sok'Odé. 

Mme Lafage Suzanne.. irnstitutriœ de 30 échelon, 
mise ft la disposition du Ministre de l'éducation na­
tionale par arrêté no 130/MFP du 6 IflOvembre 1958, 
affeclée au Collège m'Oderne de Sokodé. 

M. Lafage Louis, instituteur de 30 échelon,' mils ft 
la disposition du MinÏ!Stre de l'éducalÏ(),n nationale 
par a:rrêlé no 131fMFP du 6 novembre 1958, est 
affecté à l'Ecole pratique du oommerce et d'indus~ie 
de Sokodé. 

No 251/D/MEN du: 

15 novembre 1958. - Mme Quashie Angèle, ins­

titutrice-adjointe de 5e classe du cadre supérieur de 

l'AOF., précédemment en service à l'école Marius 

Moutet, est affectée à l'école de la Marina pour comp­

ter du 10 novembre 1958. 


Mme Sossah née Olympio AméUa, institutrice-ad­

jointe de 4e classe du cadre supérieur de l'AOF., 

précédemment en ~rvi~ à l'école Bolw., est affectée 

à l'école Marius :.l'Outet pour compter du 10 novem· 

bre 1958. 


No 254JD/MEN du; 

18 no\'-embre 1958. - Mme Creppy Hélène, institu­
trice-adjointe de 1re class'e 00 l'AOF., précédemment 
en service à l'école de Nyékonakpoè est affectée il 
l'école de la Marina (Lomé). 

La présente décision aura effet à compter de la 
date 4e sa signature. 

.. 
.'~ 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Affectations 

No 145/D/MSP du: 

14 novembre 1958. - M. Cazalis Christim, dOcteur 
contractuel, est mis à la disposition du directeur de 
la Santé publique do Togo, ponr servir à l'hôpital 
de iLomé, en qualité de chirurgien. 

La dépense du doctenr Cazalis est imputable au 
budget général du TOWJ, chapitre 18 article 5 
exercice 1958. 

La présente décision a effet pour oompter du 27 
octobre 1958. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 67-58/C du 6 novembre 1958 promul­
guant le décret no 58-688 du 31 juillet 19f;8. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEUR; 


HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 


FRANÇAISE AU TOGO, 


Vu la loi n. 56-619 du 23 Juin 1956; autorÎ.!!ant le, Gou­ , 
vernement à mettre en œuvre le.s réformes et li. prendre les ~. 

mesures propres à a.ssurer l'é,'l()lution des 'Territoires relevant 
du Ministèl'\e de la France d'Outre-Mer? 

Vu le décret de la République françaia.e n' 56-841 du 24 

aoth 1956. portant statut du Togo, modifié par Iœ clécrms . 

nO' 51-389 du 22 marS 1951 ~t 58-181 du 22 février 1958; 


Va le décret du 16 avril 1924 sur le mode de \p1'1Omulgatio.n 

et de publication des texte., réglementaires aa Togo; 


ARRETE:' 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué au Togo le 

décret no 58-688 du 31 juUlet 1958 ~relatif ft la pu­

blication dans la République du Tog'O des décrets 111(0,5 


55-987 du 28 juin 1955 et 58-14 do 4 janvier 1958 

portant publicati'On des conventions internationales 

pour runification de certaines règles relatives: ln 

ft la compétence pénale et ft la oompétence civile en 

matière d'abordage et autres événements de naviga­
 ; ,tion; 20 à la saisie conservatoire des Illavires de 
mer, signées à Bruxelles Je. 10 mai 1952. 1 

!ART. 2. -Le présent arrêté sera enregistœ, 
publié et communiqué part'Out où besoin sera. 1 

Lomé, le 6 novembre 1958. 

Pour le Haut_Commissair~ de la République absent: 

Le li aul-O:>mmissaire adjoint; 

E. JOUD 
.~ 
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IDECRET No 58-088- du. 31 jumet 19:':8 remtifà 
la publioofion iL.lns la République du Togo des 
'décrets no 55-987 du 28 juin 1955 ,et nO 58·14 
'du 4 janviJ;r 1958 pOr:ant publioa:ion des conven­
tlms inlerr.a;ona!e3 pOlU' [tunifiCXltion. de certaines 
règles l'fila ive': 10 à hl ":Jm:pélence pénale et à 
ta œmpé/enC6, civile en ma.tière d'abordo.ge et 
autres événement.. de navigation; 20 à la saisie 
ClOnserva oire dJ, nauires de mer, signée~ à Bruxel­
les le 10 mai 1952. ' 

,Le président du conseil des MinistreS; 

Sur le rapport du Minirstl'e de la France d'Outre-Mer; 

Vu l'article 41 de la Constimtiouj 

Vu le d6cret no 55-981 du 28 juin 1955 portant publication 


ae la oonveatilOn· internatÏkmale pour l'unifir.ation de t'er­
taine.s règles relatives à la oomp6tenœ pénale ';en mat~re d'a­
bordage et autres ~~nementlll de navigation, 'fliSnée à iBrll_ 
xelles le 10 mai 1952; , 

Vu le d6cret n. 58-14 du .. j~v1er 1958 portant publication 
,de la convention internationale pour l'unificati{)n de certai~ 
règle& sur la saisie coMervalJGÏre des navires de mer et de ,la 
<convention internationale pt>ur l'unification de oertainee règlee 
~lativœ à la compétence civile en matière d'abordage, 5Ïgnie 
ft Bruxelles le 10 mai 1952, 

DECRETE: 

ARTICLB PREMIER. - Seront publiées au Jourool 
pfliciel de la R~publique du Togo, en vue de leur 
application dans ladite République, 1esoonv~~ions 
pour l'unification de certaines règles relatives à la 
compétence pénale et à la compétence civile en 
nlalière d'abordage et autres événements de naviga­
tion, ainsi que celles relatives à la sais,ie' conservatoi., 
re des navires, signées . à Bruxelles le 10 mai 1952. 

ART. 2. -Le Ministre de la Franœ d'ûutre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joul'nal ()/ficiel de la République française 
et inséré au Bulletin .ol/icie( du mi.i1istère de 'Ja 
Frrulœ d'ou~-mer. 

Fait à Paris, le 31 juillet 1958. 

.c. DE GAULLE 


p~ le président du conseil des Ministres; 

Le .miRistre de la l<'rance Il:outre.mer.. 

BBIlNA.BD CoRNUT-GENTILLE 

'DECRET No 55-'987 du 28 juin 1955 por/anl publi­
00 'ion ck 1.0. oonvention inlern'ltionale pour l'unifi.. 
Da 'km tk cerainc$ règl'. rsltl,:ives à Ùl oompétenœ 
plnale en lh'll 1ère d'ilo:Jl'tW.ge et au./res ér)/l,'le!llMts 
tk naviflll ivn, signée à Bru;rxlh8 ~ 10 mai 1952. 

Le prési~nt de la République, , 
Suria proposition du président da cœueU de8 ministres et 

du mlDistre des affaires étrangèrea. 
Vu _ articles 26, 21, 28 et 31 do la Constitlltion; 
Vu ie décr;:t n" 53-192 du 14 mare 1!J!'JJ relatif à la ratifica~ 

tion et A ia publication dea engasements internationaux SOU8­

crits pu' la Prance, . 

DECRETE,:, 

ARTICl.E PRBMIER. - Une convention internationale 
pour l'unification de ~rtaines règles rela:ti,ves à," ta 

compétenoo' pénale en matière d'abordage et aut:res 
événements de navigation ayant été signée à Bruxel­
les le 10 mai 1952 et la ratification len ayant été 
autorisée par la loi no 54-1331 du 31 déœmbre 1954. 
œtte convention, dont les instruments de ratification 
ont été déposés le 20 mai 1955 auprès du ministère 
des affaires élrangères de Belgique, sera publiée a", 
Journal .officiel. 

ART. 2. - ,Le président du conseil des minÏSl~t; 
le ministre des affaires étrangères et le m~tre de 
la marine marchande oont chargés de l'exév'"Ution du 
présent décret. 

Fait à Paris, le 28 juin 1955. 
RENÉ CoTY, 

Le préside{lt du. oolUr!fl des ministres; 
Edgar FAURE. 

Le 'garde des sceaux,mini.stre !th la justice), 
ministre 'des affaires étrangères par intérim, 

SCHUlIAN. 

Le ministre. de la marine ma,réhanck; 
Paul ANTIER. 

CONVENTION INTERNATIONALE 

pour l'unification de oertaines règle8 re&1tives à ta 
oompé/ence, pénale en mo./ière d'abordage e!., auJres 
événements de navi(Jflti..on., signée à Br:uxelles; ~ 10 
mtli 1952.""".,­

Les hautesPartias contractantes 
Ayant reconnu l'uülité' de fixer de oommun accord! 

œrtaines règles W1iformes sur la compétence pénale 
en matière d'abordage et autres événements de na­
vigation, ont décidé de conclure une convention li 
œt ~ffet et ont convenu d~ ~ qui suit : 

Article 1er 

Au cas d'aÇûr.!!age ou de tout autre événement dl' 
navigation concernant u'n navire de mer et qui est 
de nature à engager la responsabilité pénale ou dis­
ciplinaire du capitaine ou de toute autre peI'6ome au. 
OO1"\ioo du na,vire, aucune pouI"Suite ne pourra être 

' intentée que devant les àUl:JOritésjudiciaires ou ad­
ministratives de l'Etat dont le 'na.vire ~rtait l~vU-
100 au moment de l'abordage ou d~ événement de

( navigation: ' 
Article 2 

Dans le cas prévu à l'article précédent, aueune 
saisie ou ~tenue de navire Ille pourra être ordonné(!" 
même pour des mesures d'instru~tkm, par des auto­
rités aul:re6 qUe celles dont le navire portait le pavil ­
lon. 

Article 3 

Aucune disposition de la présente convention ne 
s'oppose à ce qu'un état au cas d'abordage ou autre 
événement de 'navigation reconnaisse à ses propf\eS: 
autorités le droit de prendre toutes mesures relativ~ 
aux œrtificats de compétence et .licences qu'il a ac­
cordés, QU de pOUr:suJVT~ ses nationaux à raison dffl ... 

, 1 

! 

! 1 

, ". 


/ 
, 1 

http:navi(Jflti..on
http:d'ilo:Jl'tW.ge
http:BBIlNA.BD
http:d'abordo.ge
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infractions ciommises pendant qu'ils étaient à b~rd 
d'un mn,ire portant le pavillon d'un autre état. 

Article 4 

iLaprésenLe convention ne S'applique pas aux 
abordages ou autres événements de Illavigation sur­
venus d::ms les ports et rades ainsi que' dans les 
eaux intérieures. 

En lOutre, les hautes ParUes contractantes peuvent 
au moment de la signature, du dépôt des ra~ification!S 
ou lors de leur adhésion à la convention, :së réserver 
le droit de poursuivre les infractions oommiSe(si 
dans leurs propres eaux territoriales. 

Article 5 
Les hautes Parties contractantes s'engagent· à sou­

mettre à arbitrage tous différends entre états pouvant 
résulter de l'interprétation ou fapplicatian de l.a 
présente convention; sans préjudice toutefoi~ des oblI­
gations des hautes Parties contractan1Jes qui ont con­
venu de. soummettre leurs différends à la Cour œter-. 
nationale de, justice. 

Article 6 

La présen~ convention est ouverte à la signatu~e. 
des ~tats représentés à la neuviè~ Conférence di­
plomaUque de, Droit maritime. Le procès-verbal de 
signature sera dressé par les soins du Ministère des 
affaires éœangè:nes de Belgique. 

Article 7 

La présente convention sera ratifiée et les inst~­
ments de ratification seront déposés auprès du MI­
nistère des affaires étraugères de Belgique qui ~n 
notifiera le dépôt à tous les Etats ,signataire~ .~ .a~é: 
rents. '~. ~ '>\. 1 1 l '" 4W')'l.id 

Article 8 

a) La presente convention entrera en vigueur entre 
les deux premiers états qui l'auront ratifiée,~ six 
mois après la date du dépôt du deuxième instrument 
de ratjfication. 

b) Pour chaque état signataire ratifiant la conven­
tion après le deuxième dépôt~ œlle-ci entrera en 
vigueur six mois après la date du dépôt de son 
instrument de ratüication. 

Article 9 

Toul état oon repr~té à la neuvième Conférence 
diplomatiq'Ue de droit maritime pourra adhérer à 
la présenbe convention. 

Les adhi6sions seront notifiées au Ministère des 
affaires étrangères de Belgique qui en avisera par 

.1a VIOie diplomatique tous les i5ta.ts signataires et 
,w.dhérerrts. ' 

La convention ~trera en vigueur pow l'état adhé­
'.œnt six mois après la date de réœption de cett~ 
illOtification, mais pas avant la date ~ son entrée en 
'VigDeurl:!elle q~elk est fixée à l'article 8~ a). 

Article 10 
Toute haute Partie coutradtanre po~ra il l'expira­

J,ion .<lu gélai de trc.is anIS quJ s.~ivra l'~trée en .. 

vigueur à 's'On égard de la présente convention, de­
mander la réunion d'une conférence chargée de sta­
tuer sur toutt"S les propositions tendant.à la révision 
de la conventian. 

Toute haute Partie contractanre qui désirerait faire 
u'Sage de cette faculté en avisera ~ Gouvernement 
belge qui se chargera de convoquer la oonférenc:e 
dans les six ,m'Ois. 

Article Il 

Chacune des hautes Parties contractantes 'aura le 
droit de dén'Oncer la présente convention à tout 
moment après son entrée en vigueur à son égard., 
Toutefois, cette dénonciation ne prendra effet qu'un 
an après la date de réception de la n~tificati~ de. 
dénonciation au Gouvernement belge qUI en aVIsera 
les autr~ Parties contractantes par la voie diplomati ... 
que. 

Article 12 

a) Toute haute Partie contractante pe~t :a~ moment 
de la ratification, d~ l'adh-ésion, ou à tout moment 
ultérieur, notifier par écrit au Gouvernement helgq 
que la présente convention s'appliqUe au ~erri­
foires :ou à certains. des territoires dont eUe assunt 
les relationlSinf.emationales. 'La convention sera ;ap­
plicable aux dits territoire'3 six mois après la ,d~te 
de réœption de reLie notification par. le Ministè~ 
des affaires étrangères de Belgique,' mais pas 'avant 
la date d'entrée en vigueur de la présente conV'ention 
à l'égard de œtte haute Par,tie' contractante. 

b) Tùute haute Partie contractante qui a souscri,t 
une déclaration au titre du paragraphe a) de oeil 
article,: pourra à tout moment aviser le Ministè~ 
des affaines étrangères de Belgique que la convention' 
cesse de S'appliquer au territoire en question. Cette 
dénonci;ltion prendra effet dans le délai d'un an 
prévu à l'article 9. 

c) Le Ministère des affaires étrangères de Belgi~ 
avisera par la voie diplomatique tous les éta;ts si­
gnataires ~t adhérents de tout~ notifkation reçue par: 
lui au titre du présent article. 

Fait à Bruxelles, en unse.ul ~.xem'plaire.; JÂ 10 mai 
1952,' en langues française et anglaise, les de,ux 
textes fais.ant également fûi. 
Pour la Républiqtll:l fédérale 

, d'Allemagne : 

Dr Anton Pfèiffer. Pour l'Indonésie': 
Dr Guenther Jœl. Pour l'Italie: 

Pour l'Autriche:' Torquato C. GianniÏlni~ 
Pour la Belgique: Pour le Japon: 

Lüar. Pour le Liban: 
'J.-A. DenoêL Pour Monaoo: 
'II. De Vos. :M. Lore. 
Sohr. 
Ant. Franck. Pour le Nicaragua': 

Pour le Brésil : 'J. Rivas. 
'A.-C.-R. Gabaglia. Pour la Norvège: 
ad referendum 

Pour le Canada': Pour les Pays-B,as: 
Pour la Cp,lomb~,; Pour le Pér.~u;· . 

http:4W')'l.id
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Pour'Cuba: "Pour le Porlugal: 
Pour le Danemark ,: Pour le Royaum~Uni: 

N.-V· Bœg. G. St. CL. Pilcher. 
Pour l'Egypl.e: C. P. Sootl-Malden. 
Pour l'Espagne: A. H. Kent. 

. ail relercnkm 
Marquis de Merry Del V~Ppour le Saint-Siège; . 


Pélegrin Bénito. our la ~Sit.ède,: 

Raphaël De la Guardia. Pour la SUIsse: 


I!-I. GubernPuig. Pûur la Thaïla~de; 
Pour les Etats Unis d'Amerique Pour l~ TurquIe: 
Pour la FiIJlande : Pour 1Ur!':guay; , 

'PhU' M d Pour le Vcnézuela:: 
Ippe ono. Pour la Yougoslavie ,; 

Pour la Grèce; Sous "éserve de ratifica-
Dimitri Capsalis, tion ultérieure et ac-
G. 	Maridakis. œptant la réserve pré­

vue à l'article 4 de œtt~ 
convention : 

P. Nikolic: 

IJ'I';C~ET Nf> 58.14 du. 4 janvieJl 1958 portant f!ub'll­
~at~n de la f!O,!ve:n.tz~ int,ernationna[e pour ('unifi: 
~at,on de ce"taznes regles sur la saisu~ conservatoire 
des navÎl"]' tJ,e '{nel'et de la 'convention intemationa. 
~c 'l!out. t'inification de certaines règtes relatives à 
~ ~11i~tence civile en matiq,e d'abordage, signés 
à BruxeUes 'le 10 mai 1952. . , 

{Je PJ:ésident die la Rép,u.blique 

Sur la P"-"Oposition du président 'du conseil des ministres et 
.du ministre des affaitres étrangères; 

Vu les articles 26, 21 28, et 31 de la Constitutijon; 

Vu l~ décret nu 53-195 da 14 mars 1953 relatif à la ratifica­
tion et à la publicati<OD des engagements internationaux sous­
~rit5 par la F'rance, . 

DECRETE: 

ARTICLE PaEHIER. - La conventiQn inter,llanona .. 
lie poœ l'unification de certaines règ.es sur la saisie 
!Conservatoire des navires de mer et la convention 
~teruationale pour l'unification de certaines règles 
relatives il la compétence civije en matière d'aborda.. 
ge, signées à Bruxelles lie 10 mai 1952, dont les 
~trunlents de ratification par le France ont été 
~éposés le 25 mai. 1957 aU Ministère des affaires 
,E1r,angères de Belgique, seront publiées au Journal. 
pfliclel de la République française. . . 1 

ART, 2. ~ Le pr"éeident du conseil des Ministres 
~t le Ministre des Aifaires Etrangères sont chargés 
de l'application du pr,.§sent décret. 

Fait à Menton, le 4 janvier 1958. 
RENÉ CoTY. 

.! Par. I.e préeident de la RépubUque: 

<Le "Prfi,li.fÙJnt du c.J1l3eÏl des Ministres 

FÉLIX GAILLARD. 

Le Ministrt1 de, Affaires Etrangères~ 

CHRISTIAN P,mEAU. 

CONVENTION INTERNATIONAL~'. 
Pour l'unification d certaines règles sur 1 saisie 


conservatoire s navires de mer. slgft .- ­
xe es le tOmalISB!! 


Lèé Hautes Parties contractantes, 
Ayant reconnu: l'utilité de fixer die commun accord 

ool;taines règles uniformes sur la saisie oonservatoire 
de navires de mer, ont décidé de 'conclure une conven~ 
ti,on à :c~t effet et ont convenu de' ceq:ui suit: ' 

Article 1er 

Dans la présente convention, les expressions sui~ 
vantes sont employées, aveC les significations in.di~ 
quée,j ci.dessous : . 

(~) c O,éance l\!aritime:t ~gnifie allégation d'un 
~Olt ob d'une creance ayant t'une des cau,ses sui... 
vantes : 

(~) Dommages causés PlU1 un navire soit par.abor­
dage, soit autrement; 

(b) PQrtes de vies humaines ou dommages cor­
por;els ca,usés par un navire ou provenant de-l'ex­
ploitation d'un navire; 

(c) Assistance et sauvetage; 
(dl Contrats relatifs à l'util;isation ou la location 

d'un navit:e par charte.partie ou autrement; 
(e) Contrats relatifs au transport des marchandise5 

pa:r: .un navire en vertu d',uneèhar,te-partie, d'un 
connaissement ou autrement; .. 

U) Pertes ou dommages aux marchandises et ba... 
gage~4'a.nsport~ par .un navire'; 

(g') AV8l'~e commune; 
(h) P,r:êt à J,a gr~; 

(l'; Rem~quage; 

(i) Pilotage; 	 ! 
(k) Founi,tur;es; quel qu'en soit le lieu, de pro­

. , 
duits ou de matériel faites à un navire en vue de 
~nexplojtation ,ou de de son entretien; . 

(1., Construction, réparations, équipement d'un na-:­
vire ou frais de cale ; 1 

(m )Salaires des capitaines, officiers ou h'ommes 
d~équipage ; 

(n) ~• .s du capitaine et ceux effectués par 
ks cbll.r~urs, les affréteurs ou lies agents pour le \ 
compt,e du navire ou de son propriétaire ; 

(0) La p,I:opriété contestée d'.un navire; 
(p) La copJ:opriété contestée d'un navire ou sa pos... 

session, ou son explQitation, ou les dr,oitsaux pro... 
du:its d',exploitation d'un navire ~n coprQpriété; 

(q) TQute hypothèque maritime et tout mortgage., 
(2; c Saisie 11 signifie l'immobilisation d'un navire 

avec l'autorisation de l'.autorité judiciaire compéten-( 
te p01l,lj garantie d',une créance maritime, mais ne 
comprend pas la saisie d'.un navire pour l'exécutioni 
d'.un titre. . 

J 

(3) «Pe.rsonne li comprend toute personne physiqu~ ~ 
1Ou: morale, soCiéttS de personnes ou de capitaux ainsi, 
que les ~tats, les adminis,trations et établissement~ 
p~~,cs.. , .;. 

.. 
J 


http:f!O,!ve:n.tz


778 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1el' 'déc.embre 1958l!..____ 

(,+) «,1)ewandeur.. si,gnifie u,ne persQDne, ID,'voqoant
il son pI:qfit; I~xistence d'Wle créalnce mariti.rne. 

Article 2 
Un navir~ battant pavillon d'un des Etats <;on­

«actants ne pourra ,être saisi dans .le ressort d'un 
Etat Con~actant qu'en vertu d'one créance mnriti"'\ 
wei mais :rien dans les d,i,spositions de la présente 
COJJvention ne p0wtra être considéré comme ,one ex~ 
tension ou ,une 'l)estriction des d'roits et pouvoirs 
~ les Etaa; Au,to.ri~ publiques 'Ou Autorités por~ 
toa~ tiennent de leur loi' interne 'Ou de Jeurs règle ... 
ments, de saisi~, ~étenir :0:0 autrement empêcher un 
nav~ de prend~ la mer dans leur ressort. 

Article 3 
(1) Sans préjudice dies dispOsitions du paragraphe 

4) et ide l'~cle 10, tout Demandeur peut saiair soit 
le nav~e auquel la. créance se rapporte, soit tout 
au~ navire appartenant à belrui qui était, au 'moment 
.où est n6e aa creance imaritime, propriétaire du navire,' 
~'Uquel cette créance se rapporte, aJ..ors' même que 116 
navirte saisi est prêt à faire v,oile, mais aucun navire 
ne pOOJ'ra être saisi pour une créance prévue aux 
• lin,~ cO), 1!) DU q) de l'arlide premier à l'exception 
du naviJie même que concerne la réclamation. 

(2) Des navi:r;es seront réputés avoir le même pro­
priétair(- I,orsque toutes les parts de propriété appar­
~t à ,une- même ,DU auX mêm.es pers$ne.s.' 

(3) Un navi'l)e ne peut être saisi et 'caution DU 
gar..antie ne sera donnée, plus d'une ~is 'dans '1a 
juridict~~n d'un DU plusieurs des Etats Contractants, 
pour la même créance et par le même Demandeur ; 
et siun navire est saiisi dans une 'desdites juridictions 
jet jU,Ile caution :ou one garantie a été donnée, 
soit POUl', obtenir la mainlevée de la saisie, pour 
àWite~ celle-ci, ;toute saisie ultérieure de 00 navire, 
!Ou de n'importe quel autre navire, appartenant au 
même propriétaire, par le Demandeur et pour la mê­
me e.réance maritime, [sera levée et le navire 'sera li1>é..:. 
ré par le Tribunal ou toute autre juridiction compé"" 
tente dud'it Etat, ft moins que le Demandeur, ne 
prouve,à la satisfaction du Tribunal DU de toute 
.a,~trIe AutDri~é judiciaire compétente, que la garantie 
l()U la cautiDn a été définitivement libéTéeav8.nt que 
··la saisi.e suhséqu,ente n'ait été pliatiquée ou qq;'il n'y 
ait une auu,e raison valable pour lia maintenir. 

(4) Dans le cas d'un afI.retement d'un navire avec 
.,emi96 ~ Ja ~eation nautiqUe, lorsque 'l'affréteur 
srépond,. seul, d une créance maritime relative ft ce 
navirj8, le Demandeur peut saisir ce navire .ou tel 
aut)je appartenant ft J'affréteur, en observant les dis­
'P( f,iti;onfi de la, pr,ésente. convention, mais nul autre 

.1lavire ,appartenant au propriétaire ne peut être saisi 
.~JeA ~o, de. ~ cr,é,an~ ma.ritim~. . 

Valinéa qui pIiécède s'applique égallement à tous 
ks cab où une personne autre que le 'propriétaire Cl>t 

,tenue d'uue c~éance maritime. 

Article 4 

Un navi,r,e ne peut être saisi qu'avec l'auotrisation 
p'~,n~ib'QIlal :Ou de ~u,te aqtr~ Autorité jU,d~ciai~ 

. 1 

compétente de l'Etat eontr.actant dans ~. la 
' 

saisie 
est p~atiquée. 

Article 5 
Lt 'li:;ibunal DU toute autre Autorité judiciaire com ... 

pétente dans le ressort duquel la navire a été saisi, 
,acOOXjdera la mainlevée de la saisie lorsqu'une cau­
tion DU une gsl',llltie suffisan1es auront été fournies,: 
saui dans le cas 'Où la saisie est pratiquée en rabon 
de:; créances maritimes énumérées à l'article premier: 
ci-dessus. soos les lettres 0) et 1!); en 00 cas, ~ 
ju~ peut permettre l'exploitation du navire par ~ 
possesseur, lorsqne eelui.ci aura fourmi des garant\~s 1 
suffisantes. ou. ~gler la gestion du navire pendant 
la durée de la saisie. 

Faute d'aew:r.d entre les Parties sur l'importan~ 
de la caution pu de la garantie, .Le Tribunal ou l'Auto-l 
rité judiciaire compétente en fixera la natllJ.'l{! et I~ 
montant. 

La demande de mainlevée de la 88ÏiOOmoyennant 
,une tenf' garantie, ne pourra être interprétée ni com.., 
ID(' une reconnaissance de respon,8abili~ ni comme 
~ r,monciation aU bénéfice de la IAmitation.Ie 
de la :ljesponsabilité du propriétaire du navire. 

Article 6 
ITo'uti18 contestations 1Ieiatives à la responsabillt~ 

CI~ Demandeur, pour dommages eaOliél à la suit~ 
de la saisie du navire ,ou pour frais de caution ou fi.O, 
ga:rantie ~ournies en vue de le libérer ou d'en em..: 
pêcher. la saisie, seront réglées par la loi de l'Etat .1 
contractant dans le l'eSsOrt ~Uquel la saisie a été pra.., • 
tiquée iOU demand~,.' i 

Les r,ègJes de 'P rocédure relatitives à la saisie d'un 
navire, à Pobtention de l'autorisation visée Il l'article 4­
~ à if;oU$ autres incidents de procédure qu'101C sair.i,e; 
pe.1lt soulever sont régies pu la loi de l'état contrac­
tant dans lequel la saisie a ét~ pratiquée ou deman­
dée. ' 

Article 7 
(4) Les T;r,ibunaux de l'Etat 'dans leque$ la S8l51e 

a ét~ opérée, seront compétentes poo,r sta.tuer 8Ur: 
le fonds du pr,ocès:. .' 

Soit si les tribunaux eont comPétents en 'Vertu 
de la loi inte:t4ne de l',Eta,t dans ~l la sa,is~e est 
p~atiquéc ; . 

Soi~ dans ~ cas. suivants, nommément défini>;;, 

(a) Si le Demandeur a sa résidence hàbitue~ o~ 
son ptincipa! étabIissemen~ dans l'Etat OÙ la saisie, 
a ét~ pt;atiquée ; . 

(b) Si la créance,maritime est e~-même n~ dans 
11Etat con~actant dont dépend le lieu de la saisie . 

fC\ Si la créance maritime est née au courâ d'un. 
;\'oyage pend~t lequel·ta saisie ~ été faite; 

Cd) Si la créance provient d'1l1l abordage ou d~ 
circonstances v~ées par l'article 13 de ~ convention 
;.ntlernation~ pour l'UDÜication de certaines règ~ 
en matKr:~s d'arbordage, signée à Br,uxeUes, Je 23 
sept,emh&e: 1~10; 
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(e) Si la créau.~ ~~ !1~ d'QJle assistance ou d'un 
sauvetage ; 

(') Si la créance est garantie par une hypothèque 
ma.rritimc ou un mortgage sur le navire saisi. 

(2) Si k:. Tribunal, dans lie ressort duquel le navi"" 
Ire a été saisi n'a pas compétence pour statuer sur le 
fond. la eaution ou la garanti à fournir conformé­
ment ,à l'aracle 5 pour ob1enir la mainlevée de la 
.,.isie devrà. garantir l'éxécution de toutes les con­
damnations qni seraient ultérieurement pl'ODoncéie3 par 
Je Trjbunal compétent de statuer sur le fond, et le 
tl'iliuual ou toute autre Autorité judiciaire du lieu 
de la saisie, fixera le délai endéans lequel le Deman­
deur devra introduire une action devant le Tribunal 
compétent. ' " ' 

(3) Si les conventions des parties contiennent soit 
iU,?c •clause .attributiVe de compétence à une autre juri... 
d!ction, sOIt une cause arbitrale, le Tribunal pourra 
flXt':r: un d,Haî dans leqUel le sai.s,Lssant devra engager 
son action au fond. 

(4\ Dans les cas p'rr~vus aux deux alinéas précé­
(lents. si l'action n'est pas introduite dans le délai 
Jmparti, le Défendeur pourra demander la mainkvée 
de la saisie ou la libéution de la caution fournie.. 

(5) Oet 8;ticlé ne s'appliqUera pas aux cas visés 
par. tes dispositions de la convention revisée sur 1a 
navigation du Rhin du 117 octobr,e 1868. 

Artfcle 8 

(1 ~ Les dispositions de la présente convention sout 
applicables dans tout Etat oontr.'lctant à tout navire 
mttant pavillon d'un Etat oon1r.actant. 

(2 Un navire, battant pavillon d'un Etat non con­
1r:actant pout être saisi dans J'un des Etats contrac­
tants, en vu:tu d'une des créances énumérées à l'ar­
iC;lcle 1er, ou, de toute autre créance permettant la 
saisie d'aFr~ la loi de cet Etat. 

(3) Toutefnis, chaque Etat Contractant peut, refu~ 
~ tout ou partie de9 avantages de la présente con­
;vention à tout Etat non con~r.lctant et ft t'Oute per­
8o~e qui n'a pas, au jour de la saisie, sa résidence 
habituelle ou sOn principal~tab1issement dans un 
Etat oon1r,..lctant. 

(4\ Aucune disposition de la 'P"'~sente convention 
ne modifit:r,..l ou n'affectera la loi interne des Etats 
contractants en ce .qui concerne la saisie d'un navi­
~ danti le reB$ort de l'Etat dont n bat pavillon par 
~ IK"..;onne/ ayant sa résidence habituelle 9U son 
p.rindpal établissement dans cet Etat. 

(5) Tout tier;' autre que le demandeur originaire 
qui excipe d'une CRance maritime par effet d'une 
subrogation, d'une cession ou autrement, sera répu­
té, pour l'appl~cation de la présente convention, avoir 
la même résidence hahitueUe ou le même établisse­
lDIf;ot f~eipal que le créancier originaire. 

ArUcle 9 

Rien dans cette convention ne doit être considéré 
comme ~éapt .~ dJ:.oit à une act,on qui, en dehors 

dc.',s stipu!ations de cette convention, n'existerait pü 
d'a}Jfas la loi à appliquer par le tribunal saisi du 
litige;. 

La présente convention,ne confère aux Demandeurs, 
aucun dr>it de suite, autre que oolui accordé par 
cette clJ:aière loi ou par la convention intemationa~ 
sut' le5 privilèges et hypothèques maritimes, si ooUe­
èl ~t .applicable. ' 

Article 10 

Les' Hautes Parties Con{Iractantes peuvent au mo­
ment de la signature du dépôt des ratifieat~,;ns OU 
lors de leur adhésion à la Convention, se r&erver : 

(a) Le droit de ne pas appliqUer les dispositions de 
la présente convention à la saisie d'un navire pra­
tiquée en raison d'une des ,créances maritA nesvisé:.· 
aux 0) et p) de l'article 1er et d'appliquer iÈIt oet~ 
saisie le~ loi nationale; 

(b) Le droit de ne pas appliquer les dispositio~ 
du premier paragraphe de l'artcle 3 à la saisie pra­
,tiquée sur: leur territoire en raison des créances 
prév.ues il l'aJinéaq de, J'article 1er• 

Article Il 

Les Hautes Parites Contractantes ,s'engagent à 
9Oumett~ à arbitrage tous différends entre Etats 
pouvant résulter de l'intlerprétation ou l'applicat\'ln 
de la présente Convention, sans préjudice t>outefoia 
des obligations des Hautes Parties Contractantes qui 
ont convenu de soumettre leurs différ:ends à la Cour 
Internationale de JusMoo" 

Article 12 

La présente Convention est ouverte à la signature. 
des Etats repréeenres à la neuvième Conférence di­
plomatiqu,e de DrOit Maritime. Le procès~"erbal 00 
~i9n~ture ,sera ?ressé par IfS soins du Mini:Jtère dea 
Atfalres etrangel'\eS de Belgique. ' 

Article 13 

La présente Convention sera raVifiée et les ilstru­
menis de ratification seront déposés au~ du Mi.. 
nis~~ des Mfaires, étrangères de Belgique quA en: 
notifIera ,le, dépôt a tous les Etats signata~ e.t 
adherents. 

ArtiCle, 14 

(a) La présente Convention entrera ~,vigueur 
entre les deux premiers Etats qui l'auront ratifi~ 
six mois après la dateclu ,dépôt du deuxième ins- ' 
trument de ratdfication. 

(b) Pour chaque Etat signataire ratif~t la Con­
vention après le deuxième dépôt, ceUe~cientrera en: 
vigueur six mois après la date du dépôt de son ÎIlI4-' 
trument de ratification. 

Article 15 
Tout Etai' non représenté à la neuvième ConfQ.­

r!CIlce diplomdiqUe de Droit maritime pourra adhél'le~ 
à la pr~nte, Jd)llv,eAtÏon. ,,-_)._-14 

.. 



780 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO leI' 'décembre 1958 

Le~ adhésions ,seront notifiées ,au Ministère des 
Affaires étrangères de Belgique qui ~n' a"\j:3era par, 
la voie diplomatique tous les Etats !!l:,:J'fiataires et 
adhérents., 

La Convention entrera en vigueur pour l'Etat adh~­
rent six mois après la ,date de réception de cette 
notification, mais pas avant la da,te de son entr~ 
en vigueur telle qu"elle est fixée à l'arti,cle 14 n. 

Article 16 

To.ute Haute Partie Oontractante pourra, à 
l'expiration du délai de tr()~:3 ans qui suivra l'enflrée, 
en vigueur à son égard de la presente Convention 
demander la réuni,on d'une Conférence charg~ de; 
statuer sur, !loutes les propositions tendant à la revi­
sion de la Convention. 

Toute Haute Partie Contractante qui désirerait 
faire usage de cette faculté en avisera le Gouverne­
ment helgequi se chargera de convoquer laconfé­
~ence dans les ~ mois. 

Article 17 

Chacune (les Hautes Parties Contlraetantes ~ura 
le droit de dénoncer la 'présente Convention: à tout 
moment après son entrée en vigueur à ,son ,égard. 
(toutefois, cette dénonCiation ne prendra effet qu'un 
fUl après la date de réCeption de la notification de 
d,énoneiation 8,~ Gou~rnement belge qui tcD avisera 
les autres ?arties Conttractantes par III Vloie diploma­
1;ique. 

Article 18 

(a) To.~te Haute Partie Oontractante peut, au 
moment de la ratification, de l'adhésion, QU à tou( 
moment utltérieur, notüÏer par #rit au Gouvernement 
belge que la présente Con~~tion l''~pplique aux terri ­
\tOires ou à certains des territoires dont elle assure 
Iles relations ~nternationales. La Convention sera 
IlPplicable aux dits terr~toires six mois après la date 
de réœption deqettle notification par le Ministère 
des Affaires étrangères de ,Belgique, mais· pas.avant 
,la ,date d'entrée en vigueur de la présentle Conven­
tion à l'égard de cetile Haute Partie Contractante. . 

(b) Toute Haute Partie Contractante qui a souscrit 
june déclaration au titlre du paragparhe ai de cet 
~cle pO.nrra à ~out moment aviser Le Ministè~ 
des Affaires étrangères de Belgique que la Conven­
tion cesse de s'appliquer au ,Territoire en que5tion~ 
Cetie dénQnciation prendra effet dans le délai d'un 

, an prévu à l.'ar~c~ 1'7. 

(c) Le Ministère des Affaires étrangères de Bel­
. 'giquc 	 .avisera par la voie di.?loma.tique tous les 
iEta~ signataires et adMrents de toute notificaiioll 
rteçue par lui au titre ,du présent article. 

Fait à Bruxelles, le 10 mai 1952 ,en .langues fran­
çai~ ~t anglaise, les deux ,textles faisant ég~ment
loi. 

.. 

Pour la République fédérale .Pour l'Indonésie : 
d'Allemagne PQur l'Italie : 

'Ad Jipfere.ndum : rrP&'qna~O: C. .Giann~ni. 
Dr Anton Pfeiffer. 
Dr. Guenther Joel PQur le Japon : 

Pour le Liban :Pour l'Autriche 
Pour la Belgique : Pour Monaco : 

Lilar. M. Lozé. 
J. A. DenolH. 
H. de Vos. Pour le Nicaragua : 
Ant. F~anck. J. Rivas. 


Pour le Brésil: 

A. C. R. Gabaglia. Pour la Norvège : 

Pour les Pays-B~ : 
Pour le Pérou : 

(ad ~ferf!",dum 

Pour le Canada : 
Pour la Colombie: Pour le Portugal : 
Pour Cuba: Pp,~ le Rovaume~Uni ; 
Pour le Denemark ; G~ St. CI. Fiche, 
PQur l'Egypre: 
Pour l'Espagne : POUl' le Saint-Siè~; 

'Ad referendum: Pour la Suède: 
Marquis de Merry dei Val Pour la Suis,se : 


. Pelegrin Benito. 
 Pour la Thaïlande :
M. Gubern Puig. Pour la Turquie

Pour les Etats-Uni. d'l\mérlque 
Pour l'Uruguay:

Pour la Finlande : PQur le Y~ug051avie :
Pour la France : Sous reserve da ratificatloll 

Philippe Monod ulterieure 
BolUl la Grèce : 

P. Nikolic.D. Capsaüs. 
G. Muidaks 

CONVENTION INTERNATIONALE 

Boull !'unilica~on de certaine....règles_re.1a!ive,s ~ 
Ja, eom~ten.ce CIvile en matie,r~ 'abordagë;\ .sIgnee a 
BruxeUes, le 10 mai 1952 '~ 

Les Hautes Parties contli'actantes, 

Ayant reconnu l'utiliM de f:ixer~'un commun ,ac­
cord certaines règles unifQrmes sur la compétence 
civile en matière d'abordage, ont dé(lilé 4e conclul'e' 
~ ~on~t;ion à cet effet et ont conv,en:n de ~ qui 
s,uit : 

Article leI' 

(1) L'action du 'chef d~un ~bordage, survenu entr:~ 
;o;a~ de mer ~u entre navires de met iCt bateaux 
de navigation inté1leure pourra être jutentéeunique­
ment: 

(a) Soit devant le tribunal de la résidence habi.., 
tuelle du défendeur J!lu d'.un ,des sièges de son~xploi­
tation; 

(b) So~t devant I.e t,ribtnial du lieu QÙ une saisie 
a été pratiquée fjur ~ navire défendeur <ou sur un 
;!lutre navireappartenanfl liu même déI~n!!e.!!t;d~~ 
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rte Cru! ~o, çette saisie est autorisée, ou du lieu où ta 
saisie aurait pu être pra~ Iuée et où le défendeur a 
donné une caution ou une (autre garantie; 

(c) Soit devant le tribunal du lieu de l'abordage, 
lorsque oot abordage lest survenu d,'lns les ports et 
r~des ainsi que dans les eaUx intérieures. 

(2) Il app~ndraau demandeur de déCider de­
vant lequel des :tribunaux indi1ués au paragraphe 
précédent l'action sera porMe. 

(3) Le demandeur ne pourra pas intenter au même 
défendeur une nouvelle action basée sur ]es mêmes 
Ia,i,ts devant :une autre juridiction sans se désister de 0 

l'action déjà introduire. 

Article 2 

Les dispositions de l'aJ,'ticle 1er ne portent aucw}e 
4ltteinre au droit des Pal·ties de porter Ulle acd)fi à 
raison de l'abordage devant telle juridict~)n qu'elles. 
auront choisie d'un commun accord ou bien de la 
60umettre à l:arbitrage~ .' 

Article 3 

(1) Les demandes reconventionnelles nées du mê­
me abc.rdage pourront être portées devant le tribu­
nalcompétent pour connaître de l'action principalle 
aux termes de l'article 1er • 

(2) Dans le cas où ~l existe plusieurs demandeurs, 
chacun pourra porter !:ion action devant> le tribunal 
antérieurement saisie d'une action née du même 
abordage contre la même partie. 

(3) Au cas d'arbordage où plusieurs navires sont 
Pnpliqués, rien dans les .. dispositions de la présente 
Convention ne s'oppose ÎI ce ~que le tribunal saiE~ 
par application des règles de l'article 1er se déclare 
compétent suivant les règles de .compétence d~ sa 
loi nationale pour ju~r ,toufles- les actions A.ltentées 
,à raison du même évenement. 

Article 4 

Ln présente Convention s'érend aux ~actions tendant 
.à la réparation des dommages que, soit par exécution 
!ou omission d'un~ manœuvre, soit par inobservation 
des règlements, un navire a causé :SOit à un autre na­
:vire, soit aux 'choaes ou aux personnes se trouvant 
à bord, al011l mêmequ'il,p'y aurait pas eu abordage. 

Article 5 

Rien de 00 qui est prescrit dans la présente Con­
:vent}.on ne modifie les règles 'ae droAt qui sont en 
~ueur dans les Etats, contractants, en ce gui .concer­

. ne les abordages interessant des .navires de guerre 
ou des navires appartena,nt à ,'Etlttt ou au service 
de l'Eta,t..: ., 

Article 6 

La: ~te convention sera sans effet en ce qui 
concerne les actions nées du con.trat de transport o,~ 
de tout a~~ contrat.' .., . 

.3 

Article 7 

La présente convention ne s'appliquera pas aux cas 
visés par les dispositions de la oonvention revisée 
ISUr: la navigation du Rhin du 17 octobl'e 1868. 

Article 8 

Les dispositions de la présente convention seront 
appliquées à l'égard de tous les intéressés, lorsque 
tous les navires en cause seront ressortissants aux 
Etats des Hautes Parties contractanteS. 

Il est entendu routefois : 
(1) Qu'à l'égard des intéressés ressortÎllSants d~", 

Etat non contractant, l'application desdites disposi..; 
tions pourra être subordonnée par chacun des Etats 
contractants à condition de réciprocité; 

(2) Que lorsque tous .l~s intéressés sont ressortis­
sant5 du même Etatique le tribunal saisi, c'est. la 108 
nationale et non la Conven{lion !lui estapp~cable. 

Article 9 

Les Hautes Parties contractantes s'engngent à sou­
mettre à arbhrage tous différends ~ntre Etats pou­
vant résulter de} 'interprétntion ou l'applicat;bn de 
la présente convention, sans préjudice toutefois des. 
~blip;ations des Hautes Parties contractantes qui sont; 
convenues de soumettre leurs différends à la cour 
internationale d(~ JUSMOO. 

Article 10 

La présente dnvention est, ouverte à la signature. 
des Etnts représenres ft la neuvième Conférence di­
plomatique de drOit maritime. Le procès·verbaf'~ 
signatur,e sera dressé par les soins 'du Ministère des 
At'faires étrangères de Belgique. 

Article 11 

L'l présente Convention sera ratlifiéeet les ~stru­
ments de ratification seront déposés auprès du M.:nis­
tèoo des affaires étrangè.res de Belgique .qui 'en no~­
~a .le dépôt à ito.~ ,leS Etats signataires et adhércnts.i 

article 12 

(a) La présente Convention en{lrera en vigueur en­
tre les deux premiers Etat6qui l'auront ratliASe, six 
mois après la date du dépôt du deuxième instrument 
de ratification. 

(b) Pour chaque Etat signaooire ratif~t la Con­
vention après le deuxième depôt ceUe-ci entrera e~ 
vigueur. six mois après la date du dépôt de. son instru-i 
ment de ratificatlion. 

Article 13 

Tout Etat! non représ.ente à :la neuvième Conf~renC<t\ 
diplomatique de Droit maritime pourra adhe~r à! 
la prés.ente, Convention. ' . . ._~ 

~ 

! 
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lJee adhésions ~Ont notifiées au Ministère des 
'Affai~ étrangères de Belgique qui en a\i ~era par 
!la 'Voie diplomatique tOU9 les Evats Eb7llataire~ et 
adhérents. 

Ua convention entrera en vigueur pour l'Etat adhé~ 
.-ent six mois après la,date de réoopMon de cette no­
~fication, mais I!llS avant la date de SOll entrée .en 
i'?g~1l,Il ,te-"e qu'eYe ~ fiX,~ l'article 12 (a). 

Article 14 

Toute Haute Partie contractante pourra, à l'expi­
~tion d~ délai de trois ans qui suivra l'entrée en 
rigueur li son égard de la présente Convention, de­
mander la Téuniond'Wle Conférence chargée de 
statuer sur toutes les propositions tendant à la révi­
eion de la Convention~ . 

;rou,te Haute Partie contractante qui désirerait :fai~ 
.te usage de cette faculté ,en avisera le Gouvernement 
belge qni Ile chargera de convoquer la Conférence 
dans Les fiix mois. 

Article 15 

Chacune des Hautes Parties contractantes (!lura le 
~it de dénoncer la présente convention à tout 
moment après son entrée en vigueur à son égard. 
l'outefois, cett1e dénonciation ne prendra effet qu'un 
an après la date de réception de la notificat~ m de 
dénonciation au Gouvernement belge qui ~n av! era; 
Ie$ autres Parties contJractantes par 'a yoie.diploma'l 
que. 

Article 16 

(a) Toute Haute Partie contractante peut, ail mo­
ment de la ratificabion, de J'adhé: ~»n, ou à tout mo­
ment :ult€~leur, notifier ~ar ,écrit au Gouvernement 
belge que la ]lré:>ente Convention s'applique aux. 
territoires ,ou la certJaÏlla des terrj:oires dont elle 
Assure les relations internaN'lnales. La ConventA'n 
sera applicable :auxdits terrÎt'(~:-es six mois aprl':~ 
la date de réception de cette notifical~)n par le Mi­
nistère des Affaires _étrangères de Belgique, m,Il pas, 
avant la date d'entorée ~n vigueur de la présente 
Convention à l'égard de cett1e Haute Partie contrac­
tante. 

(b) Toute Haute Partie contractante qui a ,souscrit 
iUn.e déclaration :au tibre du paragraphe a) de cet 
~rtic1e pourra à toui! moment aviser le Ministère des 
:Affaires étrangères de Belgique que la Convention 
cesse de s'app..iquer au territoire en quesfi,)n. Cette 
dénonciation prendr,a effet dans le ~élai d'un an 
prévu à l'article 15.' 

(c) Le Ministère des Affaires étrangères de Bel­
'gique aviser3 par la voie diplomatique tOU:J lr~3 
!Etats signataires et ,adhérents de toute notification 
rt,"Çue 	pal' lui au titre ,du présent article. 

Fait à Bruxelle5r en un t5eul exemplaire, en lan­
res fr,an,çaise et anglaise, les "deux textles fa~téga" 
~ement foi, le 10 mai ,1952. ' . 

Pour Il Rllpllbllqutf fédéflla Pour ta Grèce : . 
d'Allemangnl D. Capsalis. 

Dr Anton Pfeiffer. G. Maridakis. 
Dr Guenther Joel. Pour l'Indonésie : 

Pour l'Autriche: Pour l'Italie: 
Pour la Belgique : Torquato C. Ginnin 

Lilar. Pour le Japon : . 
J. A. Denoèl. Pour le Liban : 
H. 	de Vos.' Pour Monaco: 
Sohn M. Lozé. 

Ant. Franck. Pour le Nicar~a. 
Pour le Brésil: J. Ri·vas. 

A. C.R. 'Gabaglia Pour la Norvè~ : 
(Ad !referendum.) Pour les Pays-Bas : 

Pour le Canada: Pour le Pérou : 
Pour la Colombie': Pour le Portugal : 
Pour'Cuba : Pour le Royaume-Un~ : 
Pour le Denemark: G. St. Cl. Pilcher. 

N. V. Boog 	 CA' PH' ~tt-MaldeD 
. • .lU:int 

Pour l'Egypte: S' S"'
Po,ur l'EspllD'lle : Poour 

L 
ru unt- l~,: 

.,-- Pour la Suède : 

Ad referendum.: Pour la Suisse : 


Marquis de .errY da' V'I Pour la Thaïlande : 

PeJegrin Benite Pour la Turquie : 


Rafael de la Guardia Pour l'Uruguay : 

M. Gubern Puig. Pour le Venezuela; 

Pour les Etats-UnI. d'", mbriqui Pour la Yougoslavie: 
Pour la Finlande : Sous rilserve de ratlfil:atioll ulterieur. 
Pour la France : P. Ni,koÜc. 

Philippe Monod. 

Promollon 

Par arrêté du recteur; d'académie de Paris en da;te. 
du 11 juin 1958 ' 

Mma Spira née Cormon, institut,doc de la Seine~ 
détachée au Togo, est promue aU choi,.'t à la 4e classq 
pour compter du 1er Janvier 1958. 

ACTES DU HAUT·COM.MISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par décisions (du Haut Commis5ai~ de.la Républi­
que Française au Togo : 

No 282[D/PE. du: 

7 novembre 1958. - Mml! J. F. Poli ~ eng~ 
en qualiré de sténo-dactylpgraphe, pour ~rvir au 
bureau de la ~ûreté extérieur Jiu Haut-Commissariat 
de la -République français,e au ~ogQ, pour compter 
du 16 octob~ 1958 . 

.. 
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:he salaire de Mme Poli Icst fixé à 35.000 francs 
CFA.par mois. 

La dépense 'résaltant de (}et engagemeIlt est ifnpu­
.table au budget de l'Ef1at ,5~exéeutant au Togo. 

No 288/DIPE. du : 
13 novembre 1958. - Est ~ngagé en qualité ,d!a­

gent permanent ( dact)'Iographe) pour compter 11~ 
18 Oct:obre 1958, ~. ,Tchoulou Gbati Nor~tI; et 
~ . à la disposition au lchef du bureau du personnel 
d'Etat ell Ides Finances du Haut-CommissaÎ'iat, d~ 
la République française au Togo. 

L',intéressé lest Jiassé ,il la 2e Caregorie - échelle 
A. 

La dé~ résultant de cet engagement est imp.u­
tab~è au budget de l'Et.t - chapitre 41-95. 

No 291ID/PE. d. : 
17 n.O~mbre 1958. ___ Mlle Lawson Erneati,ne, A8t 

engagée en quali,té d'agent permanent! et ~ à la 
d,i,spD,Sition du TrésDrler-Payeur dB TOgD pour asSU"Ï 
mer les ::eDnctions de dactylDgraphe-standardiste,. 

L',inté~ est ,cla,saée à la 3e ca~ori,e - éche,~ 
A des ~1:t permanents. 

La dépense est impbtahle au budgell de l!Eta,t, 
ekap. 31-831. 

La présente déci,s~on pr,endraelfet jt CDmpter, ~u 
S ND~re 1958. 

Chan,cmcnt fie oarrlère - Affeclalie•• 

No 29~/D[PE. du: 
18 novembre 1958. -, M. KDffi ,:f.Dmety MiqI, 

~ngagé en qualité de ehauffear. ~rmanent par d~i­
IÛDn nO 165SfCP. du 29 :Août 1956, est af(eetté au 
Bureau du Personnel·'d'Etat et des Finances du 
Haut-CDmmi,ssariat de ;la République .française ..~... 
,'Eog<> ~n quali,té d'agent .permanent - 4e catégorie, --­
é.chelle A,. .. 

M. KDffi cDnserve, l'anc,ienneté acquise dans cet~ 
catégode ~ qualité de. cha,uff.eur . 
. La présente d~n aura effet pour comprer du. 
12 Août 1958, date à laquelle M. Koffl a pris fIOn 
serv~ au Burea.u d~ Finances ~rEtat, ­

No 283[DfPE. du: " 
7 n,ovembre" 1958. ~ :&t aOOep~pour comp.ter 

d~ 15 Octobre 1958, la ",dénW!sionde' son emploi of­
fertepar Mme Han~ JacqtJeliue, engagcSe temporai­
rement par d~$ion nO 171-DfPE. du 23 Juille! .1958; 
. Mme Hanv~c qui. a dDn:g.é "la dém~ penda,nt sa 

péri,ode de stage, n,~ peu,t ~pré,iJendre à aUetme In.m­
n,ité~ 

NO 293/D[PE. du: 
18 novembre 1958. -Est accept6e pour 'comp..; 

ter du ,1er Novembre 1958}a démission de son .emp.~ 
offerte par M. Tomety Stanislas, agent permanen • 
6e catégorie - échelle A, en service à la Trséoreri~ 
du 'rogo. 

Recruté dans un cadre local de l'Administr.aflion 10­
gol~ et l'arrêté de nominat>ion ~yant effet à (~()IÎlD­
ter du 1er Novembre 1958, l'intéreSSè$ n'esll pas rie"; 

devable de l'indemnité correspondant au temps dei 
préavis non respecté que prévDit l'arrêté nO 852-ilIl, 
ITLS. du 7 &ptembre 1954. 

AVIS~ COMMUNICATIONS ET INFORMATION.S 

Oftle. d .. cba.,•• 

AVIS N° 320 rh: L'Oflic,~ des changea môd/.llœzI 
farJfs no 314 (1) relatif à I:organlsation e.i! Il,U l(/II,c~ 
tlonnement du marché des cliDp"etI. 

Les dispositions du titr~ 1; § II, A, 201 de l'a~ 
no 314 sont abrogées e:t remplacées par le. tex~ suI-! 
suivant: 

)1 2o/, Les cours acheteurs et vendellI'S du Fonds ~ 
)1 '" stabilisation des changes sont établis à partir: 
)1 du taux .officiel de change des devises COn-i 
)1 sidérées par rapport au franc, qui est l~-! 
» même déterminé en fonction,: 
,. -d'une part,. de la pari1é officielle du franq 
,. par rapport au dollar des Etats-Unis; 
» - 'd'autre part; pour les monnaies allitres q~ 
» la lire italienne, des parités Df(iCÏjeIles d~ 
,. ces monnaies par rapport au dollar des 
» Etats-Unis et,. pDur la lire italierune, du 
» cours de base du dollar en Italie. . . . . . 

" 

1 

En ~-.m~: 


AI-- Lee comptes c ~Cs ln.ea. et les ~mp~" 

~'ger8 en c franestran.s:(~able.s. peuven,t désDl'-\ 
~ pQ ~cation des dÏsposiijons des titre~ 
li ~ fil de l'a,~ n~ 307,' fail'je l',Dbjet dies ()p~ra,'" 
t,io~ sui,vantes: 

1 - opérations au. .Créd'" ­
1,01 l1eecompi;es c fI:anes li,bI1es 1. ~t les cDmp~ 
_ St,~gers en c fr~çs transf~ables» ~DVen~ ê-j 

.. 
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~ cré.di~é.s; sans autorisation de l'Office de(i 
Changes: 

a ~ du :pf\oduit en 1 francs de la cession, sur l~ 
m-«ché des changes de Paris: 

JJOi,td,e dollailids canadiens, de dollars des Etas­
Unis,'O,u ~ pe~os mexicains, à l'exclusion des 
billet,; de banque; 
ao~~ diedev~s é4jangères figurant à l'annexe 

D jointe à l'avis nO 307, à l'excusion des bill~~ 
~ lwtque; 

ib) 	 ~u montant des cessions de francs, contre dol~ 
~ canadiens, dollars des Etats-Unis, pesos me­
xicains '0, devises étJ.:angères figurant à l'an-". 
nexe D j'Ointe à l'avis no 307, opérées par nu 
In~iaire agréé sur une place étrangère, 
dans la mesure où la réglementation en vigueur 
dans le pays oonsidéré autorise une telk opéra­
ti,on';' 

!'.) 	 des sommes pt:ovenant d'un compte «francs li­
bres" 0;0 d'un compte étranger en francs trans­
f~bles,.. 

20 ; Toute autre· inscription au crédit d'u'n ,compte 
«franc,s libl'les» ou d'un compte étranger cn 
«franes transférables)} doit être préalabl~rilent 
aut~sée par l'Office des Changes, que oe soit 
di~ectement .ou par délégation. 

II - O1!f1.,ations au Débit ­

Ike 	comptes «fl'ancs libres" et les comptes étran­
gels en «francs transférables» (1) peuvent être dé­
bités, sans autorisation de l'Office des Changes: 

ja) ien vue de l'achat, sur. 1e marché, des ehanges 
de B.s; de !toute devise étrangère négociée
suIl oe marché, à.l'exclusion des billets de ban­
que; 

b) du montant des acquisitions de francs, contre 
dollars canadiens; .dollars des Etats-Unia; pes~ 
mexicains .ou devises étrangères figurant à l'an~ 
nexe D j,ointe à l'avis nO 307, opérée par nu 
IntellID~diaire Agréé l'ur nue plaee étrangère, 
dans la" mesu~ .où la rég~mentation en vigueur 
~s te. pays consid~~ autorise une telle opéra­
!tipn '; 

ic) !par le crédit d'un compte \,francs libres » d~un' 
compile ~ü'anger en «francs tranSférables)} ou 
a~ compre é~ger en francs èbilatéral»; 

d) pour tout payemient dans la z~ franc~ 
que soit le·pays de Ilési.dence du nqn-r:~ . ~Po'" le 'oompre duquel est effectué le paye­
ment (2). 	 . . 

(1) Ces diapositions n'entratfllOOt aucune modificati.on dœ 
~riptioOns de l'Avis no 318 en ce qui concel'.ne le dQit 
... ('lOmptes étrangeftl égyptiens 'lm france. 

(2) Cette règle, qni ne vise que la p!lS8ihilitoé d'opérer dra 
pr!&Ièvement6 au débit des· comptes étrangeftl en france 
(oomp1œ c francs libres », compœs étranger en c franœ 
tr,a:œl!érab1es » Ou comptes ~trangeftl en fralllcs c bilatéraux ,.};' 
D~apporte per' ailleUl'8 81lCW1'& modification aux di6positions de 
~ réglementation des changes eellOn le6q'1lellœ la réalisation 
Ile certaine.!! opératiOns néces!lÎ.te une alltlOrieation prealable de 
I:Office des changes. 

J 

III - Alibitrages 'de devises étrangères réalisées 
p~ les titulaires de fjom-ptes «francs libres» et de, 
comptes étrangers iep «francs transféraM~» ­

Les dlsposi,t~on,s des pa,r;agrapœs l, 1,0/, La) et n,. 
Il) ci-dessus entraînent la possibilité, pour les titulai­
~es de comptes «francs libres:» IOU de comy,tes étran­
geJis en c francs transférables », de proce.der sur le 
ma;t:ché des changes de Paris, par l'en.tremise de leurs 
comptes, aux ar:bitrages comportant: 

la 	venre soit de dollars canadiens, de dollars 
• 	des Etats-Unis ou de pesos mexicains, soit de 

devises étrangères figurant à l'anneXJe D j$te 
à l'avis no 307 ; 
l'achat de ;toute devise étrangère nél!;ociée sur 
le marché des changes; 

B - Les tfanferts entre la :i!JOne francs d les pays 
de la zone dollar et de la zone de transférabilité, 
définies au titre l,lof a et b de l'avis no 305, sont,1 

. pari modification des dispositions des 	 titres n et III 
dudi,t avis, exécutés désobnais dans les conditions 
suivantes : 

1 - opérations au C.om-ptant 

lof 	Les transferts à .destinati.on des pay.s de la zone 
dollar' et des pays de la :lione de :transférabilité 
(y compris les zones monétaires associées) (3) 
sont réalisés: 

a) soit au moyen de doHars canadiens, de doUars 
des Etat-Unis,: de pesoS p1exicains ou de devises 
éi1:angères figurant à 'l'annexe D jointe à l'a­
vis no 305, achetés sut le marché des changes 
oc Paris; 

b) 	soit par crédit d'un oompte «francs ou d'un 
compte ét,anger en «francs transférables». 

201 	 Les transferts en provenance des pa.>;l de la 
zone dollar et des pays de la zone ae· trausfé.-. 
l'abilité (y compris les zones monétair'es as­
sociées) sont réalisés: 

a) 	 soit au moyen de dollars canadien,s, de dollars 
<les Etats-Unis, de pesos mèxicains, ~ou. de de­
vises éq.angères f~urant à l'anncX!e D jointe 
à l'avis no 305, cédes sur le marché dies changes 
de Baris; 

b) 	Soit Pall débit' d'.un OOll1pte «francs libt1ea» ou 
d'un compte étranger en «francs transféra­
~lt.' 

301 	 PtO;urla réalisation des ;transferts viséS aux 
paragraphes Ipl et 20{ qui précèdent, les In­
te).-médjaires Agréés sont autorisés: 

a) 	 à plioeéder à des arbitrages entre dtOllars cana­
diens, doUars des Etats-Unis, peSos mexicains 
~t devises ,étlr'angères figurant à l'ann,eX!e 0 
join:re il l'avia no 305, 8~ le marché des chan­
ges 00 P-aris 10'11 sur~. plaee étrangère, dllll8 .. 
dans la :mes1J,1ie où la réglementation en vigueUI' 
~ re pays consid~ autorise ,une .telle opéra­
tion; . 

(3) Ces dispD8itio:ns n'entralnent auc~ modification des 
prœcriptions de l'Avis n' 318 en ce qui collcerne l'emcution 
des transfel1is à destinatÎI()D. de l'Egypte. 

.. 
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b) 	 à acquérir .ou à vendre, sur une place étran­
gère, dans la mesure où la réglementation en 
iViguenz: dans te pays considéré autorise une 
!telle .opération, deS doUars canadiens, des dol­
lars EtatswUnis, des pesos ,mexicains ou des dew 

:viees étrangères figurant à l'annexe D jointe 
à l'avis no 305, contre francs dont le montant 
est, suivant le CIlS pcr,té au cré~t .ou prélevé 
au débit d'un compte c francs libres ~ ou d'un 
compte étl;anger en c francs transférables J. 

II - Opérations à Terme ­

10r Opérations en dollars canad'ieiD,s; doJjlars des 
Etats-Unis 0i1I pesos mexicains ­

Les intermédiaires agréés aont habilitéa à exécuter 
~ le marché des changes de Paris les !Ordres d'achat 
joli de vente à :te;r.me de doUars canadiens, de dollars 
~ Etats-Unis, .ou de pesos mexicains, dans la me.su­
:rre où ces opérations sont autorisées par la réglemen­

, $:ation en vigueur.. En revanche, ils ne sont habilité.à 
à exécute); sur une place ~trangère ~ue les ordre:> 
~':Rtchat à [te;r.me die ce,s mêmeIiJ ~V1ses. 

, 
En conséquence,. les inte~~res agréés ne sont 

,auterJsés à assurer la contrepartie des ordres de ven­
lC!e à tco.rme de dollars canadiens, de ùoUars des Etats­
,Unis ou de pesos mexicains qu'aupr,ès d'un autre 
in~édiaire agr~é. 

20{ 	 Opérations en devises étrangères figut;wt à 
l'annexe D jointe à l'~vis no 305 ­

Les intermédiaires agl'éés sont habilités à exécuter 
flOit sur le marché des changes de Paris, soit sur 
les ma,r:chés des, changes existant dans le pays de 
la zone de tratnsférabHité, les .ordres d'achat ou de 
iV)ente à Iterme de devises figurant à l'annexe D jointe 
à l'avis no 305 dans la mesure oùees 'opérations sont 
~utorisées ,tant par la réglementation française des 
~han~es en viguell1" que par lesrég1ementati>.)ns é­
t,r,ange~s. 

En conséquence; les intermédiaires agréés sont au~ 
,torisés à assurer la contre partie des ordres d'achat 
!et de ventte à ter,me die Ces devises, ,émanant ~ 
J.e,~ clientè~: 

soit sur le marché des changes de Paris; auprès 
d'un autre intermédiaire agréé, 
soit sur, les marchés des changes existant dans 
l~s pays de la zone de transférlihilité, auprès des 
banques spécialement habilitées, Icr6que la ré­
glementation de Ces pays autori"e de teHI~s 

JO opérations_ 
Les conditions dana lesquelles ces dernières opéra­

[tions doivent être réalisées sont portées à la connais .. 
s@Ce des intd;m~i,aires agréés par voie d'instruction. 

• 
1 ,..

* • 
'AVIS no !322de l'OffiCe 'des changes relatif aux 

i.nvegtissemenls étrangers nouveaux dans le zone franC, 

1 - Pour tenir compte des dispositlions de l'avis, 
n~ 	a21 ~~ ,unü~ ,~"r~ ~~ ~Iation.s. f!nanc~è~ 

èntre la zone franc d'one part, la zone dollar et la, 
zone de transférabilité d'autre part, lea modifieationa 
suivantes sont apporties au paragraphe 4°) de J'avilt 
nO 106 de l'Office ~ manges relatif au régi.Joo 
des investis8ements étrangers nouveaux dans )a zone. 
franc. 

.. • • • <1 • .. • • • • .. • •, " 

40 ) Le financement de l~pération d'invest!.issemenv 
est assuré au moyen: 

- soit du produit de la'<.oossion sur le marché de" 
changes de Paris de dollars canadiens, de donar~ 
des Etats-Unis, de pe&OS mexicains, de francs suisses. 
libl'es (francs suisses D), oU de devises des pays de 
de la zone de transférabilité cotées s,ur ce lDarch~ 
(Annexe D de l'a~ nO ,305), 

- &Oit de 50mlJlleS Ien franl'8 prélevées a,u débit d~ll1lI 
compte francs libres ou d)un compte étlranger en 
francs transférables. . . . . '. . . . 	 :1.. 	 • • • Il ::. .... 

II - Le titre II de l'avili \nO 175 et> le paragraphe 
31)) (pour les départements d'outre-mer lire paragra­
phe 4), b) de l'avis nO 306 sont abrogés. 

• 

'I1V18 IRO 323 de l'Office d~ changes mddifiall'r; 

[#avis nO ,121 portant création deI comptes captta' 

1 - A compter de la publication du préoont avis 
et par dérogation aux dispot~iVions de l'avis nO 121 
(titre 1er, II, 10 ), h), ,III, 1» g) et> IV) est dispenl4é 
de l'autorisation de l'Office des chan~s Je débit 
d'un compte capital ouvert au nom d'une personne 
résidant dans ,un pays de ,la zone dollar (Annexe. 
A de l'avis no 305) OU dans un pays de la zone d~' 
transférabilité (Vitre I, 10 ), b) de l'avis nO 30-5) 
pour inscription au c!'édit d'un compte capital ouvert 
au nom d'une personne résidant ~ 

- soit dans un pays quelconque ,de la zone dollar 
ou de la zone de transférabilité; 

- soit daus un pays dugrollpe bilatéral (Annexe 
C de l'avis nO 305). 

II - L'avis nO 121 autorise la réaliSation de di­
verses opérations au crédit ou au débit des compte." 
capital, à condition que la navlonalité du compte 
capital crédité' ou débité corresponde au pays de 
résidence de la personne qui (~fjectue l'opération. 

Compte tenu des dispositions du paragraphe 1 quij 
précède, les mêmes opérations sont ,désormais réalisé,es 
dans les conditions suivanteJJ:. 

10 ) DPérati<ms au, 'crédit 

a} Ila personne qui effectue l'op~raf;ion réside d~ 
un pays de la zone dollar ou dans un pays de la zon~ 
de transférabilité: les fonds 'peiIven~ être porî.és ad 
crédit d'un compte eapiœ[ de la nationalité d'un 
pays ~uelconque de la 7'.one (dollar ou de 1_ zone ~ 
transferahilité; 

b} La per&OIl~ qui eff~ct~ 'l'op~ration r~ide dap.~ 
,un pay~ .d.~ gI'9U~ bU.~t~~: Jet! fon~ .do~.t étAA 
.. 
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« 'Ouvert au nonid'une personne résidant dmis :unportés au créditd'un eomp1iecapital de la natio~tg 
« pays du groupe bilatéral. ~,u pays de résidence du bénéfic;iait~. 

, 20 ), Opératwns au débit c: Par exception Jàcet1!e règle, lorsque les valeurs 
a) La peI'50nne qui effectue l'opération réside d~ 

:Un pays de la zone dollar ou de la zone de transféra,­
bilité: les fonds doiVl6nt êtlre prélevés au débit d'un 
compte capital de la natJonalité ~'un pays quelcon­
gue. de ~ zon~ doUa~ ou ~ la zone de .tranféra­
liiüté;' 

b) La personne qui effectue l'opération réside 
dans un pays du groupe Jlilatéral: les fonds peuv~nt 
être prélevés au '~ébit d'un comptJe capital de la 
nationalité : 

- Soit du .pays de la zone dollar ou de la zone 
de transférabilité; 

- Soit du pay~ ~ résidence ~Q débiteur. 
III - ~s dispœitiollll de l'avis nO 121, tibre III; 

10 ), alinéa premier !;Ont abrogées ~t remplacées par
Je texte ~uiv~tl:' , 

«10 ) ~ valeul'J'l mobilières frança~ achetéeS 
:« (à l'exclusion des souscriptions) par ~ébit ;dee 
:« cO~f.tet; capital sont déposees, sans .;lutorisation de 
la: de 1Office des changes: 
: <[ a), sous un dossier étrangerquelconqUie, si le comp­
,« te capital débiù6 est Ouvert ,~u nom d'une personne 
:« résidant dans la zone dollar ~u dans la zone de 
1« transférabilité; 
ie b) eOUs .un dossier. étrangel" de. même nationalité 
le que le compte capital débité, si ce d:ern~3r est 

1 O'o11ar ·U.S.A: . • • 
100 Francs Djibouti .. ." 
1 00 Pœos Mexicains . . . . _ . 
100 Deustche Marks . .. .... 
100 Schillings Autrichiens . 
100 Francs Belges . •• . 
100 Couronnes Daooi5es . . 

1 Livre Sterling .. ". . 
1.000 !Lires Italiennes . . . '. . 

100 Couronnes Norvégiennes 
100 Florins Hollandais .. 
100 Ecus Portugais. .: .'. 
100 Couronnes Suédoises ~ . . . • 
100 Francs SuiSSes .. • . . . • 
100 Couronnes Tchécoslovaq'll6S . . . 
100 Dinars Yougoslaves '. . . 

· 


c: so,"t ~cquises par voie de souscription, elles sont 
« deposees: 

« sous un dossier étranger quelconque, lorsque les 

« droits utilisés reposaient sous un dossier étranger 

«ouvert au nom d'une personne résidant dans la zon~ 

« dollar ou dans la zone,de transférabilité; 


c b) so:osun dOSsie.( étranger de même nationalité 

«que le dossier où reposaient les droits utlilisés 

c larsque Ceux-c.i ~taient glacés sous un dossier 

« étranger :ouvert au nom d une personne résidant! 

« dans un rpays du groupeJ1ilatéraI. 


IV - L'avis nO 308, est abrogé. 

•, 
.,• ..• 

A VIS N° 324 de l'Office des cha.nges r.elatif à lp. 
TXll'ité et t.1UX cours acIl:etellr8 et vendeurs par le 
lFortds 'llestabilisation des ChangeS des devises ad­
mises .sur le mnrché des cho.nges. 

En application des dispositions de l'avis nO 320 (2), 
la parité par rapport au franc métropoUtain des 
devises admises sur le marché des changes et les 
cours achetenrs et vendeurs de ces mêmes devises 
par le Fonds de stabilisation des 'changes sont Jes 
suivants, exprimés en francs métr.opolibaÏfts, à c.omp­
tel' du 29 décembre 1958: 

PARITÉ COURS ACHETEUR 

F. M. F. 1\:1. 
, 493,706 490 
1230,281 226,25 


3.949,65 
 -
~11.754,9 : 11.584 

1.898,869 1.870,25 

"987,412 
 972,7 

7.147,763 7.042.75 
1.382,376 1.362,20 
';,789,9296 '778,395 

6.911,88 6.805,5 
, i 12.992,26 i 12.793,75 
· 1.717,238 1.688,5 

9.543,513 9.468,60 
· Çll.290,33 i 11.011 

6.857,027 6.908 
':164,568 .163,35 

-

/' :.:* 
COURS VENDEUR 

F. M. 
'1497,40 
'234,30 

-
U.928 


1.927,90 

1.0q2,3 

7.253,35 

1.402,65 


801,610 
7.015,5 

'13.193,60 
1.746,5 
9.618,10 

.11.581 
6.908 

'165,80 

Il 'est procisé que les cours ci.-des,su;s sont ~nlléB à titre d'information. -L'avis nO 315 (2) est abrogé.' 

(1) (les dispositions ne fout qlle reprendre cell.es qui od: dlSjà fait l'.()bjet d'une publication par l'Office local des 
Gba.ngoes. 

(2) Avis uo 320 - Instruction aux intermédiaires UO 951 du 28 décembre 1958. 
Avis no 315 - Instruction alU intermédiaires no 935 du 23 juin 1958 • 

.. 
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'AVIS N° 325& l'Office des change.s (1) modifi(lJl1 
ravis no 314 (2) relatif à l'organi8atw[I. et au tonc~ 
tionnemeni du ma.rché des changes. 

Par modification aux disposit~ns du titre V b) 
de l'avis no 314 la parité applicabI~: 

1° - entre le franc métropolitailn et le franc 
marocain est: 

1 franc marocain - 1,175 fra:lc 
métropoIi tain 

20 - entre le franc métropolitaim et le dinar 
'tunisien est : 

1 dinar l,tunisien = h'175,490 francs 
métropolitains (3). 

• 

AVIS No 328 de l'Office des Changes relatif aux 

comptes Exportations - Frais Accessoires - (comptes
E. F. Ac.) 

I. - A A compter du 29 janvier 1959, les pour­
centages des sommes encaissées par les exportateurs, 
en règlement de leurs eXportations, telles que définies 
à la section II de }'Avis no 178 (pour la NouveUe 
Calédonie - Avis nO 220 (sous rubrique: mode de 
calcul des pourcentages à inscrire en comptes 
E. F. A c.), à inscrire en comptes E. F. A c. sont les 
suivants : 

- 12 Ofo pour les exportations à destination du 
Canada et des Etats·Unis qu'elle que soit la monnaie 
de paiement utilisée; 

- 8°10 pour les exportations à destination des éoU­
tres pays, quelle que soit la monnaie de paiement 
utilisée. 

Le pourcentage d'inscription en comptes E. f. A c, 
est limité à 6 Ofo pour les exportations en consignation 
faites sous le régime de la vente au mieux. 

Sont abrogés: 

- toutes les dispositions contraires figurant dans 
les Avis publiés antérieurement et notamment dans 
l'Avis no 139 (pour la Polynésie française Avis nO 
154 (pour la Nouvelle Calédonie Avis no 220 modifié 
par l'Avis' nO 306). 

- la section III de l'Avis nO 178 modifiée par 
l'Avis no 306, 2e, alinéa a). 

- les Avis no 316 et 317. 
B Sont modifiés comme suit les tableaux qui 

'figurent à l'Annexe de l'Avis no 178 (pour la Nouvelle 
Calédonie A vis no 220. 

(1) Ces dispOSitions ne font qu~ reprendre c.ell0f!6 qui ont 
déjà fait l'objet d'une publication par t'Office 10ral des 
changes. 

(2) Avi:s no 314: IIlBtructi~ aux Intermédiaires n° 933 
du 21 juin 1958. 

(3) - Compte tenu des d1sposiooI16 de la loi tunisienne 
n· 58-140 du 30 décembre 1958 publiée au Journal officiel de 
la République tunÏJSienne du 30 décembre 1958 et fixant la 
parité da dinar par rapport à l'lOr. 

ANNEXE 

Arbitrages réalisés en zone franc au moyen des 
disponibilités des comptes E. F. A c. 

1° - Le compte E. F. A c. à débiter est exprimé en 
devises. 

Aehat de toutes devises 
cotées sur le marché des 
chantes

Vente de toutes devises 
cotées sur le marché des 
chantes à l'exception de Inscription au crédit de
la couronne thécoslova­ comptes E. F. Ac. 
que et du dinar youios­ •• Francs libres" 
lave - comptes E. F. Ac . 

en francs de toutes 
nationalité 

2e - Le compte E. F. A c. li débiter est exprimé 
en francs. 

Acha fs de toutes devises 
" cotées sur le marché desPrélèvement au débit 


chantes
de: 
com ptes E. F. Ac. 
Francs "Libres" 

Insoription au crédit decomptee E. F. Ac. 
- comptes E. F. Ac. en francs correa~ 

"Francs Libres" ' pondant à des pays 
- comptes E. f. Ac.de la zone de 


transférabi 1 ité 
 en francs de toute 
nationalité 

Il. - Le Titre n, b) 2e, 1er alinéa de l'Avis nO 139 
(pour la Polynésie française Avis no 154 (pour la 
Nouvelle Calédonie Avis nO 220 Titre III, b), 2e, 1« 
alinéa), est abrogé et remplacé par le texte suivant: 

« Achats de matières premières, de biens d'équi~ 
« pement ou de marchandises nécessaires à la marche de 
« l'entreprise considérée ou en relation avec son ac­
« tivité ». 

• ••'.• 
A VIS No 329 de l'Office des Changes relatif au 

rapatriement obligatoire crun pourcentage des soldats 
inutiUsês des comptes E. F. Ac. 

I. - 10 - Les Intermédiaires Agréés dans les écri­
tures desquels sont ouverts des oomptes E. F. A c. 
sont tenus, 9,ésormais, de procéder, pour le compte d(:s 
titulaires, au plus tard les 15 février, 15 mai, 15 août 
et 15 novembre de chaque année, au rapatriement 
définitif d'un pourcentage, fiXé à 10 Ofo des soldes 
présentés par ces comptes respectivement les 31 janvier» 
30 avril. 31 juillet et 31 octobre précédents. 

Sont, toutefois, dispensés de cette obligation les 
comptes E. F. A c. dont les soldes aux dates préci~ 
tées ne sont pas supérieurs aux montants indiqués 
dans l'annexe jointe au présent avis. Lorsque les 
comptes E. F. A c. présentent des soldes supéri~urs 

.. 




788 JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er décembre 1958 

à ces montants, les pourcentages de rapatriement doi­
vent, bien entendu, être calcùlés sur la totalité èes 
soldes inutilisés. 

2e ~ Le rapatriement s'effectue: 
a) s'il s'agit d'un compte E. f. A c. en devi;es, 

par cession de ces devises sur le marché des changes 
de Paris, le produit de la cession étant porté au crédit 
du compte intérieur du titulaire j 

b) s'il s'agit d'un compte E. f. A c. en franes, 
par virement des fonds au crédit du compte intérieur 
du titulaire. 

Cette cession ou ce virement présente un caractère 
définitif. 

3e - En vue d'assurer l'application de la me3ure 
prévue au paragraphe 10) ci-dessus, et par modifica­
tion des dispositions de l'Avis: 

- pour les Territoires et Département de la zone 
du franc CfA, la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane: Avis no 139 , 

- pour la Polynésie française: Avis no 154 
- pour la Nouvelle Calédonie: Avis no 220 

aucun virement entre comptes E. f. A c. ouverts au 
nom du même titulaire ne pourra être effectué au 
cours des dix derniers jours précédant respective­
ment les 31 janvier, 31 juillet et 31 octobre de chaque 
année. 

Il. - Les dispositions du présent Avis sont appli­
cables, pour la première fois, aux soldes présentés par 
tes comptes E. f. A c. à la date du 31 janvier 1959. 

Sont abrogés <les Avis 242, 251, 267 et 299. 

ANNEXE 

Comptes E. F. A ç. dlspensês du rapatriement 
obligatoire 

Sont dispensés du rapatriement obligatoire les comp· 
«les E. f. A c. dont tes soldes ne sont pas supérieurs 
aux montants ci-après: 

a) Comptes E. F. A ç. en francs 
F. M. . . . . . . . • . . . 100.000 
b) Comptes E. F. Aç. eu devises 
Dollar canadien . . . . . . . . · 200 
DoUar des Etats·Uin~ • . . . ,<,; · 200 
franc de Djibouti . . ,'. , . .45.000 
Couronne Danoise . . . . . - 1.400 
Couronne Norvégienne . . . 1.400 
Couronne Suédoise . . . . . 1.000 
Couronne tchécoslovaque' 1.400 
Deutsche Mark . . . . · 850 
Dinar Yougoslave . . . 60.000 
Escudo portugais . . . . • .." .. 5.700 
florin des Pays-Bas . . .. 750 
franc Belge . . . . 10.000 
franc Suisse . . . . . . . · 850 
Livre italienne . . _ . . • . 125.000 
Livre égyptienne . . .: . . • • • 70 
Livre sterling . . . • . . 70 
Pes-o mexicain . . 2.500 
Schilling autrichien . . 5.200 

Tribunal de Première Instance de Lomé (Togo) 

AVIS DE FAILLITE 

Par jugement du tribunal de première instance de 
Lomé, en date du 21 novembre 1958, M. Walter 
Wilson, commerçant à Lomé, 44 avenue des alliés, a 
été déclaré en état de faillite, les effets de celle-ci 
remontant provisoirement au 23 juin 1958. 
M: Choltus, juge au siège a été nommé juge-commis­
saue. 

Et M. Quet, syndic provisoire. 
Pour publication 

filipecki, greffier en chef 

ORDONNANCE N° 41 


Nous, Claveau, président p. i. du tribunal supérieur 
d'appel du Togo; 

Vu ]es a~icles nos 253 et 259 du code d'instruction 
criminelle local; 

Vu la loi no 58-33 du 3 mars 1958 relative à l'or­
ganisation de la justice; 

Après avis de M. le procureur de la République 
près le tribunal supérieur d'appel de céans; 

Ordonnons. qu'une session de la cour d'assises <,'-oU­
vrira à Lomé· le lundi seize février mil neuf cent cin­
quante neuf à huit heures; 

Disons que les magistrats destinés à compléter la 
cour seront désignés pour chaque affaire par ordon­
nances ultérieures. 

fait à Lomé 31 décembre 1958 
J. Claveau 

ROUTTER 
Roules-Travaux PubUcs TerrassemeDfs 

Société Anol1yme au Capital de 3.000 000 frs cfa 
Siège Social à Lomé-Ré (7ogo) 
Boite Postale 492 - Téléphone 26·16 

R. C. a-5t ­

V Assemblée générale ordinaire de la Société Ano­
nyme « Routes, Travaux, Terrassements - Routter» 
dont le Siège Social est à Bè, cercle de Lomé, aura 
lieu le lundi 22 décembre 1958 au Siège Social. 

Messieurs les actionnaires sont convoqués à cette 
réunion. 

Ordre du Jour 
10) Rapport du conseil d'administration sur l'exer­

cice 1957 
2e Approbation des comptes 
3e Divers 
Messieurs les actionnaires peuvent consulter au siège 

de la Société, toutes les pièces prévues par les statuts 
et par la loi. . f \ ':' i { • ; 

.. 
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SITUATION DE L'INSTITUT D'EMISSION 

DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE ET DU TOGO 


au 30 septembre 1958 

En francs C.F.A. 

-ACT1F­

D'tsponibilités .6,11 ilehorsde la 

zone d'émiasio,n 
 Engag8men1., à WB' 

. Monnaies de la zone. franc 44.676.97tl20'2 

Correspondants en Fran,» 


349.836.994 'Billets et monnaies en circulation 
Comptes courants créditeurs '381.215.973 


,Trésor publie ~ Compte d'opé­

raoous' 


1.236.123 

18.266.766.6~ 
Dotation SOO.OOO.OOQ 


1JJ1sponibilités M ADJ? - Toao 
 134.760':998 
1.881.662.680 . 

Bllet. esoompth (1) 19.074..329.804 
Elle" prü en pB.nIion

Avcuzce, à oour! terme 
 400.500.000 
'Cr~ance' rhulkqtt du tlY:14.$fert 


dJJ. privilège . 
 6.253.713.678 
12.000.000Titres tk e:arllcipatltm . 

Matériel d émill;on trarrsjéré 626.912.286 
Immeubl4&, matériel et mobilier 408.232.676 


(rnolna amorruume,nf) 

Compte$ d'ordre et divers 1.911.559.637 47.439.848.855 

47.439.848.~ 

(1) OODt eftets à moyen terme: 1.761.843.280 - sur autor.latlOD en c:ours de: 2.571.120000 

au 30 novembre 1958 
En fruncs C.F.A. 

-ACTJF- . -PASSJF­
Di8ponibilités tl1n dehorl de la 

zone d'émi8.SiQil 

,Monnaies de laz.one. franc 
Corresponda.nts en France 
Trésor Public - Compte d'opé­

rations 
'Disponibilités e;n AO/<'. -- Togo 
Effets escomQté8 (1) 
Effets pris en pe,liskm 
Avance" à court terme 
Cr:.~ce' résuUcq,J du tl'an,!ler.t 

du privilège
Titre. de porUcipation 
Matériel d'émissIOn tra.·"féré 
Imm.eubles, matériel d 11lA/Jili~r, 
.Compte d'ordre st diver$ 

404.922.833 
1.469.994 

19.365.038.852 
39.965.656 

21.385.801.237 
26.100.000 

103.200.000 

6.253.713.678 
12.000.000 

626.912.286 
410.122.234­

1.181.587.123 

49.810.833.893 

EngC!gem.en(s à VUE 

Billdset monnaies en circulation 
Comptes courants crédi~ul1' 

Dotation 

Compte. d'ordre st divers f 

45.500.802.825 
1.354,773.581 

500.000.000 

2.455.257.487 

~--~-------- ­
49.810.833.893 

, 

, 

(1) Dont effets à moyen terme: f 758.111.tOO - sur autorisation en cours de: 2655.300000 

.. 
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Entreprise Christophe -T ago 

Société Anonyme au Capital de 3.000.000 de francs CFA 

Siège Social à Lomé 
Boite Postale 50 

R. C. 221 

MM. les actionnaires de la Société Anonyme « En 
treprise Christophe-Togo », Bd. circulaire à Lomé, sont 
convoqués à l'Assemblée générale ordina~re qui se 
tiendra au siège de la Société le mardi 16 décembre 
1958 à 15 heures. 

Ordre du jour 

10 ) Approbation des comptes de l'exercice 1957 et 
quittus des administrateurs, 

2e) Renouvellement du conseil d'administration con­
formément à l'article 19 des statuts 

2e) Nomination de commissaires aux comptes 
4e) Divers " 

Les textes prévus parla loi et par Les statuts sont à la 
disposition de MM. les actionnaires dès à présent. 

':"omé, le 20 novembre 1958 

Le Président Directeur Général 

DOMAINE. 

Avis de bornage 

Toute. personn•• fntère••ées aont Invlté.s iII y a ••later 
ou , s'y fair...eprlt.enter pa.. un mandatai... nantf d'un 
pouvoir ..éguU.... 

Le vendredi 28 novembre 1958 à Il heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un imme~ble sit~é 
il Kougnohou-Wokpaboui, Cercle d'Atakpame, consIs­
tant en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un 
quadrilatèrei rrégulier oomplanté de caféiers, d'une 
contenance de 98 as 62 cas, connu sous le nom de 
Wokpaboui et borné au nord par Koudadjé Amédé­
kanya à l'est par la rivière Wokpaboui, au sud par 
Ahitchina et à l'ouest par Komlan Méléko, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Koudadjé 
Yawo Friko, planteur à Kougnohou, suivant réquisition 
du 20 novembre 1957, no 3.181. 

Le samedi 29 novembre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un im!"euble situé 
à Akloa-Litimé, Cercle d'Atakpamé, conSIstant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance de 39 as 57 cas, connu 
sous le n~m de Okpafouni et borné au nord par Théo­
phile Awa, au sud par Albert Ewum, à l'ouest par 
la 'foute Badou-Tomégbé et à l'est par Sylvestre 
Awa et Kôkou Adagbedou, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Boniface Awa, commerçant 
â Akloa (Litimé), suivant réquisition du 21 novembre 
1957, nO 3.186. 

~----------------

Le samedi 29 novembre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un imme~ble situé 
à Badou (Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 15 as 56 cas, connu 
sous le nom de Badou et borné au nord par Dentè 
Aya à l'est par la rue du dispensaire, au sud par
Ern~st Evegna et à l'ouest par Okla Gben!lkou, don! 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Dente 
Aya, cultivateur à Badou, suivant réquisition du 14 
février 1958, nO 3.247. 

Le jeudi 27 novembre ~ 95~ à 9 ~eures, il ~er~ 
procédé au bornage contradlctOlre d'un Immeuble. situe ' 
à Ezimé (Akposso-Sud), Cercle d'Atakpamé, consIstant 
en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un 
pentagune· irrégulier, d'une contenance de 8 as 52 C2S 

et borné au nord par Nago Boukaté, à l'est par Léo 
Atchou et Kablaignon Joseph, au sud par la route 
d'Atakpamé·Palimé et à l'ouest par John Noviekou, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
John Doh Noviekou, planteur, commerçant à Ezimé, 
cercle d'Atakpamé, suivant réquisition du 26 mars 
1958, no 3.269. 

Le jeudi 27 novembre 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradi~oire ~'un immeuble sit~é 
à Agadji, Cercle d'Atakpame, consistant en ~n ,terr~m 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone Irregulier, 
d'une contenance de 80 as 00 ca, connu sous le nom 
de Oulawlou et borné au nord par Adjesso, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Pancrace 
Kodjodjagba, planteur à Agadji, suivant réquisition du 
17 mars 1958, no 3.274. 

Le samedi 29 novembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un imme~ble situé 
à Badou-Djindji, Cercle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier L'Omplanté de cacaoyers, de pal~ier à huile 
et le reste inculte d'une contenance'de 8 h 51 as 78 .cas, 
connu sous le nom de Wouanibé et borné au nord 
par la collectivité Okladjoza, Onavo et le ruisseau 
Wouanibé à l'est par Yébona Abassa, au sud par 
Mélédi à' l'ouest par Djadja et KodJo Tragoth, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur John 
Doh Noviékou, planteur et commerçant à Ezimé (Ata­
kpamé), suivant réquisition du 26 mars 1958, no 3.278. 

Le mercredi 26 novembre Hl58 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Dédomé, Cercle d'Atakpamé, oonsistant en un ter­
rain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers, cacaoyers, kolatiers 
et palmiers à huile, d'une contenance de 5 h 75 as 
00 ca connu sous le nom de Igloho et borné au nord 
par Louis Badjéné Amehossina Afoutou et Yaovi Ba­
yita, à l'est par Robert Légba, Mahouna, André Abé 
et Ablavi, au sud par Yaovi Bayita et dame Abofouîou 
et à l'ouest par Seménou Anahou et dame Ahofoun0!l 
et à l'ouest par Seménou Anahou et dame Damedl, 

.. 
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dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Ignace Amévo, cultivateur à Dêdomé, suivant réqui­
sition du 16 avril 1958, no 3.299. 

Le mardi 25 novembre 1958 à' 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Dédomé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un ter­
rain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers et cacaoyers, d'une 
contenance de 1 h 39 as 00 ca et borné au nord par.. 
Bernard Alyossogna et André Abé, à l'est par Amehas­
sina et André Abé, à l'ouest par Bernard Akpassogna 
et Lucas Alfa et au sud par Lucas Alfa et Amehossina, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Ignace Amévo, cultivateur à Dédomé, suivant réquisi­
tion du 16 Avril 1958, no 3.300. 

Le. mardi 25 novembre 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Dédomé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un trerain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers, d'une contenance de 89 as et 
borné à l'est par FranÇois Ekpétiohé, au nord par 
Bernard Akpossogna, à l'ouest par Ahouafonon Kon­
toné, Bernard Akpossogna et Klablignon Alémawo et 
au sud par Manohakpomé Adi et André Abé, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Ignace 
Amevo, cultivateur à DédoméJ suivant réquisition du 
16 avril 1958, no 3.301. 

Le samedi 20 décembre 1958 à Il heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tomégbé, Cercle d'Atakpamé, consistant .en un ter­
rain urbain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 12 as 40 cas, connu sous le nom 
de Yalé et borné au nord par Boukaté et Philippe 
Afola, à l'est et au sud par Joseph Dékon et à l'ouest 
par Pierre Sayer, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Linus Agbetonyo, cultivateur demeu­
rant et domicilié à Badou, suivant réquisition du 23 
janvier 1958, no 3.233. 

....................................... -_ ....................................... 


Le samedi 20 décembre 1958 à' 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tomégbé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un ter­
rain ,rural ayant la forme d'un polyg,one irrégulier, 
d'une contenance de 1 ha 15 as 10 cas, connu sous 
le nom de Yalé et borné au nord par Sylvestre Eklor 
et Athanase Dabla, à l'est et au sud par Sémédi Fabien 
et à l'ouest par Agbeto.nyo Barthlemi et KofH Samuel, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Linus Agbetonyo, cultivateur demeurant et domicilié 
à Tomégbé, suivant réquisition du 23 janvier 1958, 
no 3.234. 

Le vendredi 19 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Kpété-Maflo, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 5 has 28 as 79 cas, connu sous 

le nom de Mangbi et borné au nord par AdeÎa Kokou 
à l'est par rivière Luavlè, au sud par Sofo J<:offi Ko­
michim et à l'ouest par Yatsi de Kpédzé, dont l'imma­
triculatipn a été demandée par le sieur Geofroy Gbé­
bléwu, commerçant demeurant et domicilié à Agomé 
Tomégbé, suivant réquisition du 19 avril 1958, nO 
3.306. 

Le mercredi 3 décembre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance d€ 4 as 75 cas, connu sous 
le nom de Tokain et borné au nord par une rue en 
projet, à l'est par Firmin Abalo, au sud par Dadzie 
Augustin et à l'ouest par Ferdinand Kaléfé Emmanuel, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur: 
Robert M. Badjérié, géomètre-dessinateur, demeurant 
et domicilié à Lomé, suivant réquisition du 7 mai 1958, 
no 3.310. 

Le lundi 1er décembre 1958 a 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
li Lomé-Amoutivé,· Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 2 as 58 cas et borné au 
nord par la route lagunaire, à l'est par le titre fondeIj 
no 1484 T. T. à Gabriel Natey, au sud par Koffi 
Qavi et à l'ouest par M.me Amenudji Amou2'Jou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Beneditus 
'Kodjo, chef brigade au C. F. T. demeurant et domi-: 
cilié à Lomé, suivant réquisition du 7 mai 1958, nO 
3.314. ' . . 

Le vendredi 12 décembre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'An~cho, consistant en ,un terrain 
urbain ayant latiorme 'd'un quadrilatère irréguÎier, 
d'une contenance de 10 as 67 cas, connu sous le nom 
de Kpota et borné au ~ud par une rue non dénommée, 
au nord et à rest par fami11e Johnson et à J'ouest 
par Andréas, Tossou et Godfroy La~son, dont l'im­
matriculation a été demandée par ]a dame Eunk~ 
Toutoui Johnson, propr;étaire, demeurant ét domiciliée 
à Lomé, suivant réquisition du 7 mai 1958, nO 3.315. 

Le, lundi 1er décembre 1958 à 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenanèe de 6 'as 90 cas, connu 
sous le nom de Nyékonakpoé "et borné au nord par: 
route lagunaire, au sud par Thomas Ahiékpor, a 
l'est et à l'ouest par Angelo K. O. Olympio, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Thomas 
C. Ahiékpor, employé de commerce, demeurant et 
domicilié à Lomé, suivant réquisitk>n nO 3.316, 

Le mercredi 17 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage ooDtradictoire d'un immeuble situé 
à Agadji-Akposso, Cercle d'Atakpamé, consistant en 
.. 
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un terrain rural, ayant la forme d'un polygone irré, 
gulier, d'une contel.1ance de 52 as .51 cas, connu sous Je 
nom d'Agadji et borné au nord par Anthonio Sétou, 
au sud par Kossi Tikou, à l'est par Samuel ~doh et 
à l'ouest par Essoussou Georges Melessoussou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Georges 
Melessoussou, acheteur de produits, demeurant et do­
micilié à Agaaji, suivant réquisitioo du 13 mai 1958, 
no 3.319 

! Le mardi 2 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
â Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
UA terrain urbain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contènanœ de 4 as 70 cas,connu 
sous le nom de Nyékonakpoéet borné au nort par 
Akossiwa Hélène, à l'est par une rue en projet, au 
sud parla rue Jacob Adjallé et à l'ouest par pasteur 
Doé Jean, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Stephan Mensah, commerçant propriétaire, 
demeurant et domicilié à Bassari, suivant réquisition 
du 20 mai 1958, no 3.323. . 

. ,Le mercredi 3 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé":Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, ayant la' forme d'un quadrilatère ir­
régulier, d'une contenance : de 6 as 25 cas, l'Gnnu 
sous le nom de 'Tokoin et borné au nord au sud et 
à Pest par Evédji Avoussou' Sagbadjélou et à l'ouest 
par une rue en projet," dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Kennéth ·Félix Anthony, employé 
de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, suivant 
réquisition du 22 mai 1958, no 3.325. 

Le . jeudi .4 décembre t 958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain. ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
oontenance de 5 as 56 cas, connu sous le nom d'Aguia­
komé et borné au nord par rue de champagne, à l'est 
par Alex Kumédji et Louis Bori Fabre, au sud par 
Michel d'Almeida et à l'ouest'par Moorhouse Amah, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Pierre Adokoé Messavussu, . secrétaire d'administra­
tion, demeurant et domicilié à Lomé, suivant réquisi­
tion du 22 mai t 958, no 3.326. 

Le vendredi 12 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
urbain, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 3 as 25. cas, connu sous le nom 
d'Adjidogan et borné au nord par Akouavi AkakpOvi­
Ga, à. Pest par Aj{ouavi Akakpovi-Ga, à l'est rar 
Philippe Dossavi, au sud par Etienne de Souza et à 
l'ouest par un passage, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieu~ Franck. Nevis, employé de 
commerce, dèmeurant et domicilié à Anécho-Adjidogan, 
suivant réquisition du 7,7' n'lai 1958, no 3.327. 

l.:e mercredi 9 décembre 1958 à' 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain ayant la forme d'un quadrilatère ir­
régulier, d'une contenance de 5 as 18 cas, connu sous 
le nom de Tokoin et· borné au nord par la nouvelle 
route circulaire, au sud par Hoka Gbongli, à l'est par 
Firmin Akpaki et à l'ouest par un projet de rue, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Daniel 
Kelly Himabé, magasinier, demeurant et domicilié à' 
Lomé, suivant réquisition du 27 mai 1958, no 3.331, 

Le lundi 15 décembre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble .::itué 
à Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant en un terrain 
rural, ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de 28 as 38 cas, connu sous le nom ~e 
Tsévié-Tékanvé et borné au nord par Gbédji Amédoé, 
à l'es~ par Raphaël Amecy, au sud par Apédo Céphas 
et terrain domanial (Ecole Régionale) et à l'ouest par 
Ahiagomé Andréas, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Mathieu A. Amégéé, agent d'af­
faires et géomètre, demeurant et domicilié à Lomé, 
suivant réquisition du 30 mai 1958, no 3.333; 

Le jeudi 4 décembre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, oonsistanten un terrain 
urbain, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 6 as 55 cas, connu sous le' nom 
d'Amoutivé et borni au nord par Anthony, au fud 
par Ivans Sénayah, à l'est par la route d'Atakpamé 
et à l'ouest par Sédjro Tété, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Mathieu A. Amegee, agent 
a été demandée par le sieur James Latévi L. Dankou 
Katakan, entrepreneur demeurant à Lagos (Nigéria), 
suivant réquisition du 30 mai 1958, no 3.334. 

Le jeudi Il décembre 1958 à 16 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
urrbain, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 4 as 35 cas, oonijU sous le nom 
de Djamadji et bomé au nord pàr Augustin Abold, 
à l'est par une rue en projet, au sud par Sewa· Wilson 
et à l'ouest par famille Creppy, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Thadeus Sewa Mensah, 
ouvrier ld, es T.P., demeurant et domicilié à Anécho, 
suivant réquisition du 30 mai 1958, no 3.335. 

Le mardi 2 décembre t 958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, oonsistant en un terrain 
urbain, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 7 as 56 cas, connu sous le nom 
de Nyékonakpoé et borné au nord et à l'est par 
héritiers Olympio, au sud par rue Blagogee pro!ongée 
et à l'ôbest par Souka Azango, dont l'immatriculation 
a été demandée par la dame Josephine Aniglo, revell­
deuse,demeurant et domiciliée à Lomé, suivant réqui­
sition du 30 mai 1958, no 3.337. 

_..........._-----­.. 



1er décembre 1958 JOURNAL. OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 793 

Le jeudi Il décembre 1958 li: 14 heures il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à· Anécho, CercIe d'Anécho, consistant en un terrain 
urbain, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 20 as 46 cas, connu sous le nom 
d'Adjidogan et borné au nord par Anoumou Amadoté 
Agbito, au sud par Kokodoko Amadoté Agbito, à l'est 
par Tychus Lawson et à l'ouest par Dominique Koué­
vidjen, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Andréas Pédanou, agent des douanes, demeurant 
.et domicilié à Lomé, suivant réquisition du 31 mai 
1958, no 3.338. 

Le lundi 8 décembre· 1958 à 10 heures il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, ayant la forme d'un pantagone irrégulier, d'une 
contenance de 5 as 64 cas, connu sous le nom de 
Nyékonakpoé et borné au nord par le titre foncier no 
1.388 T.T. à Lydia, au sud par le prolongement de 
la rue Aguiar Okikki, à l'est par lot no 96 et à l'ouest 
par le lot no 94 appartenant aux héritiers Octaviano 
OIympio, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Dosseh Benjamin, inspecteur-rédacteur des 
le sieur Dosseh Elias, secrétaire des Greffes d'AOF, 
demeurant et domicilié à Dakar, suivant réquisition 
du 3 juin 1958, ~o 3.339. 

Le lundi 8 décembre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Nyékonakpoé, CercIe de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 4 as 43 cas, connu 
sous le nom de marécage Octaviano Olympio et borné 
au nord par le titre foncier no 1.387 T.T., au sud par 
le prolongement de la rue Okiki Aguiar, à l'est par 
Je lot no 97 et à l'ouest par le lot nO 95 du lotissement 
du marécage Octaviano Olympio, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Dosseh Benjamin, 
tion a été demandée par le sieur Akouété Cyprien, 
commis des P. T. T., demeurant et domicilié à Lomé, 
suivant réquisition du 3 juin 1958, nO 3.340. 

Le lundi 8 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, ayant la forme d'un polygone irré­
gulier, d'une contenance de 18 as 55 cas, connu sous , 
le nom de marécage Octaviano Olympio et borné au 
nord par le titre foncier na 1.388 T.T., et lot nI) 93 
du lotissement du marécage des héritiers Octaviano 
Olympio, à l'ouest par lot nO 90, au sud par rue 
Okiki Aguiar prolongée et à l'est par le pro!ongement 
de la rue de la' Radio, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Dosseh Benjamin, inspecteur, 
demeurant et domicilié à Lomé, suivant réquisition 
du 3 juin 1958, nO 3.341 . 

.------ ­

Le jeudi Il décembre 1958 à 9 heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 


urbain, ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de 49 as 23 cas, connu sous le nom d'Adji­
dogan, et borné au nord par le cimetière, à l'e.,t par 
Amouzou Ga, au sud par Martin Kodjo de Souza et 
à l'ouest par Dovi Magnus Kouakou, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Paul Akouété 
Bob, employé de commerce, demeurant et domicilié 
à Lomé, suivant réquisition du 10 juin 1958, nO 3.344. 

Le mercredi 10 décembre 1958 li 8 heures il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin, Cerde de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 5 as 74 cas et borné au 
nord, à l'est et à l'ouest par la collectivité Dadzie et 
au sud par une rue en projet, dont l'immatriculation 
a été demandée par la dame Confort Adjrah, reven­
deuse, demeurant et domiciliée à Lomé, suivant réqui­
sition du 12 juin 1958, no 3.345. 

Le vendredi 5 décembre 1958 il 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 6 as 99 cas, connu sous le nom 
de plantation Olympio et borné à l'est, à l'ouest et 
au sud par Priscillia de Medeiros et au nord par rue 
Doté Mensah, dont l'immatriculation a été demandée 
par la dame Priscillia de Medeiros, propriétaire-bou­
langère, demeurant et domiciliée à Lomé, suivant ré_ 
quisition du 12 juin 1958, no 3.346. 

--_._-­

Le mardi 16 décembre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Oulita Hohoué, Cercle d'Atakpamé, oonsistant en 
un terrain rural, ayant la forme d'un polygone irré­
ggulier, d'une contenance de 1 h 46 as 63 cas, connu 
sous le nom d'Ezimé et borné au n.ord par rivière 
Ouwlé, à l'est par Akanoboé, Adjosso, Ayidoté, au 
sud par Amétépé Jean, Adjosso Ayidot,é et à l'ouest 
par Outcha Mathias, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Koliossah Lucas, cultivateur, èe­
meurant et domicilié à Ou lita Hohoué, suiv~nt réqui­

npsition du 21 juin 1958, 3.348. 

Le mercredi 17 décembre 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Agadji Akposso, Cercle d'Atakpamé, oonsistant en 
un terrain rural, ayant la forme d'un polygone irré­
gulier, d'une contenance de 3 has 46 as 10 cas, connu 
sous le nom d'Agadji et borné au nord par Patrick 
Kouwonou, au sud par Rosa Etsé, à l'est par Jean 
Etsé et à l'ouest par Ahuaga Enagbé, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Etsé Valentin,. 
cultivateur, demeurant et,domicilié à Agadji, suivanij 
réquisition du 21 juin 1958, nO 3.349. 

... 
Le vendredi 5 décembre 1958 à 8 heures, il sera· 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terraill 

.. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO ,lN .décembre .1958 

lIrbain, ayant la f'Ormed'un quadrilatère irrégulier, 
d'une c'Ontenance de 7 as 32 cas et b'Orné au n'Ord 
par la rue col'Onel Marl''Oix, à l'est,par Andreas Aga­
ma, au sud par Issif'Ou et à 1''Ouest par Adé, dont 
,J'immatriculati'On a été demandée par le s'Our Fred 
K'Offi J'Ohns>'On, pr'Opriétaire, demeurant et d'Omicilié 
,à Lomé, suivant réquisiti'On du 23 juin 1958, no 3.350. 

----~ ..~.._- -­

Le jeudi 18 décembre 1958 à' 14 heures, il sera 
pr'Océdé au bornage c'Ontradict'Oire d'un immeuble situé 
~ Kitchibo, Cercle d'Atakpamé, c'Onsistant en un etr­
rain rural, ayant la f'Orme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 22 as 29 cas, connu sous le n'Om 
d'Obenina et b'Orné au n'Ord par Ekpé Michel, à l'est 
par Ekpé Michel et le ruisseau Obenina, au sud plir 
W'Omisé Asagah et le ruisseau Obenina et à l''Ouest 
par Ekpé Michel etW'Omisé Asagah, dont l'immatri­
.culati'On a été demandée par le sieur Ernest Améd'Omé, 
m'Oniteur de l'enseignement de la mission évangéli­
que, d'Omicilié à Kitchibo (Litimé), suivant réquisition 
du 23 juin 1958, nO 3.351. ' 

Le mercredi 10 décembre 1958 Ii 9 'heures 30, il sera 
pr'Océdé au bornage contradict'Oire d'un immeuble situé 
â L'Omé-T'Okoin, Cercle de L'Orné, consistant en un 
'terrain rural, ayant la f'Orme d'un quadrilatère irrégu­
lier, d'une contenance de 4 as 21 cas, connu S'OUS le 
n'Om de T'Okoin et b'Orné au n'Ord par ta v'Oie ferrée 
vers hydr'Ocarbures, à l'est par Pierre Mikem (Réq. 
no 3.225), au sud par n'Ouvelle r'Oute circulaire et à 
1''Ouest par Bernard Armah, d'Ont J'immatriculatiûn a 
été demandée par le sieur H'Ounsûun'Oukpè Kangnivi, 
bij'Outier, demeurant et d'Omicilié à Lomé, suivant réqui­
siti'On du 10 juillet 1958, nO 3.365. 

Le vendredi 12 décembre 1958 à 14 heures, il sera 
pr'Océdéau bornage contradict'Oire d'un immeuble situé 
:à Anéch'O, Cercle d'Anéchû, consistant en un terrain 
urbain, ayant la fûrme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 17 as 70 cas, connu sous te nom 
de Dégbenûu-Avég'Odû et bûrné au nord et à t'est 
par des rues n'On dénûmmées, au sud par Tûg'Oévi et 
Léon Amévûun'Ou, à l''Ouest par Jûnathan Laws'On 
et Berth Adékpéti, d'Ont l'immatriculati'On a été deman­

. dée par le sieur Mûïse Aduayi Messavussu, commis 
d'administrati'On, demeurant et dûmicilié à Lomé, sui­
vant réquisitiûn du 17 juillet 1958, no 3.374. 

Le vendredi 12 décembre 1958 à 15 heures, il sera 
pr'Océdé. au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
là Anéchû-Dégbén'Ou, Cercle 
'Un terrain urbain, ayant la 
irrégulier, d'une contenance 
sous le nûm de Dégbén'Ou 
Datévi Ad'Oté Amédahû, à 
dén'Ommée, au sud par les 

d'Anéch'O, c'Onsistant en 
fûrme d'un quadrilatère 
de 32 as 99 cas, connu 
et b'Orné au nûrd par 

l'est par une rue n'On 
h,éritiers Kpakpo Kolédjr 

~t à l'ouest par le cimetière de Dégbén'Ou, d'Ont l'im­
matriculatiûn a été demandées par ~ heur' MûÏse 
Aduayi Messavussu, commis d'administratiûn, demeu­
rant et d'Omicilié à L'Orné, suivant réquisitiûn du 17 
juillet 1958, nO 3.375. 

Le mardi 27 janvier 1959 il Il héures, il sera pr'O­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Vû-Koutimé, Cercle d'Anécho, consistant en un 
terrain rural n'On bâti, ayant la f'Orme d'un polygone 
irrégulier, complanté de cultures, d'une contenance 
de 4 has 52 as 50 cas, c'Onnu sous le nom de K'Oussèmé 
et bûrné au nord par la r'Oute K'Outimé-V'Ogan, au sud 
par Soumagbo Kouakûuyè et Gnassougbo Kamékpo 
et à l'est par Gah Soukpè et Dakan'Ou AgbJégé, dCi]t 
l'immatriculatiûn a été demandée par le sieur Félix 
Ayikûé Sittie, géûmètre à Anécho, mandataire du sieur 
Latévi Sodji Kpatogbé, suivant réquisition du 1er avril 
1958, no 3.292 

LII con.seruah1.ur de la prQpriélé fOncière;' 

E. G. Bruce 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Toga 

Toutes per.onne. Inté ..e ••••• sont adml••• è formul... 
oppo.ltion à la p .... ente Immatriculation, .s mains du 
Gouve..neu...ousslgn6, dans le délai de trois mois à comp­
te .. de l'afflchs3E1 du présent avis, qui aura lieu Incessam­
ment.n l'aualtoi ..e du 'T,.lbunat Civil de L.om. 

Suivant réquisitiûn, nO 3.397, déposée le 19 août 
1958, le sieur Jûnathan Taffamé, né à Dayes-Apéyémé 
en 1923, prûfession du planteur, demeurant et domicilié 
à Dayes-Apéyémé, majeur n'On interdit, jouissant de 
ses droits civils selûn son statut pers'Onne], indigène et 
'Optant pour la législation française, demande l'imma­
triculatiûn au Livre fûncier du T'Og'O, d'un immeuble 
rural, n'On bâti, consistant en un terrain ayant ta forme 
d'un polygûne irrégulier, complanté de caféiers et 
de cacaûyers, d'une contenance de 2 h 41 as 56 cas. 
situé à Dayes-Apéyémé-T'Od'Omé, Cercle de KloOuto, 
connu sous le nom de Dayes-Apéyémé-T'Odûmé et 
borné au nûrd par Requérant, à l'est par Daniel Agla­
g'Oh' au sud par le ruisseau Tûdomé et à l'ouest par 
Aziakpé Gayiet Herman Taffamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'Ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiûn, no 3.398, déposée le 22 août 
1958, le sieur Yamajak'O P. Sim'On, né à Ouidah le 

.27 novembre 1906, prûfessi'On de chef de stati'On du 
C. F. T., demeurant et dûmicilié à L'Orné, majeur n'On 

• 	 interdit, jûuissant de ses drûits civils sel'On son statut 
pers'Onnel, indigène et 'Optant pour la législati'On fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre fûncier du 
Tûgo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain ayant la f'Orme d'un quadrilatère irrégulier. 
d'une contenance tûtale de 5 as 44 cas, situé à Lomé, 
Cercle de L'Orné, connu sous le nom d'Aguiar-K'Omé 
et borné au nûrd par Apalo'O et Emile Efua, au sud 
et à l'est par des rues n'On dénûmmées et à l'ouest 
par Apaloo. ._ 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr'Oits ou charges 
réels, actuels 'Ou éventuels. 

http:con.seruah1.ur
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Suivant réquisition, no 3.399, déposée le 29 aoÎlt 
19558, la dame Agnès Koshiwa Azaméti, né à Lomé 
le 4 août 1907, profession de revendeuse demeùrant 
et domicilié à Lomé, co-héritière et représentante de 
ses deux sœurs savoir: 2e) Lucia Ama Azzaméti, née 
le 11 octobre 1913, couturière à Lomé et 3e) Laurencia 
!Ablewa Azaméti, née le 9 mars 1919, infirmière à 
Palimé, majeur non interdites, jouissant de leurs droits 
civils selon leur statut personnel, indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 
86 cas, situé à Lomé, quartier nO 6, Cercle de Lomé 
et borné au nord par T. 314, au sud par Nathaniel 
Domi Azaméti, à l'est par Boko Soga et T. T. 1807 
et à l'ou~t par la rue Stanley. 

Elle déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits cu 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.400, déposée le 30 août 
1958, le sieur Roudolph Koffi Agbémanyolé, né à 
Dayes-Kpéto en 1911, profession de chauffeur demeu­
rant et domicilié, à PaUmé, majeur non interdit, jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel, in­
digène optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un im­
meuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 6 as 72 cas, situé à Palimé, Cercle de Klouto, 
connu sous le nom de Kpodji-Modji et borné au nord 
par Jean Klautsé, à l'est par Winfried Semédo, au sud 
par une rue en projet et à l'ouest par Jonathan Vonlé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'ebt, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.401, déposée le 30 août 
1958, le sieur Ahébla Elie, né à Lomé le 21 juillet 
1925, profession de préposé des douanes demeurant 
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène et 
<>ptant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 9 as 36 cas, situé à Tokoin-Lomé, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de Tokoin et borné au nord, à l'est 
et au sud par les rues en projet et à l'ouest par 
Afonopé Jérôme et Hubert Etsé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandanl 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.402, déposée le 30 août 
1958, le sieur Robert M. Badjéné, né à Dédomé 
(Akposso) le 29 décembre 1929, profession de géomè­
tre-dessinateur demeurant et domicilié à Lomé, manda­
taire du sieur Segbor Martin, employé à la maison 
Oastonnègre à Lomé, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 
42 cas, situé à Lomé· Tok·oin, Cercle de Lomé, connu 
sous le nom de Tokoin et borné au nord par Augustin 
Dadzie, à l'est par Agloku Constantin T. T. 3452, au 
sud par une rue en proJet et à l'ouest par Ativi Louis. 

11 déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.403, déposée le 30 août 
1958, le sieur Jonathan D. Voulé, né à Dayés-Kpéto 
en 1907, profession de transporteur demeurant et domi­
cilié à Palimé, majeur non interdit, jouissant de ses 
droit; civils selon son statut personnel, indigène et 
optant ~ot1r la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foader du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 6 as 
35 cas, situé à Palimé, Cercle de Klouto, connu sous 
le nom de Kpodji-Mondji et borné au nord par Rémy 
Amétépé, à l'est par Roudolph Agbémenyolé, au ~ud 
et à l'ouest par des rues en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le o~n.servateur de la propriété fDncière. 
E. G. Bruce 

.. 
.ecrologie 

Le Ministre du Travail, des Affaires Sociales eb 
de la Fonction Publi~ a, le regret de faire 'Part d-., 


. décès du chef d'~uipe de 4e classe ~ Travaux. 

Publics, Adadevi DJossou Thomas, sur~u 8 l'hôpi.., 

tal de Tokoin Je 18 ,o~obre 1958. 

~Mlltll! DIt PROI'II.SSlONNELLE JI. C. LOMl- Too:> 

DEPOT LÉGAL N° 78 

.. 
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